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ARRt!:TÉ N- 454 promulguant 1. décret du 26 O"/obre 192:;ii 
1 	 modifialtt le décret du 30 Décembre 19/2 ,ur le régime 

fimlllcier des Co[onit,lj .. 

Le Gouverneur d •• Colonie., 


ChevaUer de la Légion d'Honneur, 


COlllmissaire de la Répuhlique ' 


Vu le dééret du 23 Mar. 1921 déterminant le$ attributions 
.et les pouvoirs du Commi••aire de la République au Togo; 

Vu le décret du 26 Octobre 1925 modifiant le décret du 
30 Déeembre 1912 surle"égime linaneier des Colonies; 

ARR~TE: 
AATlCLB P••'"RA_ - Est promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sou. 1. mandat de la France le décret du 
26 Octobre 192:1 modifiant le dllcrerdu 30 Décembre 1912 
sur le régime financier des Colonies. 

A.T. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, publié .t 
communiqué parIout où befl.oin sera. 

Lomé, le 14 Décembre 192!i 

BONNECARRÈRE 

MINISTERE DES COLONIES 

B1u;", lina..i" du Co!cnies 

RAPPOf'T 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pari., re 26 Oelobre 1925. 

MONStBUa LB PaéSI.OHNT 1 

L'article 27 de. la loi du 27 D'cembre 1923 à a<lmis la 
testimoniale devant les tribuna.ux, en matière de contesta­
tions relatives au fa.it matériel du payement des sommes ne 

'dépassant pas lIOO Iranes. lorsque ce payement est à la 
charge de l'Etat, de. départements, des communes et de. 
établissemenl. publics. 

Le bénélice de cette disposition présenterait un avantage 
particulier pour nos Colonies, où la preuve testimoniale 
n'est admise que jn~qu'à roncurrenée de t50 francs. en vertu 
d. l'article 231 du décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier de5 Colonies. Ce texte prescrit au.,x comptables 
des deniers publics d'exiger~ si la partie prenante est illet~ 
trée, une quittallce authentique pour toute les sommes dépas­
sant ll10 francs, oaul lorsqu'il s'agit de secours. Or. la 
!<fande majorité des indigènes employés par l'Administra­
tion locale ne sa'le-nl ni lire ni écrire. D'auire part la 
dépréciation de notre monnaie a entraîné une hausse consi­
dérable des salaires: il en résulte que les com ptables aux 
Colonie. ont fréquemment à effecluer des payements supé­
rieurs à 150 francs, pour lesquels ils sont tenus d'exiger 
des parties prenantes une quitlftnce notariée; outre les. . 

http:tribuna.ux
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rêcIamations que' suscite" de hi part des intéressés la 'produc­
tion de pièces de cette nature, leur enregistrement exige des 
formalités multiples qui ne peuvenl êlre que préjudiciable. 
à lu. bonne ,marche du s~rv~ce. 
, L'arlicle 21l!\ de 1 .. loi de Finances du 13 Juillet dernier 

a rendu les disposition. Ile l'article 27 de la loi du 27 Décem­
bre 1923 applicables aux Colonies de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de là Réunion, qui sont soumises en cette 
matière au régime législatif, 

En ce qui concerne les autres Colonies r il y a lieu d~· 
réalise\' la. même réforme ~n modifiant, sur ce point, 
l'al'Iicle 231 du décret du 30 Décembre 1912. Tel e,ll'objet 
du projet do décret ci-joint que nous avonsl'bonneur de 
goumetlre il votre à haute sanction. 

Nou! vous prions d'agréer) Monswur le Président. l'hom­
mage de notre prolond respect. 

Le Ministre des Colonies, 

André Ho.s. 
I.e Ministre des Finances, 

J, CAILLAUI 
~----­

LE PR!l:SIDENT DE LA RÉPUBIJQUE FRANÇAISE 

Vu J'artide 1341 du cod.fdvil ; 
Vu l'article il31 du décret du 30 'Décembre 1912 sur le 

régime financier des Colonies; 
Vu l'article 27 de la loi du 27 Décembre 1923 portant 

admission <je la preuve testimoniale devant le. tribunaux 
en matière ,1. eonteslations relatives au lait matériel du 
payement des S0tnme. ne dépassant pas 500 francs, lorsque 
ce .,payement est à la charge de l'Etat, des départements 
des communes et des établissemeilts pnblics, 

Vu l'article 255 de la loi d. Finances du 13 Juillet 19!5 ; 
Snr le rapport du Ministre dM Colonies et du Ministre 

du' 30 Décembre i9i2 sur le régime financier de. Colonie.,. Il 

des Finances, Il 
DÉCRÈTE: 1 

ARTICLB P.BMlIR. L'article 231, paragraphe 4, du décret ' 

est modifié comme suit: , , .1 
"Si la partie prenante est illettrée ou dans l'impossibililt\ 

d. signer, la déclaration en est laite à l'agent: du payement 
qui la transcrit ,ur 1. mand,a.t, la signe et la fait signer par 
deux témoins présents au pnyement t pour toute somme 
de 500 Irancs et au·dessous ; il doit être exigé une quittance 
autbentique pour tout payement au-dessus de !\OO francs, 
saul en ce qui concerne les secours à l'égard desquels la 
preuve testimoniale est admise. 

"Dans le cas où par suite de difficultés de eommunication l 

une quittance notariée ne pourrait être produite, elle de­
vrait être remplacée par une quittance administrative. H 

ART. !, - Le Ministre des Colonies et le Ministre des 
}'inances sont chargés, cbacun en 00 qui leeoncerl}e, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publîé an Joul'1lal 
Olliciel de la République J;'rançase et ipséré au Bulletin des 
Lois et au Bulletin Ollieiel de. Colonies, 

Fait à Pari" le 28 Octobre 192ft 
Gaston DOUMERGUE, 

Par le Président de la Républiqu. : 
Le Mini,tre des Colonie., 

André HH". 
Le Ministre d •• Finances, 

J. CA1LLAUX 

.4RRÈ1:É .va I-MJ promulguant le décret dl~ 230clobre ffl25 
portant atLrt'lJfltion au;t adrinnistrateuJ's, adminiltrateurs­
adjoints et élèves.:administraleur" nouvellement nommés 
d'uue in.demnt'tè de prertf'ière mise. d'équipement. 

. Le Gonverneur des Colonie., 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le, décret du 23 Mars f9U déterminant les atlributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéJ'Ublique a1,l Togo, 

Vu.le décret du 23 Octobre 1925 portant attribution ,aux 
administrateurs, administraleurs· adjoints et élèves -admi­
nistrateurs nouvel1ement nommés, d'une indemnité rie 
.premit>r~ mise d"équipemen"t; 

ARRÊTE: , 
ARTICL. PR......, - Est promulgué dans 1. Territoire 

du Togo l'lac'; SOU8 le mandat de la France le' décret du 
23 Octobre 1925 portant attribution aux administrateurs, 
admInistrateurs-adjoints et élèves-administrateurs DO:U-. 

veHement nominés, djune indemnité de première mfse 
d'équipement. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié et 
communiquéjmrlout où besoin -sera. 

Lomé, le 14 Décembre 1\J2S 

BONNECARRÈRK 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu l'article 127-B de la loi de Finances du 13 Juil­
let i9H; 

Vu le décret duB Septembre 1~0 portant modifi" 
cation au décret du 2, Mars 1910 sur la sôlde et les 
accessoires de solde du personnel colonial; 

Vu l'arrêté du Ministre de. colonies, en date du 30 
Avril 1906 réglementapt, en son article '6 l'attribution 
d'une première mise "'équipement aux élève.' sorlant 
de récole coloniale, modifié le 2 Juillet 11114; 

VI! le décret du 10 Juillet 1920 portant réorganisa­
,tion du personnel des administrateurs des colonies; 

Vu le décret du 1er Décembre 1920 portant réogani­
salion des services civils de l'Indochine; 

Sur la proposition du Ministre des Colonies; 

DECRÈTE: 

A'T'CLE P ...... ,B•• - Une première mise d'équipement 
fixée à 700 Iranes e.t allouée, au moment d. leur 
admission dans le cadre, aux administrateurs, aux ad_ 
mini.trnteurs-adjoints nommés direclemeut ou apr';. 
l'accomplissement d'un stage, ainsi qu'aux élèves~ad­

ministrateun sortant de l'école coloniale, sur les fonds 
du budget d. leur oolonie d'aIfectation (cadre général 

•et eadre de l'Indochine). . 

Au. 2, Sont abrogées, en ce qui concerne les élèves­
administrateurs de. coloni.. et des ,ervices civils de 
l'Indochine, les disj:iolÛtions antérieures contraires 11 cel­
le. du p ..... ent décret, qui' aura son effet pour comp­
ter du i" Juin HIIIll, 
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An. 3. Le Mi"i.tre des Colonies est chargé de l'appli­
cation du présent décret qui sera pnl?lié an Journal oiliciei 
de la République Française et !us'ré au Bulletin O/llci.1 
du. Ministère des colonies. 

Fait il Paris, le 23 Octobre ·t9J!!l.. 
Gaston DOUMERGUE 

Par le Président de la République, 
Le .Jfinislre des Colni.. 

André HISSB 

ARRÊTÉ N- 4$:) promulguanlledéereldu230cloore/fJ25 
modifiant le décret du 2 Mars IfJ/OlJOrtant r~glem...' su,. 
la sotde et les alÛJcalions accessoire. du personnel colonial. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Houneur, 

Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars t92! déterminant les anributions 
et I.s pou""i.. du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du !3 Octobre 19J!!l. modifiant le décret du li 
Mare t910 porlant règlement sllr la solde et les nllocation. 
acceasoires du personnel colonial ; 

ARId:TE : 

AITIC.B P,.",'... - Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous le mandat de la .France le décret du 23 Oc­
tobre 19~ modifiant le d'cret du li Mars 1910 portant règle­
ment snr la solde et le. allocations acces.oires du personnel 
,colonial. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué .t publié partout où besoin sera. 

Lomé, le t4 Décembre 19J!!l. . 
BONNECARRÈRE 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 23 Octobre Hl25 

MOI'IStBtrR LI Pafsl,sfIIT, 

L'article 188 de la loi de finances du 13 Juillet 1925 a 
porté à 2.000 frs, à dater du lU Janvier, le taux de l'indemnité 
spéciale de résidence pour le personnel de l'État en rési: 
denoo à Paris. 

Or, les disposition. de l'article 92 du décret du 2 Mars 
1910, modifié par lé décret du H Septembre t920 onlprévu 
que les fonctionnaires, employé. et agents des services 
coloniaux entretenus SUr les budgets généraux, locaux et spé­
ciaux des colonies qui se trouvent en France, dans une posi­

. tion de 6èrvice ou de congé rétribué, percevrlÛent une in­
demnité spéciale de. séjour, lixée uniformément au chiffre 
du laux de l'indemnité de résidence à Paris. 

C'e,t dan. ces conditions que par un décret en date de 
1" Aoflt 1924 vous avez bien voulu décider que le chiffre de 
cette in1emnité serait élevé à 1.600 lrs. pour être augmenté 
dans une proportion identique il celle prévue en faveur du 
personnel de l'Etat. 

J'ai. ollé par snite, amené à envisager nne nouvelle aug­
mentation de cel émolument correspondant li eelle fide per 
la dernière loi de finances snsvisé •• 

Toutefois, comme l'acerois ..menl de. dépenses résultant 
de cette rélorme incombe aux diflérents budget. de no. 
possessions d'oulre-mer, j'ai invité les Chel. de ces po ....­
sions, par application du prin~ipe posé par l'article t27 B. 
d. la loi de finances .lu 13 Juillet 19B, à me faire connaltre 
leur manière de voir sur la qU6stion. 

L'ensemble de nos possessions d'outre-mer a répondu 
favorablement à mes .uggeslion •. Cependant 1•• Gouver­
neurs de la nouvelleCaMdonie et de la Gn.ideloupe ont émis 
l'avis de consulter,auparavant leur conseil général. 

J'al, en conséquence, préparé le projet de décret ci-joint 
qui a pour objet de consacrer l'amélioration envisagée, en 
ce qui concerne le pereo.nnel ressortissant aux colonies, qui 
lui ont donné leur assentiment et qui comporte, en outre, la 
possibilité d'étendre le nouveau régime. aux aulres po••••­
sion. par arrêté minis lé riel au fur el il meSure que leur 
adhésion me parviendra. 

Si vous voulez bien en approuver Je! dispolitions je vous 
.erais obligé de revêtir cet acte de votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de mon 
profond respect. 

Le Minis Ire de. Colonie. 
André Has.a 

LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQUE FRA~ÇAISE 

Vn le décret du 2 Mars 1910, portant ~èglement .uda 
solde et le. allocations accessoire. nu personnel colonial 
modifié par les décrets des 11 Séptembre 1920 et 1" Août 
1924; 

Vu l'arUcle 127 B. de la loi delinances du t3Jnillett9H; 
Sur le rapport du Ministre des Colonie. ; 

DÉCId:TE: 
ART'C'S P..." ... - Le taux d. l'inllemnité spéciale de 

Bélour fixé nu chillre de 1.600 Ir, par l'article 9! du décret 
du li: Mars 1910, modifié par les décrets des tt Septembre 
t920 et lu Aod1191!4, est porté il 2.000 Ir. par an en faveur 
de. fonetionnnircs et agents des ~services coloniaux entrenulJ 
sur les budgets généraux, locaux ou spéciaux des colonies 
et pays de protectorat qui •• trouvent en France (y compris 
la Corse) dans une position de .ervice ou de congé rélribué. 
Cette mesure aura son ellet il partir du t" Janvier 1925. 

ART. 2, Les disposHion. du présenl décret sont appli­
cables· aux personnels susvisés des établissements d'outre­
mer relèvant du Ministère de. Colonies, il l'exception de ceux 
ressortissant à la Guadeloupe et à la Nouvelle Calédonie. 

Toutelois, de. arrêtés ministériels déterminerootles dates 
auxquelles l'amélioration sera appliquée aux detix colonies 
ci·dessus au lur el 11 mesure de l'adhésion li cette mesure 
des ponvoirs locaux compétent •• 

An. 3. - Le Ministre des Colonies est cha~ de l'exé­
cution dn présenl décret, qui sera publié au Journal Officiel 
de la République Française et inséré au Bulletin Officiel du 

•Ministère des Colonie •• 
Fai! Il Paris, le 23 Octobre 1925. 

Gaston DOUMERGUE. 
Par le Président de la République 

Le :Jlinistre des Colonies 
Annré HE',". 
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ARR):J É N' .uU promulgllanl au Togo le IJt!C1'el du 
9 Décembre IB25 pr()J'ogeanl ,le !1i:X' Illois le pn'vilègt de 
la /Janqu.e de rA trique OuiJmt[a.le. 

Le G~uverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion ,l'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 9 DéCembre 1925 proro~eant de six mois 
le privilège de la Banque de l'Afrique Ocl'identale ; 

ARRÊTE: 

ARTtC1.B PR1UdJER. - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo placé sous le mandaI de la France Je décret du 
9 Décembre 1925 prorogeant ùe six mois le privilège de la 
Banque"le l'Afrique Occidentale, 

AiT. 2~ - Le présent arrêté sera enrl:'gistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 21 Décembre' 1925. 

BONNECARRÈRTl.. 

LE PRÉSmEN1' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 

Vu le sénatus-consulte du 3 Mai 1854; 
Vu le déc,'Ct du 29 Juin 1'901 in.tituant la Banque de 

l'AMque Oceidenlale el. approuvanl les statuts de celle 
Société, ensemble les décrels du 21 Décembre 1901, 
4 Juin i904; 28 Janvier 1900 et 7 Juillet 1910 moùilianl 
lesdits statuts; 

Vu le décret du 4 Août 1914 relatif au rembour.amentdes 
billets de Banqu. de l'AJrique Occidenlale ; 

Vu le décret ùu 31 Janvier 1919 suspendant pendant 
la période de guerre l'application' des dispositions de 
l'al'ticle 9 dn décret du 29 Juin 1901 ; 

Vu le décret du 19 Novembre 1919, prorogeant jusqu'à 
nouvel ordre les eflets du déer"t du a1 Janvier 1919 ; 

Vu le décret du 4 Mars 1920, relatif 11 la garantie de la 
circulation Hdueiaire ; 

Vu les décrets dn f8 Juin 1921, du 22 Juillet 1922 du 
24 Mai 1923 du 25 Juin 1924 et du 19 Juin 1925 prorogeant 
d'une année le privilège de la Banque de l'Alrique Occiden­
tale; 

Vu le décret du 17 Décembre 1919 dtlterminant la com­
position et les attributions de la Commission de surveillance 
des Banques d'émission. 

La Commission de surveillance des Banqués Cc'oniales 
entendue; 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE Pa.." ... - Le privilège concédé à la Banqne de 
l'Afrique Occidentale par le décret du 29 Juin 1901 modifié. 
par les décrets du 21 Décembre 1901, 4 Juin 1904, 28 Jan­
vier 1906 et 7 Juill"t 1910 et prorogé d'une année par le. 
décret, des 18 Jnin 1921, 22 Juin 19112, 14 Mai 1923, l!5Juin 
1924 et 19 Juin 1925 e,t prorogé de sii mois Il partir du 
111 Déce",bre t9~, 

ART, 2. - Le Ministre des Colonies, le Miniatre des 
Finance. et le Mini.tre des Allaires Etrangères sont chargés 
chacun en ee qlli le concerne, d. l'exécution du présent 
décr'" qui sera inséré au Bulletin de. LOis; publié au 
Journal Oflieiel de la République Française, au BuUetin 
Ollieiel du Ministère d.. Colonies et au Journal Olliciel de 

't 

il l'Alrique Occidentale Française, 
! Fait li Paris, le 9 Décembre 1925. 

G,DOUMERGUE 
Par. le Président dè ln République 
, lA Alinis{l'e de... ColouÎl?$ 

Léon P....... 
Le iWin/sN de.'> ilffat:res EJl'ungèl"cs 

BJUMtD 

Le lUiuù;/i'I! des PinaTlCf!.'i 

LOUCIIBUR 
----:c-------~ ...............- .... 


PERSONNEL 

Par arrêté ministtlriel, .n dute 'Ju 22 Oelobre 1925, 
M. Buoc (AI/I'Cd-Henri), adjoint principal des Services 
Civils de l'A/rique Occidentale Française en disl!0nibilité, 
a été rappelé à l'activité pour compter de la veille du jour 
de son embarquement pour rejoindre: Son p·oste outre-mer. 

Ce fonctionnaire a été placé dans la positjon de con~è 
Iiors cadres et sans solde, pour une période de cinq ans, 
dans les conditions prévues à l'article 119 de l'arrêt. du 
i7 Mai 1922 du Gouverneur Général del'Alrique Occidentale 
Français. et mis durant 'ce laps de temps, à la disposition 
du CommissaÎl'e de la République au Togo, 

ACTES DU pOUVOIR LOCAL 

ARRBTÉ N° 4J2 fixanl 'Ie larif de remhourseme:nl dlls 
frais de hIM •• 

Le Gouverneur des Colonies, 


Clievalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République, 


Vu le oéerel du 2:J Mars 1921 déterminantles atltibulions 
el les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo, 

Vu le décret du 30Décembre 191:2 sur le régime Iinaneier 
des Colonies; • 

Consinérant que les Irais dereprésenlation alloués aux 
divers fonctionnaires du Territoire chargés par leurs fonc­
tion, de recevoir n'onl pu être déterminés eu tenant compte 
des dépense. <Ju'entrain!, la réception de cerfains voyageurs 
étrangers au Territoire qui viennent il divers titres visiter 
le Togo; -

Considéranl d'autre part que cel'lains lonctionnaire. ne 
touchant pas de frais de représentation se trouvent acCi­
dentellement obligés à ces réceptions; 

L~ Conseil d'Administration entendu; 

ARRÊTE: 

ARTlcu PJlBMIP.R.- Le tarif de remboursement des frais 
de table occasionnés aux fonctionnaires appelés à recevoir 
1•• voyageurs étrangers ab Territoire ••t lixé li 25 Irs. par 
repas et par personne. 

AJlTICLB 2.- Ces frais serout remboursés aux fonction­
naire. sur production d'un état en double expédition certifié 
par eux indiquant le Dom des personne. reçues à leur table, 
le nombre de. repa., et soumis à l'approbation préalable 
du Commissaire de la République, 

, AIlTleLB 3.- La dé)J"nse résultant de ces Irai. do tablo 
.sl imputable au Budget local, chapitre XV, Article 4, 

AaT,cLE 4.- Le présent arrêté sera enregistré, Com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le H Décembre 1925 
BONNECARRÈltE. 
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1 	 • 
A RHF:TÉ N' 4~3 complétant l'arrêté du 27 Octobre 1024 

ilU~titu.ant des livrets de contrat 'de travail et régle­
mentant la visite sanitaire dIs travailleurs dei chaIr 
tiers publics et prt'vès dans le Territoire du 1'oyo 
ptaû sous te mandat de III France . 

. Le Gouyerneur des Colonies, 

Cbevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1•• attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 29 Décembre 1922 portant régle­
mentation en matiëre, de travail, indigène; 

Vu le décret d" 24 Mars j 923 déterminant au TogO 
l'exercice des pouvoirs disci.plinaires; 

Vu l'arrêté 'du 27 Octobre 1924 instituant des livret. 
d. contrat de travail et réglementant la visite sani­
taire des travailleurs des chantiers publics et privés 
dans le Territoire du Togo placé sous le mandat de 
la France; 

Le 	 Conseil d'Administration entendu, . 

ARRÈTE: 

Aime,. P'.M" •.- L'arrêté du 27 Octobre t91l4 ins­
tituanL des livrets de contrat de travail et réglemen­
tant' la visite sanitaire des travaî11eurs des chantiers 
publics et privés dan. le Territoire du Togo pIncé sous' 
le mandat de 1. France est complété de la manière 
suivai:tte: 

Les travailleurs recrutés ont la facultède se faïre 
accompagner pour la préparation de leur nourriture 
par une femme de leur village à. _raison dtune femme 
par gronpe de vingt hommes i cette femme imUgéne 
n'a droit il aneun émolument mais bénéficie des· frnis 
de déplacement, vivres en nature ou indemnité repré­
1ientative. logement et autres avantages accordés aux 
travailleurs indigènes. 

ARTlCI,B 2.- Toul décès survenu sor les chantier! 
publics ou privés parmi les travailleurs doit être dé­
claré dans le plus bref .délai au poste médical le plus 
vôît!in ainsi qu'au' Chef rle t'a Subdivision Où sont 8i~ 
tués les ehanliers. 

Dans tous les cas où la proximité d'un poste médi, 
cal le permettra. l'inhumation nlaura lieu qu1après couse 
!-atation ~ d~ ~éet-s pal' le Chef de ce poste. 

Les Commandants de Cercle fixent pour cbaque chan­
tier d'après l'éloignement et les faéilîtés de communi­
cation, le délai maximum dans lequel les déclarations 
du décès doivent être faites. 

Ils notifient ces délais à chaque employeur. 

ART1Cl.li :1,~ Les malades contagieux sont ~igTIalés 

dans Jes mêmes conditions au médecin le plus proch­
qui prend toutes mesures pour lenr isolement sur 
place on leur transport snr une formation sanitaire 
(h'Ôpital ou lazaret) si ce transport n'offre aucun in" 
convénient pour la santé publique. 

Les grands blessés et tes malades graves doivent 
être dirigés sur l'hôpital le plu. voisin par les soins 
de l'employeur tontes les lois 'lu'ils sont jugés trans­
portable•. 

AlI.TIC!..B 4. ­
présent arrêté 
venants des 
disciplinaires. 

Toute infraction aux dispositionR du 
flel'a punie suivant le statut des contre­

peines de simple po!iee ou des peines 

,l'i: 

i 
" 


,il 

~I 

il 

1 

.: 
ii 

:::1 
':., 

Il1 

AhTJCLB 0.- Le présent art'~té sera ellregislré, COIll ­

muniqué. el pul!lié partout où besoin sera. 

Lomé, le ft Décembre 1925 

BONNECARRÈRE 

AIIRÉTÊ IV' 444 lnstiluant à Lomé un .'estaurant poltr 
passagers et char.qeaut Madallte LABARTHE de la 
ge1-ance de ce re.'ltaUl'tlnt. 

L. Gouverneur dee Colonies, 

. Chevalier de la Légion d'Honneur, 
•Commissaire de la République 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir. du Commissaire de la Répnblique au Togo; 

Considérant la nécessité absolue, en raison du chilfr. 
croissant des fonctionnaires en transit à Lomé, de leur 
assurer le gite et la table à de. conditions de prix 
normales; , 

Le Conseil dlAdministration entendn: 

ARRtTE: 
f 

ART'c,. P••''''R.- Il est institué à Lomé un restRu 
fant pour passagers dont Madame LABARTHE est chargée 
(d'assurer le - fonctionnement. 

AllT. 2. ~ - Moyennant un --prix de Vingl-cinq francs 
( 25 Fr ) par jour, la gérante du restaurant est tenue 
de fournir à tout passager qui se prés.n tera les trois 
repas suivants: 

Petit Déjeuner 

Café au lait ou cbocolat pain compris. 
Dejeuner 

Un hors d'ce uv·re 
Une entrée (œuls, poisson ou ragout) 
Un plal de légumes 
Un rôti avec garniture 
Un dessert 
Calé et une demi bouteille de vin. 

Dlne.. 

Un potage 
Un plat (œufs ou légumes) 
Un rôti 
Un de••ert 

Thé ou citronnelle et une demi hou teille de vin. 
Un repas i,olé sera tar)lé an prix d~ Qninze francs­

(15 Fr.); un petit déjeuner: Cinq francs. (5 Fr. ) 

A.T. 2.- Une allocation <le CeIlt Cinquaute francs. 
(HIO Fr.) par mois sera allooée à Madame LU"TH' 
qui entretiendra le rez-{kchausséee du Rest House et 
ouvrira une salle à mauger convenable dans la pièce 
de l'Est. ' 

Au. 3.- A chaque an'ivée de bateau, Madame 
LABAflTHF. sera prévenue du nombre probable de paR­

sagers susceptibles d'avoir recours il Res services (>:t 
elle nevra poorvoir à. leur alimeIll.1tion. 

AaT. 4.- Le Chef du Secrétariat Général est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui allra son 

.ellet pour compter du in Décembre 1925, sera en regis­
tré. communiqué partout où hesoin ~era et pubHé au 
Journal Olliciel du Territoire. 

le 	 il Décembre 1925 

BO:'l:'lF:CARHÈRE 
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Le Conseil d'Administration entendu; 

Sont approuvés et rCllllus exéculoÎl'es les raIes primitifs 
du Budg~t Local allérents il l'exercice 1926 ci-après: 

Chapitre le. lMJ'"'' PEaçt"s sua RÔI.B8 

Arliele 1~' - I:UPÔTR- PHRSONNBJ.S 

Paragraphe 1 -Impôt persounel sur les Européens, 

R<ile N° 1 -, Cercle de Mungo, 180Ir. 
Paragraphe 2 - Imp(\! personnel sur les indigènes, 

Role N- :l-Cercle (te .\Iango - l'" catégorie, 130,070 Ir. 

Rôle N° 3-Cercle de Mungo catégorie sllpél'iellre UlOOlrs 

Paragraphe 4 - Rachat de prestations, 

Rôle N' 4 - Cercle de Mango - Européens 110 rrs 
Réle N' 5 - Cercle de Mango - Indigènes, 95,!OOlrs 

Article 4: TAXES Assnm,ÉEs. 

Paragraphe t·r ~ Taxes snr les armes à feu. 

Rôle N° 0 - Cercle de Mango Armes perlec­

tionnées . Illrs 
Rôle N' 7 _ Cercle de Mango Armes non per­

fectionnées , 662lrs 

22'7.773 frs 

AIIIU,'tÉ N' 445 fixatlt les taux de t'iudemllité spéciale 
du Tugo ati.1"ibuée au personuel C'Îm'/ et militaire européen 
et assimilé et au personuel iud,'gène en sel'vice au Togo, 
pour compter du 1·~ Décembre 1925. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier d~ la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribution. 
et leô pouvoirs ùu Commissaire dl\ la Republique au Togo; 

Vu le décret du il Septembre 1920 modifiant le décret du, 
2 Mars 1910 sur la solde et les accessoires de .olde ; 

Vu l'arrêté N' 271 du 17 Novembre 1924 attribuant une 
indemnité spéciale du Togo au personne) civil el militaire 
européen et assimilé et an personne) indigène en service au 
Togn Il compter du 1" Janvier 192:1 ; , 

Considérant que l'indemnité spédale susMvisée a été insti~ 
tuée pour compenser le coût de la vie qui au Togo ~snit 
étroitement les variations du cours de la Livre sterling; 

Considérant le renchérissement considérable de l'existenC-ê 
an Territoire depuis llne année, conséquence d~ la hausse 
de )a Livre; 

,Considérant qu'en raison de l'accroissement du coût de la 
v;" dll,ns le Nord du Territoire i1e,t indispensable d'étendre 
au personnel en service dans les Cercles de Sokodé et SaD­
••nné-Mengo le bénélice de l'indemnité de comp"noalion : 

L. COllseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE: 

A.TICLE P•••,n, - Les taux de l'indemnité spéciale du 
Togo sont lixés provisoirement et jusqu'à nouvel ordre de la 
açon suivante, pour compter du t"' Décembre 19l!5: 
a) Personnel civil et militaire hors cadres européen et 

assimilé en service dans les cercles de Lomé - Anécho .. 
Alakpamé et Klouto, 

9 francs per Jour pour uri fonoliannair. ou agent seul 
présent Il la Colonie, 

;', ,, 
il 

.:: 

i 

,t2 francs par· jour pour un fonctionnaire ou agent donl 
un membre de la famille ,est pl'ésen! Il la Colonie, 

i5 Irancs par jour pour un fonctionnaire ou agent ayant 
plusieurs membres de sa ramille présents 
à la Colonie, 

b) Personnel civil eL militaire hors cadres européen et 
assimilé en service dans les cercles de Sokodé et de San­
san,ne-Mango, 

3 francs par jour pour un rilnctionnaire ou agent seul pré­
sent à la Colonie, 

4 francs par jour pour un fonctiocnail'e 6U agent dont uu 
membre de la lamille est pré.ent Il la Colonie, 

5 rrancs 	par jour pour un fonctionnaire ou agent ayant 
p'iusieurs membres de sa ramine présents à la 
Colonie, 

~j Personnel indigène en service dans toutes les circons­
criptions administratives du Territoire, .... 
Sept-dixièmes de la solde brute ou du salaire dégagé de 
tous accessoires de solde ou de salaire. 

ART, 2. ~ Pour Un ménage de deux (ondionnüires. euro-. 
péans ou agents indigènes en service nu Territoire, 
l'indemnité spéciale n'est allouée qu'à celui des deux con­

,joints dont le traitement est le plus élevé. 

A.t, 3, - L'indemnité 'fécialé du Togo 'est réduite dans 
les mêmes proportions que la solde dans le8 cas de congé 
passé dans le Territoiroire et de punition discipIÎl'laire, 
Elle n'es! pas due pendant I~. congés passés hors le Terri­
toire ni pendant la durée du séjour à l'hôpital, li moine 
que, dans ce dernier cas~ la famille du fonctionnaire ou de 
l'agent soit présente dans la Colonie, 

A.T, 4, - Le Chel du Secrétariat Général, le Chef dn 
Service des Voies de Pénétration et du Wharl et les Com­
mandants de Cerc1e sont chargés, chacun en ce qui le con~ 
cerne l de l'exécution du prèsent ar~~Hé qui sera enregistré, 
communiqué partout où besoin sera et inséré au Journal 
Olliciel du Territoire, 

Lom., le Il Décemhre 1925, 

BONNECARRÈRE 
----_ ...­.._ 

ARRÉrÊ N' 447 accordant des ,,"pp/émeutsite fonet'-.'" et 
des·'ùl,demnl'tés dt'verses aux fonctionnaire . .,. employés el 
agents en service dans le l'errltoù"e du T0.'l0 placé sous 
le TfutfuJat de la Franct! ainsi qu'au personnel mt'litaù"e. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Cbevalier d. la Légion d'Honneur, 

:Commissaire d. la République 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du '2 Mars 19iO portant règlement sur la 
solde et les accessoires: de solde du personnel colonia1 et les 
act•• subséquents portant modifications du dit règlement, 
en particulier le. décrets des 2 Juin 19H el H Septem­
bre 1920 ; 

Vu le décret dn 30 Décembre 1912 SUr le régime financier 
des Colonies ; 

Vu le décret du 11 Septembre 1920 transférant aux Chels 
dèil Colonie. le pouvoir de déterminer le régime de la ilolde et 
des acceaeoires deI!! agents des cadres locaux organisé. par 
arrêtéo loeanx et supprimant l'approbation ministérielle 
préalable de cerlains .rrêté. ; 
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Vu J'arrêté N' 71i du 23 Mars 1923 réglementant les dilfé­
rents suppléments de. fonctions et ind~mnités diverses' 
alloués aux fonctionnaires, employés el agents eD service 
dans. le Territoire du Togo, ensemble les nombreux arrêté. 
ultérieurs porlanl modification ou addition au dil arrêté; 

Vu les arrêtés N" 79 du 27 Mars 1923, N" 911 du 
20 Avril 1923. N" 240 du 27 Novembre 1923 et N° 2119 du 
22 Décembre 19111i, fixant les indemnités pour frais de 
représentation aux commandants de cercle et aux com~ 
mandants de subdivision; 

Vu les approbations ministérielles du li Mars 1923~el du 
14 Février 1924 ; 

I,e Con.eil d'Administration entendu: 

ARRÈTE: 

ARTICLB PftSMIER. - Les suppléments de fonetions com­
prenant· t" les indemnités de fonctions, t" les frais de 
se,rvine, lcs indemnités de responaapilité, les indemnitês 
pour frais de bureau, les indeinnités d'éclairage des bureaux 
de Poste. el Télégrllphes, 1•• indemnités pour frai. de 
représentation des Commandants de cercle el des Chefs de 
subdh,islQD, alloués au' personnéJ en servlce-dans le Terri ­
toire du Togo, sont fixés par les t~bleaux annexés au 
présent al'rêté, 

ART. 2, - Cet arrêté aura son elfet pour eompter du 
1" Juin 1925 ; sonl abrogée. toutes dispositionS:antérieures. 

A.T, 3. - Le Chef d" Secrélariat Général, le Chef dn 
Serviée des Voies de Pénétration el le. Commandants de 
Cerele sont chargés de l'exécution du pré.ent arrêté qui 
sera enregistré. communiqué partout où besoin . 8e~a et· 
in.éré au Journal Ollieiel. 

Lomé, le 11 Décembre 19211, 

BONNECARRÈRE 
-~,--~--

TABLEAU DU N' 1 

Supplémenta de Fonctlon. 


'1: Indemniiés i l'l'ais de
Désignations de 's ' 

Fonc~ions erVlCC 

COAtMISSARlAT DE LA RRPlIBLIQUE 

Che! du Cabinet du Commissaire 
d. la République. Secrétaire ­
Archiviste dn Conseil dlAdmnis­

Iration , 
 3,500 

Chef du Bureau du Personnel, 2,500 

Fonctionnaire européen en servfce 
, au Cabinet . 1,1100. 

Agenl garde-meuble de l'hÔlel du 

Commissariat de la République , 1.000 

AD1HfUSTBA.TI02'l GÉftRIlAfJl 

a) Personnel ûm'! 

6.000 

Chef 	du Bureau d'Administralion 
Générale 

Chef du Sécrétariat Géntra! 

2,500 
Cbef du Bureau d.s Finance. el du . 

Matériel. lI,500 

Cb.f du Bureau d •• Contributions 1.000 

1: 

i 
i 

Il 

i 

I! 
1'1 

; , 

[Indemnités IFrais de i 
Désignations ~ 	 de, 1 Service 

: 	Fonchons .
11--------

Cbe! d. la Seclion Matériel au! 
Bureau des Finances (1) , • i 

Agent européen en service au 
Secrétariat Générul 

Agent chargé' il Lomé de la succeS­
sion des Fonctionnaires'. 

Fonctionnaire rempUssanlles fonc­
tiQns d'Adjoint !lu Commandant 
de Cercle • 

Fonctîonnaire commandant une 
subdivision. 

Agent chargé du Iransit 

b) Pers,Uunel mililaire 
; Officl-ers el S(lu!:j.o<)(tjcierll chargea de fonction!; 
' &,lnliüistl'llliT~", normalemrml dèv4)lu~ aux 
[ AdmmÎ,<tI'&leun'ou A~ni$ tlCA Servic~ chils. 

!Capitaine. 

Lieutenant ou Soua-Lieutenant ,1 
Sous-officiers et hommes de troupe 

(par jour elfecti! de travail) 


: A,ljudanl . 


•Sergent-major et Sergent 


; Caporal 


1 Soldat. 


JUSTlCB 

Administrateur ou Adminish'nteur-, 
~djoint chargé de fonctions judi- '1 

Claires • • . . ~ ~ • • 

Adjoint des services CÎvils-do- , 

Magistrat ou fonctionnaire membre 
1 	 duT:ibuna! d'Appel el d'Homo-. 

1ogatlOn. . . . . . . . 

Assesseur indi~èue du Tribunal 
1 d'Appel et d'Ilomologniioll, • 

Chargé de la Bi bliolltèque . 

Secrétaire des tribunaux <le Cercle. 
et de subdivision . 

Secrétaire du Tribunal d'A ppe! et 
d'Homologation 

POLles 

Administrateur ou Agent des Ser­
vices civils faisant fonctions de 
Commissaire ~e Police à Lomé 

Adminhtrateur ou Agent des 8er­
,vic~~ civils faisant fonctions de 
Commissaire de Police à Anécho, 
Palimé et Atakpamé , 

Agent fai>lllni fonctions de régisseur 
de la prison à Lomé . 

à Anécho 
il Atakpamé 
à 1Uoulo 

à Sokodé. , '~ 
à Bassari. . . 
à SanMnnéi-!tfnnlZo 

2.000 

1.000 

600 

• 
1.500 

.1 
1,200 1 

1,000 

lI.500 
lI,OOO 

2,500 

t,500 

{,2OO 

300 

L500 

800 

800 

500 
:150 
300 

:100 

-:-(1:-:)-C=-.""I""te~I"'D~d~em-n~iœ-:;~ 'es' I;Il"'s"'c"'u"'m"'u~I"~hi':I~P.~"~ve-'c""I;-.~.~u-;i~\'-'"~u""l~e.-~ 
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•Indemnités ~;ai~~e
Désignations . de 1 

Fonctions Service 
Ii--------...:..------:~~~--I--.,..--! 

GARDES DBS CnflCLB 

; Ollicîer hors cadre. "'>orge de la 1 
, Garde Tmlîgêne 

1Agent conlractuel adjoint auCnm­
1 manrlanl du Dépôt de, Garde. . 

: Sergent hors cadres chargé d. 
l'instruction des Garde. . 

SBRV1CB A11l()hfOBILB 

1 Mécanicien. européen. chargé de 
: l'école de. conducteurs d'auto­, 
1 	 mobiles. 

TRESOR 

: Fondé de pon voir •. 
: Caissier 

1 
DOtlANB$ 

.• Chef du Service des Douanes .1 

. Chef du Bureau d•• Douan.s 

: Préposé indigène Chef de poste 

, ENJt.BGlS18BMBI'CT. DÔIIAII'Œ RT 

SlntVICB TOI'OGIiAPfUQUR. 

: Traducteur indigène at!aché au 
Bureau des Domaines et de la 
conservatiou de la propriété fon- . 
cière. 

Agenl détaché en qualité de géo­
mètre 

POST&S, TiLilGRAoPHBS, BT 


TltLjl>H01'(BS. 


Chef du Service de. Postes. 

Ag.nt enropéen détaché à la Direc­
tion . 

Agent indigène gérant d'un bureau 
des Postes . 

Chef de gare remplissant les lone­
lions d'agenl des postes 

TRAVAUX PUBLlCS. 

Chef du Service des Travaux pu­
blics. 

Militaire détaché hors cadre dans 
les Travanx Publies (par jour 
elfecli! de travail) 

Adjudant. 
Sergent-major et Sergent 

Caporàl el Soldat 

AGRICULTURE 

Chef du Service de l'Agriculture. 

Chef de Secteur . 

Chef de Station . 


SAN'!' .. 

Chef du Service de Santé chargé 
de l'hôpital de Lomé, Agent 
supérieur de la Santé el Médecin 
arrai.onneur il Lomé , 

2.!IOO 

1.800 

1.200 

".000 
t.6oo 

4.000 
1.!IOO 

800 

800 

1.000 

4.000 

1.~oo 

600 

600 

3.000 

7frs 


6 ­

5 ­

3.500 
t.8OO 
i.2oo 

6.000 

• 

,1 

Médecin résidant à l'hôpital de 
Lomé, chargé de l'assistance 
médicale, de -la visite des 1onc­
tionnaires et de leur famille et de 
l 'arrai sonneIllen t 

: Médecin en service il Anécho 
cha.rgé de l'assistance médicale 

1 	 indigène, de la visite des fonction­
mdres et de leur htmiHe et. de 
rarraisonnement 

Médecins en service à PaUmé et 
A lakpamé chargés de l'assistance 1 

médicale indigène, et de la visite 
des fonctionnaires et de leur 
famille et de l'arraisonnement • 

Médècins en service à Mango et 
Soküdé chargés de l'assistance 
médicale indigfŒe et de la 
visite des fonctionnaires et de leur 
famille • • 

Médecin en service il Bassari chargé 
de l'assis lance médicale iotligène 
et de la visite des lonctionnaires 
et de leur famille 

Pharmacien en fonction 11 Lomé 
pour le service de la Pharmacie 

Indemnité spéciale de Laboratoire 

Médeein auxiliaire dans les cercles 
de Lomé - Anécllo - Atakpamé -
Palimé 

1 Médecin auxiliaire dans 1•• cereles 
1 	 de ~ango - Bassari Sokodé. • 
iGestionnaire de l'hôpital européen
l' 	 et indigène Il Lomé , 

1 Sous-agent de la Sanié il Lomé • 

1 Sous-agent de la Sanlé ~ Anécbo . 

Surveillants de l'hygiène à Lomé. 

E~SBrGI'ŒMtiNT 

Directeur européen du Cours Com­
. plément .. ire, 

Direclenr européen d'Ecole Régio­
nale . 

Directrice européenne d'Ecole. de 
filles. 

Directeur indigène d'Ecole Régio­
nale , 

Tnamuleur. ou moniteurs chargé. 
de cours d'adultes. 

Instituteurs européens chargh de 
classes de vacances au cours de 
perfeetionuement des moniteurs 

Instituteurs ou Institutri"';. chargé. 
du courade perfectionnement 
hei>domadaire des moniteurs 

Désignations Service 
! ___----------,---I.-ln-d.:,e-dm.:,e-D-it.:,é-S.I--F-r-"-iS....,1Fondions 

:1.000 

3.000 

i3.000 

10.000 

6.000 

3.000 
2.000 

2,000 

, t.OOO 

800 1 

~oo 

800 

1.800 

1.800 

600 


900 


900 

600 

300 
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1-- Indemnité Frais 
Désignations d. de 

ServiceFonctions 

Agent européen des Travaux Pu­
blicR chargé de la Direction de 
l'Ecole professionnelle de Sokodé 

Gestionnaire d'internat scolaire 

CUBIU" DB FBR 

Directeur des Voies de Pénétration 
et des Travaux Publics 

Cher du service des travaux neurs 

Adjoint au Directeur des Voies de 
Pénétration' et des Travaux Pu­
blics. '. . 

Chef du Service d. l'Exploitation' 
Chef du service "de la Voie et du 

Bâtiment 

Chel du service du Matériel et de la 
Traction 

Chel du Bureau de la Comptabilité 
Finances 

Chel du Bureau de la Comptabilité 
Matières. 

Che! du Service du contrôle 

Sous-officier chargé de la surveil ­
lance d'un chantier des travaux 
neufs 

Médecin ou Méùecin auxiliaire 
chargé du service sanitaire d'une 
partie de la voie ferrée en exploi­
tation à Lomé . 

Médecin ou Médecin auxiliaire 
chargé du s-ervice sanitaire d'nne 
partie de la voie ferrée en exploi­
talion à Atakpamé, Palimé, 
Anécho . 

Chef du Service (les Douanes chargé 
de la: liquidalion des droits de 
wharf 

Agent européen des Donanes chargé 
du pointage 

Agent indigène des Douanes chargé 
du pointage 

Primes de travail aux militaires 
détachés hors cadres dans les 

Il chemins de fer par jour effectif 
1 de travail. 

Adjudant. 
Sergent-major et Sergent 
Caporal et soldat 
Agent européen chargé de l'Ecole 

d'apprentissage 

Agent indigène des Donanes chargé 
de la surveillance du Magasin en 
dehors des henres normales de 
travail . 

Agent européen chargé de la sur­
veillance et de l'entretien du 
réseau téléphoniqne du chemin 
de 1er et du wharf . 

1.000 

600 

6.000 
3.000 

3.000 

2.!l00 

2.!IOO 

2.!l00 

2.200 

L800 

1.800 

1.600 

LOOO 

600 

2.000 

LOOO· 

r.00 

7/rs 
6­
!I­

. LOoo 

1.000 

TABLEAU N° II 


Indemnités da Responsabilité 


.. 
Désignations 

1 

Gérant-Comptable du Magasin Général 
du Service Local 

Agent spécial à Anécho; Atakpamé et 
Sokodé • 

Agent spécial à Klouto, Mango 

Agent intermédiaire à Lomé et· Bassari 

Billeteur aux Travaux Publics 

Caissier du B~reau des Douanes à Lomé 

Magasinier du Chemin de fer ëhargé des 
essences et pétroles du Service Local i' 

1 

1 

Billeteur au Chemin de 1er .. 
Agent européen remplissant les fonctions 
. de chef ùe gare à la petite ,'itesse 

Gérant de la Caisse d'avance du Chemin 
1 de 1er • • . • . . • . . . 

TABLEAU 

Frais de 

N° III 

Bureau 

-

Taux Annuel 

1.200 

2.!l00 

1.800 

t .!loo 

1.000 

600 

800 

1.500 

1.500 

700 

-

Taux Annuel1 Désignations 
1 
1 , Budget Local. 

Trésorier- Payeur à Lomé Budget 8';lnexe 
~ du Chemlll de 


fer . . : . 


Commaudant de Cercle de Lomé, Anécho, 

Atakpamé, Klouto 
 -

Commandant de Cercle de Sokodé. Mango 

1 Chel des Suhdiyisions de Nuatja,. Bassari, 

Tahligho, Okou . . • . . . . 


i 

TABLEAU N° IV 

4.000 

2.000 

1.500 

1.500 

-

Indemnités d"Eclairage des Bureaux de Poetee 

. Taux ~nnneiDésignations 
, 

1.200Receveur priIlcipai à Lomé' 
fiOOGérant du Bureau de Poste d'Anécho 

500- Atakparné. 
:100- Palimé 

200- Sokodé 

- Mango ., 200 

1 - 1 

800 
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TABLEAU N" V 

Fraia de Représentation 

-
Désignations Taux An~u'-;I 

1Commandant du Cerde f:t.> Lomé 
i - Anécha 

- Atakpamé. 
,1 - Klouto. 
1 -- Sokodé 
1 

- Mungo. 

1 Che! de la Subdivision de Nuatja, 

- Okou . 
,1 - Bassari 

- Tabligho 
1 

!4.000 

3.000 
4.000 

4.000 
i 

3.000 

1..800iBOO 

i.:~ 

600 

1 

ARRÊTÊ N' ,H8 allouallt au.• militaires détacllés au 
1'erritoire uue im/emnilê C011tptémelftaù'e de residente4 

Le Gouverneur des Colonies, 


C\Ievalier de la Légion' d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo; 

Vu 1. décret du 29 Décembre 1903 portant règlement 
sur la solde' et les neec,soires de solde de. troupes 
coloniales et métropolitaines il la charge du Dépar­
tement des Colonies; , ~ 

Vu le décret du 7 Octobre i 925 relatif à l'attribution 
au personnel militaire en service aux Colonies d'une 
majoration da l'indemnité de résidence; 

Vu l'arrêté 'du 29 Août f925 lixant le. taux des in­
demnités de zone et les taux Iles indemnités de cberté 
de vie dans les circonscriptions du Territoire du Togo à 
compter du f" Janvier 192(t 

Considérant qu'il est indispensable dlaccorder au per­
sonnel militaire en service' aU Territoire les mêmes 
avantag-es compensatoires de la cherté de vie que 
ccux: consentis au personnel civil; 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRll:TE: 

ARTI"LS PaBMI ••• - A partir du 1" Décembre 192~ 

une indemnité complémentaire de résidence est allouée 
au personnel militaire en service au Territoire du Togo. 

ARTICI,R 2.- Les taux de cette indemnité sont fixés à: 
pour les gffi<iers: Huit Irnnes Trente centimes (8 Fr. 30) 
par jour; pour les ~ous-officiers et hommes de troupe: 
Onze francs Soixante Dix cenlimes (11 Fr, 70 par jour, 

ART. a.- Le Chel' du' Secrétariat Général, le Chef 
du Service des Voies de Pénétration et le8 Comman· 
canto de Cercle .<lnt chargés, chacun en ee qui le 
doncerne, de l'exécution du présent arrêté qui lem 
enregistré, communiqué partout où besoin sera et inséré 
au Journal Olliciel du Territoire. 

Lomé. 	 1~ fi Décembre .1923 

BONNECARRÈRE, 

I! 


il 

il 
., 

1 

ARRÊTÉ I\'· H9 {i.Tant pOUf faJmée 1,92(; le ta",,,, de 
la ration allouée pour la -nourriture des élèves des 
[uternats d·Anécho et de .JJango aim.i que le tJwnJant 
de fallocaûoll aurihuée pour leur entretien.. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire ,le la R'publique, 


Vu le décret au 23 Mars 1921 déterminant les attrihutlons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéJll.lhlique au Togo... 

Vu l'arrêté dn 4 Septembre 1922 portnnt organi­
sation du service de l'enseignement Dlficiel au T_ogo; 

Sur la proposition du Chel du Sécrétariat Gênér"l; 
Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRll:TE: 

ABTlCLH PRBlIIBR.- Le taux de la ralion aHouée pour 
la nourritùre des élèves des Internats d'Anécho et de lIlango 
.•ot lixé comme suit pour l'unnée 1926: 

Anécho; \:ln Iranc Cinquante centime. (1 Fr. 00) pnr 
journée de présence d'élève. 

Mango: Un Iranc ( 1 Fr, (0) par journée de présence 
d'élève. 

ART. 2.- Le' montant de l'allocation pour l'entretien 
des même. élèves est fixé pour l'année t926 pour les 
deux Internais à Soixante quinze eentimes (0 Fr. 75 ) 
par journée de présence. 

AB'. 3.- t.e Chef du Secrétariat Général est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré 
communiqué partout' oÙ besoin sera et publié au Jour 
nal Officiel du Territoire. 

Lomé, 	 le fi Décembre t92t1 

BONNECARRÈRE 

ARRÈ7'É N' 450 portant reliroement "'allocation" mu-
gères attrihuées à des chefs iut/Egenes. , 

Le Gouverneùr des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vn le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et le. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu les arrétés du 20 Avril 1923 et 26 Décembre 1924 
allouant de. allocations viag~res à de. chefs indigène,; 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRll:TE: 

ARTICLB PRBMUIIL - ~$ allocations viagères atribuées 
il. cert>:ins chels indigènes des cantons d'Anécbo ct d. 
Lomé sont fixée. ainsi qu'i! suit, pour compter du 
fu Janvier f926: 

\ 
CERCLE D'ANECIIO 

LAWSÔN t Chel d. Badji, 	 9.000 franc, 

Victorino de SILYRIHA. 	 2.000 » 

ME.sAn Il, Roi de Porto - Ségnro, 4,000 » 

MENSAII, Roi de Togo, 	 2.000 » 
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CERCLE DE LOMÉ 

Jacob AD.lALLB, Chel d'Amoutivé, 5.000 francs 

GAsson, Chel de Bagida, 5.000 » 

ADDRB ADODO, Chel de Gross - Bé, 2.000 » 

AnovB CUANCHAN, Chel de Gross - Bé 2.000 » 

ART. 2. ­ Ces allocations seront payables d'avance 
et par trimestre. 

La dépense sera imputée au Bud~et Local Chapitre 1°' 
- article 1" - Paragraphe 1" - Allocations viagères à des 
chefs. " 

ART. 3. ­ Le Chel du Secrétariat Général est charll.é 
de l'exécution du présent arrêté' qui sera enregistré, 
communiqué partout où besoin sera et publié au Journal 
Olliciel du Territoire. 

Lomé, le 11 Décembre 1925. 

BONNECARRÈRE 

ARRE'rÉ N° 451 instituant une pt'illle 
{es ouvriers iwiigèlles de:~ services du 

,du Wharf et des Travau:r, Publics. 

de travail pour 
Chemù, de fer, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier d. la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté N° 187 portant réorganisation du Cadre 
local des Chemins de 1er et du Wharl du Togo du 
12 Août 1924; 

Vu l'arrêté N' 186 portant réorganisation du Cadre 
Local des Travaux Publics du Togo du 12 Août 1924. 

Sur la proposition du Chef d'Escadron d'Arlillerie 
Coloniale Chef des Services d~s Chemins de fer, du 
Wharl et des Travaux Publios du Togo; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÊTE: 
ARTlCL" PRB","R. - A compter du l" Décemhre 1925 

• une prime de travail est instituée pour les ouvrIers 
en titre des cadres ou non des Services du Chemin de 
1er. du Whal'l et des Travaux Publics. 

Cette prime sera payée sur le taux de un dixième 
de la solde brute acquise pour le moil, défalcation 
faite des iudemnités de cherté de vie et de charges 
de ramille. 

Par contre,­ suppression partielle ou totale de cette 
prime sera appliquée de droit dans les conditions ci-
dessous: 

Reprimande avec suppression de 2 
jours de solde ) 

suPPl'eSSiOn (Je 
1/6 de la pri ­
me. . 

1 

. 1 
! 

Absence illégale de un jour ou puni­
tion de quatre jours de suppression 
de solde 

Absence illégale de deux jours ou 
punition de huil jours de suppression 
de solde 

. Ab,ence illégale 
punition de quinze 
sion de solde 

de trois jours ou 
jours de su ppres­

)
SUppre9~inn de 
un tiers de la 
prime. 

,suppression- de 
'Ideux tiers de 
la prime. 

,suppression to­
itale de la pri ­
Ime. 

ART. 2.- Les dépenses de ceUe prime seroul por­
tées sur les chapitres supportant les dépenses de la 
solde ou salaire des ayants droitl, elles figureront 
donc lur les mêmes états nominatifs établis en fin­
de mois. 

A'T. 3. Le Chel du Secrétariat Général et le Chel 
du Servi~e des Voies de Pénétration sont cha.rgés de 
l'exécution du présent arrêlé qui sera enregistré com­
muniqué partout où besoin sera et inséré au Journal 
Olliciel. 

Lomé, le il Déceorbre 1jl25 

BONNECARRÈRE. 

ARRÊrÉ N- 452 ,rendant prOVtsOlrement exécut01,'re le 
IJudget annexe pour rExploitation du Chemùt de fer 
el du Wharf, E:r:ucice /926. 

Le Gouverneur des- Colonies, 


Chevalier de hl Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République. 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies;­

Vu la délibération du Conseil d'Administration du 7 
Septembre 1925 

ARRÊTE: 

ARTTCLB PRBMTBR.- Le Budget annexe du Chemin de 
fer et du \\lharf du Territoire du Togo l'lacé sous le 
Mandat de la ~'rance pour l'Exercice 1926 est arrêté 
en recettes et en dépenses à la somme de Dix millions 
six cent quatre mille Iranc. (10.604.000 Fr. ). 

ART. 2.- Vu l'urgence et sauf ratific.ation ultérieure 
par- décret, conformément aux dispos'itions de l'article 
70 du Décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies le Budget annexe ~n Territoire 
du Togo placé sous le Mandat de la France pour 
l'exercice 1926. est proyisoirement rendu exécutoire à 
compter du 1" Janvier 1926. 

ART. 3. L'Ordonnateur délégué du Budget annexe est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui scra en­
registré, notifié au Trésorier - Payeur et inséré a.u Jour­
nal Officiel du T.crritoire. 

Lomé, le 11 Décembre 1925. 

BONNECARRÈRE 

DÉC/S/ON N' 5/0 l'apportant la décision N' /06 du 
.25 Févrie,- 1925 accordant des indemnités temporaires 
et exceptionnelles. 

I.e Gouverneur des Col6nies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 2a Mars 1\J21 déterminent· le. attrihutions 
ef les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlë N° no du 17 Féyrier ·1925 modifiant 
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l'arrêté du Gou".meur Général de l'A. O. F. du Ii 
Mai t922 portant règlement sur la solde et les allo­
·catlons accessoires des fonctlonnaires, employés et agents 
des cadres communs et locaux de l'A. O. F. en ce· 
qui concerne l'a.·ticle 93 fixant l'indemnité. de charges 
de famille; 

Vu l'arrélé ~"al!) du 29 Aoil! t9:15 fixant les ta"ü'iç 
de~ indemnités de zone et les taux des indemnités de 
cherié de vie dans les circonscriptions administratives 
<lu Territoire du Togo Il mmpler du t,i J.n\";or 1926; 

Vu la décision N" 106 du 25 Février f925 accordant 
une allocation exceptionnelle el personuelle à ~ertains 
indigènes. ' 

Vu l'arrété N" 445 du t 1 Décembre 1925 élevant I.s 
taux de l'indemnité spéciale du Togo attrihuée 00 per­
~onnel civil et militllioo bors cadres européen et assi­

• 	 milé et au personnel indl~ne en service au Togo à 
·compler du 1" Oéeomhre J925. 

DÉCIDE: 

ARTICLE PaS)HSR..- Est et demeure rapportée pour 
·compter du JH Jonvier 11116 la décision N' J06 du 
25. Février HI25. 

ABT. 2.- Le Cher ~II Secrétariat Générnl est char~é 
·de l'exécution de la présente décision qui sera corn­
m uniquêe partout où uesoin seru. 

Lomé le ft Décembre 1925. 

BONNECARRÈRE. 

AliR81'(;; N· 4>1 "01'1'0'·10111 ['"..../lié dll .~ Amil 192,5 
déclarant tes cercles de Sokodé el d'AJakpamé iutee/ès' 
rie pe.'ite bovine. 

te Gouverneur des Colonies, 

Chevalier ne la Légion d'Honneur~ 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du i3 Mars t921 détermina!>t les attributions 
et les pouvoÎl's du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrMé du 3 Ami! f925 déclarant les cercles de 
Sokodé cl d'Atakpamé infectés de peste bovine: 

ARRÊTE: 

ARTlCLR P•••" •.- Est rapporté l'arrêté X' 2"16 du 
3 Ami! 1925 déclaranl inleclés de peste bovine les cercles 
de Sokodé et d'Atakpamé. 

ART. 2.- Le présent Arrrté senl enregistrê, commu­
nique et lJUbllé partout où besoin sera. 

Lomé le ! 1 Décmebre 1925. 

BO:>"NECARRÈRE 

ARRF:ni: 'V· 140 fixaul il 8okodé le sièye du 8(']·vil"e 
:;oolec!Juù/ue du Tor/Q. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion (fHonneur; 


Commis.ah·. de la République. 


Vu le Meret du 2a Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ne la République an Togo. 

Vu la déoision du if> A·vril 1924 instituant un S,'rviee 
vdé'rinaire an To~o; 

, 
.1 

l' 
1 

ii 

il 

1 

t 

i 


1i 

. Ii 

,1 

Considérant que la plus grande partie du cheptel se 
trouve dans le_Nord ùu TerritoÎre partic.ulièrement pro­
pic.e à l'élevage i 

Cone:itléront que' cette région fréquemment înfcclé"c 
d·épizooties venant de l'extérieur ne peut être prolégée. 
efficacement en raison de j'éloignement du sji-ge du 
Service zootechnique; 

ARRÊTE: 

AallCtB PUmliIL- J.le Sel'vÎt'e zootechnique est trans­
léré il Sokodé à compler du t" Janvier t9~6. 

ABT.· 2.- Le Chel du Secrétoriat Général et le Com­
mandant de Cercle de !'\okodé SOllt chargés ebaeun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrèté qui sera 
enregistré, com~uniqué et pubHé partout où besoin Sera. 

Lomé, le if Décembre 1925 

1l0N~ECARRÈRIl 

ARR/l'TÉ ;\·0 439 pO'·/4nl TIIodificatiun. oll.r /Q.1"e.' /dé­
,rp'aphiques' 

Le Gouverneur d(!s Colonies, 

r.heva1icl' de la Lé~üon d'Honneur 

Commissaire de ln République. 

Vu le décret du l!3 Mars 1921 ilélerminànt le...ttributions 
et Jes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le càhlograullne circulaire ministèriel· N" t9ja du 
JO Décembre courant; 

Sur'la proposition du Chef du Service des P. T. T. 

ARRÊTE: 

AuteLs PRBMIlUt. - A compter du 12 Décembre courant 
le coefficient cinq est applicable dans les relations télé­
graphiques interualiollules et le f'ocfficient trois virgule 
trente aux relntions lranco-colonialt.'s et intercolonialcs. 

ART. 2.- Le Chef du Servire ries 1'. T. T, est chargé 
de l'exécution de prés~nt arr'èlé (Jui sera enregistré, com­
muniqué et publié partont ·oÙ JJesoiu $era, 

Lomé le 11 Décembre t925 

BON:>"ECA RRÈRE 

A/lH/~tl'É N" 45/1 rendant proviSOirement e3'tku.i::dr(: le lJud­
get Lo((d du l'e)'l'itoil'e du 1'0,90 placé sous je mandat rie 
la Frmu:e Imw' Pex('rctce /926. 

l..e Gouverneur dei'. Colonies, 

Chevalier de la Légion d·IWnlJeur, 

Commissaire ùe la Repuhlique, 

Vu le ~écr"t du 2:1 Mars 1921 déterminant les attrihutions. 
et les pouYoirs du Commissaire de ln Républiqu?' an Togo; 

Vu le dé(~ret du ao Décembre 1912 sur le régime rimmcier 
des Co~ünies ; 

Yu la dèliber71tion de Con!'eÏl Economique et Finauder 
dans sn séance du 2 Septembre 192ft; 

Vu la tlélibération tin Conseil d'Administration dans Su 
séance du 6 Septeru!>re 1926; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PRBMJBIL - Le Bud~et IJocaI du Territoire du 
T060 placé so_us le mandat de la ~Frailce pour l'exo?rcÎcc 

http:PUmliIL-J.le
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1926 esl arrêté en recetu,s et en dépenses il la somme de 
VINGT TROIS MfLLWNS "urT CENT QUATRE VU'WT SBPT MILLE DEUX 

CBNTS francs (23.887.200 lrs.) 
AIlT.2. Vu l'urgence, et sauf ratification ultérieure par 

déc"ret, et conforlIl.émenl HUX dipositions de l'article 70 du 
décrel ùu 30 Décemhre HUit sur le régime linancler de. 
Colonies le Budget Local du Te'rrHoire du Togo placé sous 
le mandat de lu France pour l'exercice 1920 est provisoire­
meut rendu exécutoire II. compler du 1" Janvier 192U. 

ART. 3. - Le Chel du Secrétariat Général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré l communi­
qué partout Oil besoin sera, notifié au Tl'ésorier-PHyeur et 
inséré aU Journal Olliciel du Territoire. 

Lomé, le 12 Décemhre 1925 

BONl'ŒCAItnÈIŒ 

AR HÈ"I'É N° 4;;9 OIwl"anl le poste de Yoll Il l'ùnportatiot! 
de.~ cacaos en /ëves. 

Le Gouverueur des Colonies. 


Chevalier de la Légiou d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Sur la proposition du Chef du Service des DouaneÎ'i. 

ARRÊTE: 

ARTICLB PREMtSll. - Le poste de Yoh est. ouvert à riml?or 
taUon des eacaos en fèves, 

ART. 2. - Le Chel du Secrétariat Général et le Chef du 
Service des Douanes son t chargés ehacun ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistre, c,om­
mllniqllé partout où besoin sera et publié au Journal OIrieiel 

Lomé, le 17 Déeembre t925 

BONNECARRÈRE 

ARRÈ7'É N° 462 {i:ranl po"r Je p,'emier semeNll'e de ra/mée 
1926 le taux de majoratio/t à appliquer tiu tarif flliiteXt 

au décret du 8 Septemfn'e 1fi12 cotfcernanl les (rai.t de 
traitement et de rapatriement des rrWi'Ùt8 de commerce 
tlélal'ssés hors de France }l0u.r rOU$f' rte maladie ou de 
blessw'e. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier de la I.égion djHouueur, 


Commissaire de la Répnblique; 


, Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le, attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la Répnblique au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 surie régime financier 
des Colonies; 

Vu 1.., règlement du 8 Août 1912 sur le fonc1ionnement du 
Service d. santé aux Colonies; 

Vu Je décret du 8 Septembre 1912 portant règlement 
d'aùministration publique, en exécution des articles 262 et 
l!63 du code de commerce modifi" par la loi du 12 Août 
t885, SUl' le tarif des fmi. de traitemeut et de rapatriement 
des marins du commerce délaissés hors de France pour 
cali,~e de maladie ou de blessur:e ; 

1 

1 
d 

" 
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Il 
Il 
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1 
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1 

; 
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Vu le décret du 15 Février 11119 auLorisant, par suite du 
renchérissement du colÎt de la vieJ les autoritès coloniales il 
appliquer jUstlu'a'! 31 Décembre t920, des taux de majora­
tion aux prix fixés par le tarif B du décret sus-visé ou 
B Seplemlore t912; en,emùle les décrets des 3U Décembre 
1920 et 13 Décemhre 1923 prorogeant les mêmes disposi~ 
lions; 

Vu l'arreté du 28 Mar~ 1923 ouvrant à l'exportatiou le 
port ù'Auécho ;' 

Sur la proposition du 'Chef du Secrétariat Géuéral : 

ARRÊTE: 

ARTICLE P~BÎlIIER. - Le taux de IDnjoration "è. appliquer 
anx tarils ann<\Xés au décret rlu 8 Septembre 1912 con­
ceruant les frais de traitement et de rapatriement des 
marius du commerce délaissés hors de France pour (:ause 

•de maladie ou de blessure, est fixé pour le premier semes­
tre de l'année t926 à 150 % pour chacun des trois élé­
ments, 

ART. 2. - Le Chel du Secrétariat Général est cbargé de 
l'exécution du present arrêté qui sera enregistré, communi­
qué portout où besoin sera et publié au Journal OUiciel du 
Territoire, 

Lomé, le 19 Décembre 19211 

BONNECARRÈRE 

ARRÊ7'É ~Y' Ui.'l ",od'liant fartide f" parog, :, de l'ar.'êlé 
du {) Février /!)2.'i pm·tant cfasHifù'alion de... marc/lés du 
cPrcJp du 1'erriloirp.. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du:23 Mars 1921 déterminant les attribution 
et les pouvoirs du Commissaire de la Itépublique au Togo; 

Yu l'arrêté du 5 Février t9i!5 portanl'création d'un 
'Service d'rnRpection des produits natm'als destinés à l'ex­
portation i 

Vu l'arrêté du 5 Février 1921> fixant 168 conditions de 
circulation, de mise en vente et d'exportation 'des amandes 
et huiles de palme, du o.oton, du cacao et dn coprah; 

Vu le décret du 24 Mars i923 déterminant au Togo l'exer­
eice des pouvoirs disciplinaire~; 

Vu. l"arri!té du 24 Mai :1923 déterminant les conditions 
d'applicatiou du Décret relatif à l'exercic& des pouvoirs 
disciplinaires cies Chers de Circonscription ou de subdivi­
sion et portaut énumération des infractions passibles des 
peines disciplinaires; 

Vu l'arrêté du t7 Avril 1925 ajoutaut le marclHî d'Okpa­
houé aux marchés institués dans le Cercle d'Atakpamé par 
l'arrêté du 5 Février 1925 ; 

Sur la proposition du Commandant de Cerele d'Atakpamé 
et après avis de la Chambre de Commerce; 

AI\RkTE: 

ARTlC!.' PRBMIRR. - L'article 1" paragraphe li de l'arrêté 
du !S Février 192!1 est modifié ainsi qu'il suit; 

Cercle d'Atakpamé: l' BORo (J.undi ;) KPAKPO et OKPAROUE 

(Mardi;) DAoa (Mercredi) FonoTE et Kpo.sl (Jeudi;) 

EZIME ot AGBO......O (Vendredi;) ATAKPA,ul (Samedi,) 

2" KpELB (Lundi;) THTETO. (Mardi;) TOHOI1N (Mercredi;) 
Cl1IIA (Jeudi;) SAGAI1A et AGBATf"rO.1t (Vendredi;) NUAT1A et 
TADO (SamedL) 

http:AGBATf"rO.1t
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ART,:2 Le COIllmanllunl de Cercle d'Atakpamé est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré 
.et pnblié partout où ùesoin sel'a et inséré au Journal Olfi­
,eiel du Togo, 

Lomé, le 21 Déeembr. 1925 

BONNECARRÈRE 

CIRCU LAIRE. 

au auj.t ,. la ' ...Iiluli•• j'ua toulumi...ur le régime du •.,,,,.i,... 

Un arrêté du 17, Novembre 1924 N"266 a réglementé 
le mariage indigène. l.,'AthnÎnistratio~ locale a entrepris à 
compter de ce jonr sinon la codification proprement dite 
des coutumes, tout au moins la constitution d'un coutnmier 
<>bligaloil'ement consulté loute. les loi. qu'il .·agit de 
trancher les difficultés qui se présentent ùevant les tri ­
buuaux indigènes. 

A la qnestion du mariage se rattache tout natnrellement 
cene des successions donnant naissance comme le mariage 
Ji de~ pro<,ès j à des palahre@ SRns nombre. 

Comme pour le mariage, je souhaiterais substituer à des 
coutume:;; plus ou moin~ vaglles un texte précis. II est În­
di~cut,able que le travail auquel vous allez vous li\'rer se­
ra de nature à simpliUer votre tAcbe de Présidtènt du 
Tribunal de Cercle et celle de Président <lu T,'ibunal 
de Subdivision. 

Ln rédaction d'un coutumier des s~c<c,ess:iolls qui s'ajou­
tera à celui du mariage permettra ègalemellt de réglemen­
ter au point de vue de ses conséquences jnridiques le shltut 
intermédiaire de eerhjjns indigènes. statul que le Hépnr­
tement m'autorise à instaurer. 

Vous aurez à tenir compte cOtll,me pour le mariage, de 
la diversité des coutumes sUIvant les régions ou les races 
eomme de la perpétuelle transJormalion des usages locaux. 

Le point délicat réBirle dans l'étal d'indiyi:.:.ion que com­
porte la tenure de la terre en Afrique, n sera diffkile 
sinon impossible pour l'inst;,mt de faire disparaitre ce~ état. 
AU8Fti hil:'n n!e~t-il pHS dpmontL'é 'Fie cet état ~oit nnil'ible 
au rendement des terres ou an développement de la société 
indigène, 

Il ne parait d'ail!elll'~ pas iwlis}){IHsnble comme je \'OUS 

l'avais tÎeuHlHlJé pOUl' le mat'iagc, d'UPPOl'te.l,' d~ pl'ofouds 
remftniement~ aax contumelt sue(;e~sol'ale!l. 11 ne fànt ni 
bOlileverser ln vie ïndigènl';' ni m(>me la f!éner par des Înno_ 
vationfl, qui IW t'onviendraient nunement à de$: pays ùont 
nous surveillons de très prèt:: l'évo1ution SiHiS toùtefois ln 
retarder on la préeipitf'r. 

Lomé 18 Décembre 1925 

Le Commi~saire de la République. 

BO[l;NECARR~;RE 

DECISIOX N~ 537 nommant une C()JIltllis,-.:ion chargee de 
ii1 l'élabot'atioil d'un lJro;'ct. de statut i:ûermédz'dire pour 
Iii le indigènes du Togo. 
' 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de Ja légion d'honneur 1 


Commissaire de' la République, 


Vu le déerel du 23 Mars 1921 déterminant les attribn­
tions èt les pouvoirs du Commissaire d~ la Répnbliqne au 
Togo. 

DÉCIDE 

ARTICU- PUllIl:Ut. -- Poe Commission composée de: 
M. M. Le Cbel du Secrétariat Général rempla,ant leli 

i Gouverneur quand celui-ci ne peut présider
Il 

Le Procureur de la République \ 
Le Président du Tribunal 

Il Le Recoveur d'Enregistrement tMAÎTRU Yn'flNI .llewbJ'eti 
'1 

OUMPW Oetaviano ,
l' 

1 
BABTA Robert 

P 1 
1 

Félicio D8 SOULA 

i 
Le Chel du Bureau d'Administration G~llérale Seaétairl': 

se réunira sur la convocation de $.on Président à reffet
!;, d'élaborer nn projet de décret créant-)a 'qualité de citoyen 
1; Togolais el en fixant -les caractéristiques tan.t a.u point de 

de vne politique qne iuridique, 

ART. 2,--- l,a présente déeisiou sera enregi!'\trée , commu~ 
d" niquée et pnbliée .partout où besoin sera, 

Lomé, le 1.9 Décembre 1\J~5 

BONNECARRÈRE 

AIIR/~'l'É lV" 1.67 pONant ùtlerdil:tiofi du journal eu 
luuf}lU: (!ra ne HG - Zûhra. 

Le Gouverneur des Colonies, 

ChevaUc>r de la I",égion 'd~Honneur 

Commissaire de la République, 

, 
Yu le décret du 23 ~fars i92t détel'minanllefl attrihutions 

et }CF<! pouvoirs du Commissaire de la Re-puhlique an Togo; 
Yu !e décret du 29 Décembre 192z relatif au régime de 

la presse dans le Territoire du Togo 
Le Conseil Il'A(fminst:ration entendu; 

AHRÈTE: 

ARrtCUl PRBM1B1t. -- L'interdiction, la circulation et ta 
nah;c en vente du journal arahe Es-Zollrfl (;dité il Tunis 
sout interdites dans le Territoire du Togo placé sous le 
mandat français. 

ART, 2 - Les infractions an présent arrêté Rcront pour­
suivies et sanctionnées conformémeut aux di$:posHions du 
décret du 29 Décembre 1922, 

" 
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Aar. - 3 Le present arrèté sera enregistl'é, communi­
qué el publié partout OlI besoi~ sera. 

Lomé le 21 Déceru bre 1925 

BONNECARRt;RE. 

ARRÊtÉ J'V" 468 arcordaul une iudeulI/ile ,>epl'éseutative 

de /ogF.metit aux a,gent" indz'gèues des l'adret; locaux 
du Togo f!t aux agmlJs illrltgèllL'1'i deJadlts des ~'adj'('$ 

de l'A. O. F. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevaller de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions ,1 
et les pouyoi,rs du CommissAire de la R~p-ub1ii)Ue uu Togo; ., 

Vu l'arrêté du 10 Septembre 1920 créant au Togo nn 
eailre local de moniteurs indigènes en son article 2 notnm- i i 

ment;liVu l'arrêté du 8 Mai 1923 accordont l'indemnité re­
présentative de logement aux instituteurs du radre de 
l'A. 'O. F. en service au Togo. 

Vu l'arrêté du 25 Ao,it f923 accordant 'l'indemnité 
représentative de logement aux médecins, pharmaciens, 
sages-lemmes auxiliaires du cadre commun de l'A. O. F, 

Vu l'arrêté du .2ll, Août 1924 instituant un cadre de 
gardes frontières ~u Togo, en son article 14 noLnmment; 

,,: 

Le C~nseil d'Administration entendu. 

ARRÊTE: 

A.TICLH rnBMIRR. - n cat alloué pour compter du f·r 
Janvier f926 aux agents indig/me. des cadres locau~ du 
Togo et de l'A. p. ~'. qui ne reçoivent pas le logement 
en nature, une indemnité représentative de logement. 

A.T. '2. -
mément au 
des cadres 

Le-s taux de cette inllemnilé 80nt fixés couror: 
tableau suivant en ce qui concerne ~les agents 

du Togo, , 

i" At/futl tif la f'''· ratég01'ie fies ('adret> du Rerl'ife 
local, des travaux pt~bti('s f!l du sel'uù:-e d(~$ [,oies de peniN 

1 

,,:1' 

t;'aliol1 : 

Lo~tL . , .. , .. 960 Ir•. C"euf cent soixantelrape.) 
A"CHO-KLOUTO-AHKP'"'480 Ir.. (Qnatre cent quatre 

·vingts. lrancs. ) 

2" AgenL;; de la 2"""" caté.qarie des cadres du sere.ice local 
des. travaux publt:c$ et dli service des voies de péuêtra#Qu. 

LoMII, , • , . . . , ,720 lrs. (sept cent vingt lrancs.) 

AdcBo, KLOUTO - AUKPAd 360 Irs. (Trois 	cent soixante 
ITauc,.) 

:J~ Agents des 3""'~ ft 4·...• calégoTl'es des cadres du 
strvt'ce local et des 3""'0 t 4·m. el.')· ....• catégories des cadres 
des travau.'V publÙ!"s et du s~"1Jice des voies de pénétration.

Lo... , , , , . . , 480 Ir•. (Quatre cent quatre vingts 
Irancs.) 

A~ÉCI10 - KLOtJTO - ATAM'AMii '240 Irs, {Deux cent quaI'ante 
francs.) 

AUT. H. - Le~ ag('nts indigènes détachés dl's cadres de 
l'A. O. F. reçoi\'t"nl à égalHé de flolde la même ind('m~ 
nité représentative- de lo~em('nt q-ne les agents des cadres. 
du Togo. IOI'sque celle-ci est supérieure à celle prévue 
par les textes qui les régissent., 

Au. 4. - Les agents indigioues auxquels aura été af(~clé­
un logelDent, et qui auront refusé de ltoccuper, ne pour­
ront en· aucun cas prétem1re à lÏndemnité représenta­.. 
ti'l~ de logement. 

AaT. a. Sont abrog~es toutes dispositions antérieures 
coutraires :lU lprésent arrèté~ 

ART. li. - Le Chel du Secrétariat Général et le Direc­
Leur rtes Voies tt,~ pêné!ration - et tles Travaux 'publies 
sont ('hargés~ chacun en cc qUI le concerne, ùe l'exé­
cution dn présent nrrêté qui sera enregistré,. communi­
qué parlout où. besoin sera et publié .uJourual Offi­
ciel du Territoire. 

Lomé, le 21 Décembre 192& 

RONNECARRÈRE 
-- ......._---

AltRÊTÉ N~ 472 lJ01'laul jJ1'(J1"ogatioll d'exercice du Budget 
Local du Tel'l'iloÎ "e du ~ Tago placé suus le mandat 
de la France (e:J:ercù~e 1925) 

Le:::Gouverneur des 'Colonies l 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commi•••ire de 1. République, 

, Vu le décret du 23 Mars 1925 déterminant les attribulions 
.et les pouvoirs du Commissaire do la ~épublique au Togo; 

Vu le d~cl'd tlu 30 Décembre HH2 sur le régime financier 
rtes Colonies eu son article 05 notamment; 

Yu le décret du 23 Avril 192tJ approuvant le Rudget 
du Territoire du Togo, exercice 1925; - , 
"Vu ln déclaration motivée du Chef du Secrétariat Général 
0rdouMlenr I)élégué du Rudget Local du Togo; 

ARRÊTE: 

a:- AnIeLB Prut\mut. ~ Est prorogée juqu'au 28 F~vrier 

1926 la périorle pendunt laqueUe pourront se consommer 
l-;;-riïits de dépenses allérents aux travaux ci-après: 

Cbapitre XI. - TRAVAUX PUBLICS 

AOT,cLI 2. - § 1 - Entretien des rotites, ponts el puits. 

Corcle d'At8kpnràé. Enlretien des routes, ponts et 
puit., 

ARTIC,," a. - § 1 - Grosses réparution. alix immeuble •. 

Cerele d'Anécho ~ Rélection de l'ancien hôpital. 

- Réfection· de la toitnre de l'école 
de Zébé 

~Cercle d'Atakpamt! - Réfection d. la Rêsidence de 

Nuatja 

Cercle de Klouto - .Réleetion de l'Inlirmerie' d. 
p"limé 
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Cercle de Sokodé - Réleclion• du dispensaire de 
Sokodé 

liélection tle !a clISe de passage 
de Bassar!. 

ARTICLB 3. - § 2 - Grosses réparations aux routes et 
ponta. 

Crédits prorogés dans lous . les 
Cercles. 

A.t'CL! 4. - § 1 - Cvuslruclion d'Immeubles.· 

Travaux Public. - Pavillons de lonctionnaire •• 

- Ecole d'Amoutivé. 

Cerele de Lomé - Écoles de villages. 

Cercle de Sakodé - Construction d'une case de pas­
sage à Sokodé. 

- Construction d'un dispellsaire 
à Bassuri. 

. Cercle de Mango - Construction d'une maison pour 
le MMecin. 

ARTlCI•• 4. - § 2- COllslruction de routes et ponts. 

Crédits pr&rogê. dans tous les Cercles. 

Chapitre XIII. - S•••,e8 .'INT'RÊT 8oc!A~ Et tCONO.'QCB. 

ARtiCLE 5, - § 2 - Construction de léproserfes. 

. Cer,·.ie de Lomé - Léproserie de Kahinkové. 

Chapitre XIX. 

ARtlCLB in. - § 4 Organisation d'un serviœ auto 
mobile dans le Cercle d'Anécho. 

ARTlc,," l". - §9 Construction de la route Ilu pay. 

Cabrais - Cercle de Sokodé. 

ART1CU i~~. ~_.~ § t 1 Cons~,ruction de la l'OU t.e accéùant 
au platenu lie Daye. Cercle de Kloutu, 

ART1CLR 'l-', - §14 Orgnnisution Il'nn service automo­
bile Atnkpalllé, Mungo, Cerdes ,l'Atakpumé et Sokodé. 

ARTICL. 1", - § 15 Construction de losses septiques, 

Travaux puùlies. Fosses septiques de la Poste et 
de l'Hôpital. 

ARTICLE t"'. - § HS-· Construction de eiternes ct puits. 

Cercle de Lomé THnk d'Agbélonvé. 

ARTIC".1"·. -§18- Construction d'un Palais de Justice 
à Lomé. 

Travaux publits. 

ARTlCLB i~·. Construction d'une lSsine ù\égre~' 

nage à Lomé. Travaux publics. 

1 AnlCLE 1", ::... § 23 - rnst.~llation d'une Usine d'égrenage 

d dans le Cerde de Sokodé, 
! 

A.fIeLS 2. Le Chel du 'Secrétariat Général, le Direc­
teur des Travaux Publics et les Commandants des Cercle. 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrété qui sera enrégistrê, communi­
qué pa1'tout où besoin sera el publié av Journal Olliciel 
du Territoire. 

Lomé, le 23 Décembre 1925. 

BONNECAtutÈRE. 

ARRÉJ'É~ .IV> J,73 portaut répdl'titicm entre le!) dif{érellts 
cercles der. crétlit:; iuScrtls au lIudget IONd du Territoire 
ria Togo placé sous le mandat de la P'nutce et aUlm'[sdnlle:o; 

tlépewœ,: dans les lilltltps de t.:ells repal'Jition. 

Le Gouvel'neur des Colonie, 

Cheval~er de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la RèpuLlique, 

Vu le décret (\u 2a Mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Uépublique au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 19U sur le l'égimelinancier 
des Colonies ~ 

\'u les prévisions budgétaires du Budget local pour 
l'exercice 1925-; 

Considérant qu',il import-e de fixer par un acte d'ensemble 
les limites dans lesquelles les commandants de cercle peuyent 
effectuer ,les dépenses dt>s diIlérents services dont ils assurent 
l'exécution; 

ABTICI.B PRBMIBR. - Les 'crédits inscrits flUX chapitres, 
articles et paragraphes du Bu,~",{I:~t loeâ"l sont répartis entre 
le~ difIérents cercles conlormément au tableau ci,annexé : 

ART. 2. - Les obligations llui précèdent, saul celles 
concernant les Chapitres Xl et XIX llui ne sontl]Ue partielles, 
sont failes pour l'année entière. 

ART. 3, - Toutes les piètes de dépenses imputables_snr 
les allocations mentionnées au présent arrêté devront 
porter) à l'enrre rouge: 

Il 

1" , la date du présent arrêté 
2'" . findîCation des Chil pitres , urticleFi, pal'agl'aphes ünx­

quels eUes se rapportent) 
3' - le crédit restant disponible. 

ART. 4. - Le Chel du ~ecrétal'i"t Général et les Corn­Il mflndflntf' '(le ('ercle sont chargés, chutun en ce fiui Je 
1 concerne, ùe l'exécution du présent nrrtHé qni sera enregistré~ 
j, communiqué partout où besoin Sf'rH et inséré au Journa) 

• Om·ciel du Terrlloire. 

Lomé, le 28 nécembre 1925, 

BONNEC;AR.R.ÈRE 

http:Cer,�.ie
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• 
BUDGET LOCAL 


ÉTAT DES CRÉDITS DÉLÉGUÉS Eurclce 1926 


CHAPITRE V 
 i
PARAGQAPHRS KLDUTD .LDI2 ulmSERVICES D'ADMNlSTRATION ATAKPlIS SODDE Imo 
GÉNÉRALE (illatériel J 

ART. 4.- CiJ'cmtSC riplÙ.JltS 


Administratives, 

•Achat et euh'aLLeu du mntériel et2 


•du mobilier LtiOO LOOOLooo 1.200 LOOOUIOO 

(\ Frais de b\lreau aux Commandants 

de cercle et de subdivision 
 1.000 2.0002.300 3.foo ! ,500 1.200 

Eclairage des cercles et des rési ­
deuces 


7 

,800 
 600
1.000 800
1.200 600 
 [! 

Entretien et renouvellement des8 

chalands et salaires ries passeursj 1.200800
800
- - -

Entretien fies cimetières Looo9 
 '100500 
 100
100
400
1 


}'rais de réception et cadeaux poli­
tiques aux Chefs hl~igènes. 


iO 
t,500 0001.200800 
 500
Looo 

1 ft Agents politi'juea et agents de 

renseignemsntà 
 800 
 600
500 
 ~.OOO800 800 


13 
 Frais d'entretien des déportés poli­ 1 
, tiques . . ­ 657 
 5.913- --1 


i4 Jardiniers des cercies: -1.805 892 


i8 


t.7!1ll1.26ti 1.0853.5ti9 .Création d. villages dans les ré­
,gions inhabilé.s 3..000 --

1 

ART. 6.- 'Justif'e ind~'fJèTte. ..Achat et entretien du mobilier des 


tribunaux . 

2 


300
500
1.500 500­ 500 
 300 
 , 

Frais de jnstice - Déplacement des 

témoins et des aSSeSseurs des tri ­

3 


1 

bunaux inrHgpnes 
 300 
 300 1
- 300 
 300
500 
. 

ART. 7.- Police administrative 
1 
 et judiciaire 
1 i 
- Eclairage des postes de police. 300 1


1.800 300
400 
 200 
 150 

1 


1 
 Entretien et renonvellement du2 

1
matériel et du mobilier des posles i 


1 
 i
de police . . 200
1.200 400 
 60 
 150 
 200
-
ART. 8.- Etablissements ., 

Pénilentiaireii 
, 

Eclairage des prisons 600 
 300
200 
 250
300
1 
 300 

Entretien el renouvellement du
2 


matériel et du mobilier 
 &00 200 
 450 
 200 
 La50200 


Uabillement des détenu. 4.000 1.5002.000t.5OO Looo UOO3 


Vivres des détenus 42.000 i4.600 2.500,9.000 8.000 5.5004 


ART. iO. - I.lfoyells de tranS}lo'l't 


des service! d. /'A dminis­
!t'ation a'nérale. ­

Entretien de.moyens de transport2 

i
des Commandants de cercIe . . 6.000 6.700 7.600 5.800 6.300 7.200 
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PABASlI.!.PHES 

3 

4 

1 

2 

t 

1 

. 
2 

1 

1 

8 

9. 

12 

1 
.' 

, 

. 2 

3 

. .. 4 
tl 
ft 
7 

1 
8

i JO 
11 

1 

. .... .. .. . 
CHAPITRE IX 


SOKooî 
 ilIImoATAKPU! KLOUTOmmDÉPENSES DES EXPLOITATIONS LOMt 
INDVSTRIELLES (Main d'œutlre) 

ART'CI.' .1" - Postes - rélégrapltes 

l"é1épl,,,,,... 
 i1.7323.034 1.805 i.7321.805Salaire des courriers piétons • -

Salaire des courrÎers administratUs 
dans les cercles 200400000 --

A••. 4.- Service des transports 

l'or Irrre. 


6.000 4.350Salaire des manœuvres. 13.500 --
ART. 6.- l'ravau.:r; Public:;, . 

Personnel indigène des Travaux 

Pllhli~~ dans les cercles . 
 24,975 16.980 6.6304;800 13.50016.fk'1O 

AR'. 8.- Usiues et atel t'ers de 

fabricatian 


Personne] indigène chargé de la 

surveillance et de l'entretien de 
 _. . ..la briqueteHe de Zébè. -1.8<\0 --

A••. 9.- Agriculture. 

Salaires des manœuvres indigènes 
 . 

(i2.:~50 3B.000~eR stations ntcrieoles • - --
Salaire~ des manœuvres de l'Agri­

culture dam~ les cercles 
 21.67S 9.0003.900 1.9110:l.ooo -
ART. 10. - Service Zootechnique. 


Salnire des manœuvres du scrvh:e 

Zootee.]mique dan~ les cercles . 
 . 2.ftW "2.:17:1 4.380 !li13.ftBO 5.120 

.CHAPITRE X 

DÉPENSES DES EXPLOITATIONS 


INDUSTRIELLES (JJatèrùl) 
 1 

ART'C". 1" - Poste" - Télègraph" iTéléphones. ,
Entretien et renou'ieUement du 


mobilier .t du .matériel des 

,bureaux et des logements du pel'­ -500SOUlie! . . 500.250 250000-

i .Frais d'éclairage des. bureaux de , 
poste 500 200300 200800- i 

Frais de courrierf; supplémentaires 200- 100 i- - -
ART, 8. - Usùles el (llelirl'i\ de 

(a{)l'i('alùill 
•

Achnt de malérie1 pour l'entretien _. _.de la briqueterie de Zébé LOOO -- -
ART. 9. - Ayrirulture. 


At\hut et entretjen du matériel 

agricole. . 
 B.OOO 1.0001.2002.000 2.000 1.000 i 


Aehatdegraines, pluntsà distribuer 
 : 

nn:<: agriculteurs indigènes .. 2.000 1.0002.000 1.1100 1.1100 1.000 

Primes aux cultures mnrakhères ,_ 
 250 '100• BOO 250 250 100 ,i 

!-- vivrières 1.0002.000 7BO2.000 1.750 300 
-- industrielles. 1.500 1.300:l.1i00 2.6001.5~ 500 

E"ais multiples de différents 

plnntl<:, gri1inf'S ::.emiB sur petites 

superficies .. . 
 1.0001.~00 1.5001.500 2.000 250 

1BOO 500('A)IH:OUI'S agrÎeo]ef: 1.000 1'\00 400 JiOO ! ,,Boisement -des envirous de Lomé. 2.500 - -
1.000 ~.OOO 1.200Plantation d'flrbH'$ dan:; les Cel'rle5 1.000 I.BOO :mo1 i 
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.­

1LOMÉ , mm AnKPAIE KLOIlTO MAIGO !1 PARAGmOBS SOKOD! , 

! 
, 

1 ART. 10. - Servire ZQoierlwiquc. 1, .Création el fonctionnement de7 
1bergeries llonr l'elevuge de mou­
!

lons à laine et nmlma~ement 


d'installation pour petit bétail 
 UJOO LOOO L5001,Il00 1.000 
9 

1.500 
Primes aux éleveurs de gros et 


petit bétail . . . . 
 1.000 .L500 1.250 1.2001.000 UIlO· · 1.000 200Concours agricoles (élevage) 200 30010 200 200 

11 
 Nourriture des animaux reproduc.­ 9 _... -tenrs - - 1.000 

CHAPITRE XI 
. TRAVAUX 	 PUBLICS 

,
ABTIC(,B 1'·- ï'ravau,x d'entretien 


d:immeu!Jles. 

Entretien des immeubles, halles 


et morchés dans les cercles 

:2 

3.000 10.000 . r>.ooo 6.10015.000 7.000 
ART. 	 2.--. Tr(flXw:r d'entl'ell'eu 


Û".'f roules, pJJul," el puits. 

1 40.000 35.000Entretien des l'outes, ponts et puib. 20.000 12.00020.000f 211.000 

80.000 '-,Voit'ie de Lomé -2 - --
ART. 3.- (irosses réparatio11s !

Grosses réparation aux immeubles: 1 ! 

-- 10.000 -Rélection du marché d'Anéeho -
Réfection df's immeubles servant 


d'ambulance et de logement au 

-- tO.ooo - -Médecin d'Anécho . -

Réfection des toitures des bâti: 

ments suivants: 


Résidence et annexes - cuse de 

l'adjoint et annexes ~ ease du 

Gouverneur-Case de l'Instituteur­

- 35.000 -Bâtiment de, P.T.T. à -\takpamé --
Réfection des toitures dn Commis­

sariat de Poliee d. PaIimé et dn 

logement de Tavé . 
 - -15.000- -- ,Adduction d'eau au nouveau bâti­
ment d. l'hÔpilal .1 - 5.000 --· • 

Réfection d. la prison de Bas.uri .1 -- -- , 2.000-
Grosses réparations aux routes et -! il 

ponts 80.000 GO.OOO f,().ooo 4.000!S0.000 2!$.oOO 

AUT, 4. - Trm'(Ju/x mmf'i, 

1 Construction 	d'immeubles: 
Construction 	d'un tribuual indi· 


gène à Anécho . 
 - -
- d'écoles de villages 


à Rouquehou, Yégué 

et Kpessi . 


10.000 - -

0.000- --- do dispensaires li
1 : 

Badja et AmI.mé. - 8.000-· - -d'une case de passage - -
Ii Atapkamé . - 30.000 -- -
d'un hangar àgrllines-
de coton li At.kpamé . 12.000 - -- -d'ull Magasin il Tové -- - - 10.000 - - 1d 'nne case à Tové - -- - 10.000 --d. deux écoles de vil­- .
lage dans le cercle 

de Klouto. 
 - - -· 4.000 -
d'une prison à So­-
kodé . 	­ -· -4.000-i - d'un 	bureau de. P. 
T. T. il Bu.sari -2.000- - - -
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PARAGRAPHES 

i 
1 
1 

1 

6 

8 

9 

Il 

1 
4 

5 
fi 

2 

ARt• .4 - 1'ravaux N'"cuts 

d+une résidence en 
pays cabrais. 

- d'une école à la Kara 

- I!'uuabatloirà Mango 
Constmction de route. et ponts. 
Ponl d. Zébé (dernière Iranche) 
Pont d'Adiido (i'~ trancbe) 

Route de l'Akposso (1'" trancbe) 

Roul,e d. Kamina au 1 
marché de Kpakpo 

Roule de Kporavé II 
Agbodralo. • • 

Roule de Dadia à \ .'" Irancbe 
Kpakpo. . 

Roule de marché d. , 
Boko à Koledia 1 

Ponl SUl' l'Akpalo 
Pont. sur l'Ah" au confluenl de 

la Dai • 
_ surl'Adéji. l'Aklamanya. le 

Pato 
définitif sur la route Atkpa­
mé· Sokodé. • 

su r le Pabilou 
sur de. roul.s Kara·Retao· 
Pagudll • t Siou 

Roule 	 Sokodé - Bassila. 
de la Kara - :Mango . 
Pessldé . Mango 

Pont de la Koumongou • 

CHAPITRE XTII 

SERVICES D1NTÉR]1;T SOCIAL 


ET ÉCONOMIQUE (Matériel) 


ART. 4.'- Hygiène Publique. 
Salaires des balayeurs et vidan· 

geurs de la ville de Lomé. 
Salaires des balayeurs el vidan­

geurs dans les cercles d'Anécbo, 
d'Atakpamé et de Klonlo-Palimé 

Achat et entretien du matériel 
nécessaire pour le service des 
vidanges et de balayage 

Entretien des moyens de transport 
du ,ervice d'Hygiène 

Matériel de services de dératisation 

AItT. a..- AssistaTlC'E Publique, 
Entretien des lèproseries • . 
Entretien des enfant. méfis aban­

donnés . 
Vivres et secours aux indigents 
Primes à allouer aux femmes indi­

gènes donnant les meilleurs soins 
aux nou'\'c8UX nes • .< 

ART. ft -- Assistance médicale 
indi,qèrje. 

Achat du mobilier et du matériel 
pour les dispensaires. 

LOIB 


88.405 

2.500 

500 
500 

LOOO 

t:ooo 

U100 

KLOUTOAlDO SIOOlDI IAIGO 

6.000 

2.000 

-. 


30.000 

10.000 

10.000 

30.000 

f.()oo 

2lI0 

UOO 
600 

700 

110.000 
60.000' 

5.300 

1.000 

260 

600 

3.000 

50.000 

25.000 

5.000 

7.U8 

800 

300 

3.000 

1.000 

800 

4.000 

13.000 

10.000 

3.833 

1.300 

260 

200 

800 

3.000 

30.000 
30.000 

50.000 

i 

_500 li 
1 

200 

480 
360 

600 

1.500 
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ANICHO , ATAm.. KLOOTO 1mBSOKODEUMEliPARAIllIAl'HES 

1 
3 Nourritureelentretien des ~alade8 

dans les dispensaires et maternités -
4 Eclairage des dispensaires et ~a-

ternités . -
5 Salaires des manœuvres des dis­

pensaires . . -
7 Moyens de transports du service 

de santé. . . . . . -
ART, 7.­ lustt'ucl1:oll Pflb~ifjue. 

:2 A<ha! et enlretien du mobilier -
3 Eclairage des Cours d'adultes . 

4 Livres de prix et d'encouragement 
~ 

AET. 9. ­ Ewu'iguement t~cJmique 
el pi'o{ermio'llnei. 

2 Achat dl"outils pour les sections 
professionnelles d". E,'oles Ré· 
glonales, -

:1 Nourriture et entretien des élèves 
boursiers des écoles profession-

f neUes . . 
4 Achal du mobilier et du matériel 

néeessaire au écoles profession­
nelles -

CHAPITRE XV 
DÉPE:"SES DIVERSES. 

ART. 4.- Fêtes Publiques ­
1 

Frais Gén~ro.u:r.. 

1 Fête. Nationales. . 7.500 
2 Fêtes Publiques . 5.000 
3 Primes a.ux. indigènes construisant 

, des maisons confortables et esthé­
tiques ou aménagements de la 
clôture, de l'intérieur des maisons' 

existantes, dans les centres urbains 
oU enCore construisant des puits 3.000 

CHAPITRE XIX 
DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

AllTICLB UNIQUE. -

Il 
\} Construction d'une usine 

nage au Pays Cabrais 
d'é~re-

-
-

AliRÊl'É N' n.) autorisant le préllmement à la Cais.," 
di: Réserve du Budget local d'une somme de Sept m'il/ions 

de /j'anc8, 

Le Gouverneur deR Colonies, 


Cbevalier d. la Légiou d'Ilonnenr. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret au 23 Ma.. :1921 déterminant les attributions 
elles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime finan­
cier des Colonies; 

Vu 1. décret dn 23 Avril 11/25 approuvant le Budget 
Local du Territoire dn Togo placé 80US la Mandat de la 
l'rance pour l'exercice 1925. 

Vn les prévisions butgét.aires: 

ARRÈTE: 
AIlTICLB pJ.R»ln~~ Est autorisé! sur la Caisse de Ré­

serve du Budget Local du Territoire du Togo placé sous 
le Mandat de la France, un prélèvement de Sept millions 

1 
f~.OOO l!.000 1.000 :1.0003.000 
i 

300 i,900 LOOO aoo:1.000 

2.1I55 ' 5H2.66~ 803S.H8 

« 6.000 6.0005.0005.000 5.000 .. 
1.0001.1100 1.500:1.800 2.600 ! 

200200400 200 
:100200900 :100200 

1 

1.0003.0001.0001.000 t.500 

- :12.000- -

- 1 

, 
- 8.000-

,1.!l005.000 5.0005.000 5.000 
5001.500,:1.6001.500 :1.500 

1.500 500:1,000, t,5001.500 

, 
-

100.000- --

d. francs (.7.000.000 Fr. ) destiné à faire ·face aux dépeo· 
ses extraordinaires inscrites au chapitre XIX exercice f925" 

Aar. 2.- Ce prélèvement sera incorporé aux recelles 
extraordin"i~es du Budgel Local Exercice.1925 Chapitre ct':-., -

ARr. 3.-' Le CMI du Secrétariat Général est cbarg" 

de l'exécution du prosent arrêlé qui .era enregistre et 

communiqué partout où besoin sera et publié au Journal 

Of!iei.1 du Territoire. 


Lomé. 	le 3:1 Décembre 1921>. 
BO:"NECARRÈRE 

ARRÊTÉ N° 8 portant modif'cations aux taxe.. lèlégra­
• phique. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier da la Légion d'Honneur 


Commi....ire de la Républiquo. 


Vu 1. décrat du 23 Mars :1921 délarminant les attributions 

et le. pouvoirs du Commis.aire d. la RéPllbliq ua au Togo; 




Vu le càblogl'Q.mmc - circulaire ministériel N· .. du 6 
anvier 1916; 

Sur la proposition du Cbef du Service de. P. T. T. 

ARR~TÉ: 

ARTICLE PRIUUER.- A compter du 8 Janvier coqranL le 
coefficient cinq virgule trois est applicable dan, le, rela­
tions télégraphiques internationales et le coeffitient trois 
virgule cinq aux relations franco coloniales et inlercolo­
niales. 

ARr. 2.- Le Chel du Servie. d•• P. T. T •••t chargé 
d. l'exé.cution du présent arrêté qui sera enregistré,com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 9 Janvier 1926 

BONNECARRÈRE 

JiRRb"iÉ IV- 6 portant fixation de la dftte d'uII- concours. 

Le Gouverneur des Colonies 


Chevalier cle la Légion d'Bonneur 


Commissaire de 1. République
, 
Vu 1. décret du 2:1 Mars 1921 déterminant le. attributions 

-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vn le décrel du Il Aoùt 1921 relatif à l'orb'llnisution 

générale du personnel dans le, Trésoreries Coloniales. 
Vu l'arrêté interministériel du 9 Avrli 1922 lixant le. 

conditions du Coricour8 pour le recrutement du _p"ersonnel 
-{les Trésoreries Coloniales; 

Vu l'arrêté interministériel du 9 Janvier 1925 portant 
organisation du cadre de la Trésorerie du Togo. 

Vu l'arrêté local N° 259 du 25 JuiHet 1925 ouvrant.Ill 
~oncours pour l'emploi de commis de 4""'" dasse et rixant 
le nombre de places mises au concours; 

ARRÈTE: 

ARTfCL1iI PIUHUBR.- La date pour les éprenves du con~ 
-cours prévu par l'arrêté N'" 259, reste fixèe au 25 Jnnvier 
1926. 

An. 2.- La liste des cfludidats admis à subir ueR 

-épreuves est arrêtée à un seul candidat: M. LAPORTB, ROGER, 

ART. 3.- Le présent arrêté sera enregistré, communi­
'lue et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 9 Janvier 1926 

BONNEr.A RRÈIlE 

insft'/I{(Ult WH! prime au lrilulIlélnlge tl/u: 

mécal/ic·iew; et rluUlffem's tlu Sel'vù'e du Chemitt de 
~_. fer d du Wharf. 

Le Gouverneur des Colonies 


Chevalier de la Légion d'Uonneur, 


CommisRoire de la Rt"publique. 


Vu le décret du 2:l Mars t921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commi~saire de la République au Togo; 

Vu J'arrêté - N~ f8i portant réorganisation Ilu Cadre 
Local des Chemins de fer et du Wl)arf du Togo du 12 
Août 1924; 

Yu l'arrêté ~" i8iî portant réorganisation du Cadre 
Local des Travaux Publics du Togo du 12 AoOt 1924. 

t;ur la proposition du Cbef d'Escadron d'AI'tillerie Colo­

il niale Chef des Services de. Chemins de fer, du Wha'rl et 

Il des Travaux Publies du Togo; 


Le ConReil œAdministration entendu;
i: 
" 

ARR~TE: 
:) 
, AUICLB PRHM1K1\.-- Est instituée à partir du tu Décembre 

1925 au Chemin de rer du Togo, une prime au kilomé­

ii trage payable ehaque mois et sur les bases f'uivantès - Soit 
" N le nombre de kilomètres eUeclués, S la solde mensu.n., 


comprénânt la solde nette, l'indemnité ~es 7;10 plus 

l'indemnité de cherté de 'Vie, lu prime acquise sera cal­

culée sur le taux de: 


N - 1500 S 
200(1 

Le Chaufleurde la locomotive louchera une prime égaleIl à la moitié de celle' indiquée ci - dessus. 

Il 'ART, .2.- Le Directeur des Chemins de fer du Togo 
1,'1 est d.argé· de l'exécution du présent arrêté qui sera en­

registré, communiqué partout où besoin sera et inséré: 

II au .Tournal Ollirie!. 

Lomé le 9 Janvier 1926 

BO:-'NECARRÈREil 	 - .. 
:1 PAlt ARRèTR Dt; 9 JA1HïHR 1926 

'1 Le Conseil d'Administration entendu;
,,:\' 


Est approuvé et rendu exécutoire le rôle i5upplémentuire 

1'1 du 	Budget l,ocal alférent à l'exercice 1925 ci - après:'il Chapitre tH. - broTS" l'HRÇUS SUR RÔLES 

[ 


ARTICLK, 4. - TU:BS AS81lHLÉB8L 
il Paragraphe t .. - Taxes sur les arffif>S à feu 

nôle N" -185 -~ Taxes sur armes à feù non perfectionnées 

- Cercle d'Atakpamé lI,m. ~ole supplémen­
taire . 5.720 ­

PAR ARRÈ'tÉ nu 9 JAf<Vt8k 1926 

Le Conseil d'Administration entendu; 


Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primi­

tifs du nudget Local du TerriLoire du Togo placé sous 

le mandat de la France, afférents à l'e,xerdce 1926 ci-apr;"s: 


Chapitre f'" - IMPÔTS PERÇU/<: SUR "ÔtEs. 

AaTlCL1L ~1 '- htpÙT~ l'BaSOI''NEL s. 

Paragraphe 1°' _. Impôt personnel Sur les Européens 


Il''l. :-<0 8 - r.ercle d'Atakpamé . 1.440 j<'r. 


Paral'!raphe 2 - ImpM perJo;onoi'1 sur 1t~s 


Indigè-nes, 


Rùle NQ 9 - Cercle d'Anécho - première ca té­

;:orie. 665.680 Fr. 

Rôle N° 10 -- r.erde d'Anécho - deu,iéme 


catégorie 15.800 " 


Rôle N° Il - -do- - troisiêm~ 


('atégorie 18.:100 " 

Rôle N° 1'2- -do- - quotripme 


catégorie 4.000 • 


il 	 à reporb~r . , , 705.220 
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Report. • . • 705.220 
•Rôle N' 13 -Cercle d'Anécho - cinquième 

catégorie 880 » 

Rôle N' 14-Cercle d'Atakpamé -deuxième 
et troisième catégories .6.100 » 

Paragraphe 4 -:: RachaL de prestation•. 

Rôle N' 15 - Cercle d'Atakpamè Européens !I.~2» 

Rôle è'j' 16 - do - - Indigène. 
t·~ catégorie 128.008 » 

Rôle N' 17 - - do - Indigènes 
catégories supérieures 1.440 » 

Rôle N' 18 Cercle d'Anécho Indigènes 266.27'2 • 

ARTICLE 3 - PATBI'fTBS BT LICIINCES. 

Paragraphe t .. - Patentes. 

Rôle N' 19 - Cercle d'Atakpamé 00.600 » 
Paragraphe il - Licences. 

Rôle N' 20 - Cercle d'Atakpamé 42.800 • 

ARTiCLB 4 - TAUS ASSJb1ILÉIiS. 

Paragraphe 1" - Taxes sur les armes à leu. 

ROle N' ~t - Cercle d'Atakpamé - Arme. 
perfectionnée. . 95 » 

Paragraphe 2 - Taxes snr les véhicules. 
Rôle N' !2 - Cercle d'Atakpamé . 4.090 » 

Total 1.206.1137 » 

--~~.... _--~ 

P'B •••IlTll DU 9 h.vlER 1926 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARTICL! PRBMIB1L - M. le Pl1.armacien - Major CHBYSSJAL 

est désigné pour effectner le. observation$ météorologique, 
quotidiennes de la station de Lomé. 

Les observations relevées par ce praticien seront (',oDsi­

gnées dans un bulletin mensuel qui sera établi en 3 exem­
plaire. destiHés l'un au Service Météorologique de France 
à' Paris, le 2ème au Bureau central d. l'A.O.F. à Dakar, 
le 3ème Il l'insertion au Journal Olliciel du Territoire. 

ART. 2.- M. le Pharmacien - Major CHBY8SlAL recevra 
une indemnité annuelle de mille deux cents francs 
( 1.200 Fr.) qui sera inscrite au tableau N' 1 annexé à 
l'arrêté N° 447 du if Décembre 1925 snr les suppléments 
de fonctions. , 
ARRÈTh' N' 	 primes pour13 illStitU~nt des les jard~) 

et champs des écoles privées du Territoire. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commissaire de. la . République, 


Vu le décrét du 23 Mars 1911 déterminant le. attribntion, 
elles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 4 Septembre 1922 organisant l'En,eigne­
ment ollici.1 au Togo; 

Vu l'arrêté du 27 Septembre 1922 réglementant l'Ensei· 
gnement privé au Togo; 

Après avis du ·Cansei.! l'Administration) 

ARRÊTE: 

AorlcLB P••IIII•••- A compter du 1" Janvier 1926 de$ 
prime. en e.pèce. dont le montant total annuel pourra 
atleindre 12.000 francs. seront répartie. entre les écoles 
privées du Territoire d'après le classement de leur. jar~ 
dine el champs scolaires opéré par une Commission com­
posée comme suit: 

L'Administrateur Commandant le Cercle intére.sé, Prési~ 
dent; un Agent du Service de l'Agriculture ou il défaut 
un agent de l'Administration; 

Un 'Commercanl on colon européen Qjl un notable indi­
gène. 

A'T 2.- Ce. prime. sont cla.,ées en 3 calégorie.: 
t·N catégorie jardins polagers 
2''''· catégorie pépinières; 

a-"''' catégorie cultures d'exportation. 

ART. 	 3.- Les Directeur. des Etablissemenls privés de~ 
1 \'fonl laire connaltre au Commissaire de la République, 

avant le 1" Février de chaque année, celles de leurs 
écoles désirant participer au concours et le. catégories les 
concernant. 

Pour les cultures d'exportation, les Directeurs des Ela­
blissements privés devront, dans le délai minimum d'un 
mois avaut l'enlèvement de. récoltes, demander la réunion 
d. la Commission prt!citée pour la constatation de la 
quantité el de la qualité des produits cultivés. 

ART. 4.- En fin d'nnnée scolaire. une Commission se 
réunira à Lomé pour opérer la répartition des prim•• 
selon le. constatations ellectuées en cours d'année par la 
Commission visée à l'article premier ci ~ dessus. 

AaT. 5.- L. présent arrété .era enregistré, communiqné 
et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le \1 Janvier 1926 

BONNECARRÊRE 

I\. 
J: 	 A.RRf.;rÈ N' U. autorisaltl la cr~atùm d'une ,'.tutu.lIl! 

Seoiaire à l'Ecole fiégianale d'Alakpamé et lui allouant 
une subvention de trois cents francs. 

L. Gouverneur des Colonie •. 

ChevaUer de la Légion. d'Honneur, 
Commissaire de la République, 

Vu le décret tlu 23 Mar;1921 déterminant le. attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de III République au Togo; 

, Vu la lettre n° H95 du 24 Décembre t92~ du Com­
mandant de Cercle d'Atakpamé IransmeUant avec avis 
lavorable les statut. d'une Mutuelle Scolaire'à l'Ecole Ré· 
gionale d'AtakpllI)lé;. 

Sur la proposition dn Chef dn Sécrétariat Général; 
Le Couseil d'Administration entendu. 

ARRÊTE: 

AaTlcLE P • .,.....- Est auton.à. la création à Atakpamé 
d'une MutueUe Scolaire dépendanl de l'Eeoi" Régionale 
d'Atakpamé. 

AaT. 1.- Une subvention-de trois cents Irancs, imputée 
sur les crédits du Chapitre XV. Arl. 6 parag. li. du Budget 
local de l'Exercice 1926 .st accordée il la dit. Mutuelle 
Scolaire. 

http:int�re.s�
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ART. 3.- Le Chel du Secrétariat Général et le Com­
mandant de Cercle d'Atakparné sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté élui sera enregistré, eommuniqué et 
publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 9 Janvier 1920, 

BONè'!ECARRj:RE 

PAO ARRÊTI! DU 9 JANVIR. 192.6. 

Le Conseil d'Administration entendu: 

Sont approuvés eL rendus exécutoires les rôles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo placé sous le 
mandaI de la France afférents à l'exercice 1926 ci-après: 

Chapitre I~" - lliPOTS PERÇUS 8eR RÔL13S 

" 

I! 
1

Il 
.11 

ARTICLE ]'" IMPÔTS PERSONNELS. i! 

Paragraphe .) - Impôt persouuel sur les 

Rôle "'"~ 23 - Cercle d'Anécho 
Rôle N~ 24 ­ Cercle de Klouto 

Paragraphe 2; - Impôt personnel sur les 
Indigènes, 

Européens. 

660· Fr. 

1.380 » 

Rôle N' 25 - Cercle d'Atakpamé -1'~ caté­
gorie . 367.755 Fr. 

Rûle N' 21} - Cercle de Klouto ­ lm caté­
gorie 2O~,2:!0 Fr. 

RÔle N' 27 - Cercle de Klouto - catégories 
supérie-ures 6.845 Fr. 

Paragraphe 4 ­ Rachat de prestations. 

Rôle N' 28 - Cercle d'Allécho - Europééns 196 PI'. 

Rôle N' 29 - Cercle de Klouto - Européens 4'76 Fr. 

Rôle ;'(. 30 - Cercle de Klouto - Indigène, 80.888 1'1'. 

ARTlCLH 3.­ PATEJIITHS HT LICBNCIS. 

Paragraphe 1 ­ Patentes, 

Rille N" 31 - Cercle de Klouto 9a,841 Fr. 

ARTtCLR. 4.- TAXES ASSltiH.IÎ.BS. 

Paragraphe 1 ~ Taxes sur les armes à feu. 

Rôle ;'(' 32 ­ Cercle de Klouto _. Armes per­
fectionnées 8~ FI', 

Rôle N' 33 - Cercle de Klouto Armes non 
perlectionnées 7,032 

Para graphe 4 ­ Taxes sur les véhicules. 

RÔle N' 3I ­ Cercle de Kloulo . \/,4110 

Tolal. 770.828 

Fr. 

Fr, 

Fr. 

PAO "R~T~ nu \1 J••VI •• 1926, 

Le Conseil d'i\dministration entendu: 

Sont approuvés et rendus exécutoir•• le. rÔles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat d. la l''rauce, a/férents à l'exercice 1926 ci·oprès: 

Chapitre 1"~ lWPOTô PERÇCS SUR aOLES. 

ARTiCLE t*~ - IMPÔTS 1'8ilSO.NNBLS. 

Paragraphe i" Impôt personnel sur les EIHopéens. 

Cercle de Sokodé 4JO Fr. 

Paragraphe '2 ...... Impr,t personnel sur les In­
digènes. 

RÔle N~ 36 Cercle de Sokodé catégories 

s!1périeures . , 6.235 Fr. 

Ilôle )J' 3i - 'Cercle de Sokodé 1'" catégorie 54'2.645 Fr. . . 
Paragraphe 4 - Rachat de prestations. 

Rôle 38 - Cercle de Sokodé - Intligiones 
catégories supérieures . i,296 Fr, 

IlMe N' 39 - Cerelcde Sokodé-lndigène. 
1'" catégorie 

ARTICLE. 3. PATENTES BT LIC8N"CHS._MO 

Paragraplle 1" - Patente•. 

Rôle N' 40 - Cel'c1e de Sansanné - Mango 2.090 Fr, 

ART1ClB. 4_ - TAXES Assam.RHs. 

:Paragraphe l'" ~ Taxes sur les armes à leu. 

Rôle N" 41 -- Cercle de Sokodé - Armes non 

pet'lecliounées 3.0H> Fr, 

Rôle N' 42 - Cercle de Sokodé. Armes per­
fectionnees 30 Pr, 

Paragraphe 4 - Taxes sur 1•• véhicules 

RMe X' 43. - Cerele de Sokodé 180 Fr. 

Total . 1.025.472 Fr. 

ARRi'tri't X' 18 l'"rtanl l1IQdificatùm à l'arrêté N' 447 
du J J Décembre /9215 at'cordant, des Suppléflieli.lS de 
fouctùms et des indemn:ilès dive,'ses alU' foftL'lionnaires,t 
employés et agents en serpice dam' le Territoire du 1'Oflf) 
plan! sous Ü~ fft{Llldat de la FralU,'ffl{liu5i. qu'au pel'$olwel 
militai,·e. 

Le Gouverneur des Colonies, 
• 

Chevalier de la Légiou d'Ilonueur, 

Commissaire d. la République, 

Vu le décret du 2.3 ~fars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 447 du 11 Décembre 1925 accordant dOl 
suppléments de fonctions et des indemnités diverses aux 
fonctionuaires, employés el agents en service dans le 
Territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
ansÎ qu'an personnel militaire en ses aUendus; 

Snr la proposition du Commandant de cercle d'Atak­
pam~; 

Le Conseil d'Administration entenùu: 

ARRÊTE: 

.ARTJCLH PRIUUHIt. - Est portée il six -mille francs 
(6.000 Fr) au lieu de trois mille Irancs (3.000 FI'.) 
l'indemnité fixée au tableau N° 1 annexé à l'arrêté susvisé 
du 11 Décembre 1925 au titre du Service de Santé, sons 
la rubrique: 

http:Suppl�flieli.lS
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",Méùedu en service à Atakpamé chargé de l'assistance 
médicale indigène, ~fJ ta visite des fonctionnaires et de 
leur famille." 

ART. 2.- Cet arrêté aura soll ellet pour compter du 
" Janvier 1926. 

ART • .3,- Le Chef du Secrétariat Général est chargé 
Je l'exécution du présent arrêté qui 8era enregistré, com­
muniqué partoul .où besoin .era et publié au Journal 
Officiel du Territoil'é. 

Lomé, le 9 Janvier 1926. 

BON1ŒCARRÈRE 

P'R .RRÊT!! DU 	 ~ J'~VIBR 1926. 

Le Con••il d'Administration entendu: 

ARTICLE PRBMIHR.- Est autorisé le remboursement à 
la Maison G. B. OUivant .t Cie de la somme de mille 
eept cent soixante dix francs (1.770 Pr.), montant de 
deux patent•• et de deux licences acquittée. deux fois 
par erreur. 

Aar. 2.- Cette dépense sera eUecluée au titre dn 
Budget Local-exercice 1925 Chapilre VII~articlé 5- §1­
Droits indûment perçu a en mati?<ff de contributions 
directes. 

ARRB7'J? N° 2-S fixfJIll 1" répartit"'" de refrecUf de Ifi 
.(jaf'de indigène ,!U TO.lfO pour rarmée 1926. 

Lr, Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur 

. 9 

Commissaire de la République au Togo, 

Vu l'arrêté du 31 Mai 1925 réorganisant la Garde 
Indigène 8U Togo; 

Aprè, avis du 	Commandant du Dépôt: 

ARRÈTE: 

A.TICLE P••MIER. - La réparUtion de l'effectif de la 
Oarde Illdi"i'ne do no choque pelolon e.t fixée comme suit 
pour l'anlléeIU:!6 : 

. . 
fm (;lasse 2~tI.• Classe 

t.;lairon,.1 Garde. 
TOTAUX 

Clairons; ffardes, . , 

BrigadiersAdju-
Adju- Chef. de 

PELOTONS danls 
donU 

Il •1'" cl. 2om cl.Chefs 
, 

Brigadiers de 

l'" cl. 12'.' cl. 
1. 1 

:;» 2 1 . 2 51 "2 26 4 61 108 l
) Dépôt 

" 	 »LOMÉ Police ') 1 1 » 135 20" " tt Cercle li t 1» 3 2 14 1 3B 60 
,C. d'Anécho 1 li » 9il li 1 18 35

1 "" »,•C. de Klouto 1 2» 1 2 fi 1 14 27" ;1 1.C. d'Atakpamé 1 » 9» 2 li 1 23 40 
1 

»iC. de Sokodé t t a 3t t 14 GO 11 35 
1 1li 3 3» 1 12 1 ! 21; 501C. de Mango 	 . 1 

li!] 2010 i 1032 1001 23t1 400 1
~~.__.. , - -	 . ... 

ZŒ7i'"' . 
Art. 2. Le présent arrêté sera euregislré el cominiqué efpublié partout où be.oin 8Ha. 

Lomé le 14 Janvier 1926 

BONNECARRJ;;RE 

PERSONNEL EUROPt.EN A r(!'!lpioi de Cornod" de 2ème ch/sse 

. (Pour compter du 1" Janvier 1925) 
PromoliolJa M. SAINT-CRIQ André - (rappel épuisé) 

Par décision du Gouverneur GénéraL en date du 1 CommÎfl de :l""~ da.sse 

9 Décembre t9~U}, }I. MANeTOn conducteur des Travaux 
agricoles avant t8 mois, stagiaire, est placé. dans la 
position de congé bors cadres et mis ~ la disposition 
du Commissaire de la République au Togo. 

Por arrêté du : 

1~ Déc.mbl'e 1925. Est promu dans le Cadre Local 
des Trésorerie. du Togo pour compter de la date indi­
quée ci-dessous, en appli~tiün des dispositions de la loi 
du 1" Avril 1923 complété•• par la loi du 31 Mai 1924. 

A remploi de 	 C01llmi. de 3ème classe 

(Pour compter du 1" Janvier 1925) 

M S"'T-CBIQ 	 André· (conserve 18 mois de rappel) 
Commit de 4ème classe 

--~--r-

31 DéCèmbre 1915. Les agents ,JonI les noms suiv.nl 
sont inscrits au tableau d'a\'ancement du cadre des Ser­

. vices Civils du Togo. 

Pour la titularisatioN dans l'emploi IfAdioillt de 2ème classe 

(Pour compler du HlOctobre f925) 

M. R08HRT Adrien - (f2 mois de mppel pour Services) 
Militair... 


Adjoint de 2'·' c1nsse stagiaire 


Pour rempl()i d'Adjoint de 1ère closo. 

(Pour compter du 15 Octobre 1925) 
M. 	 ROB'RT Adrie" - rappel épuisé 


Adjoint de 2'" classe 


Pour remploi de Cmnmis de 1ère cl(j."'w~ 

(Pour compter du 1°< Avril 1926) 
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~I. GRAY LucÎen - 20 mois d'ancienneté dont t2 mois "ct 
27 jours au Territoire, 

Commis de 2""" classe 

POllr l'emploi d(' lOTnllli.s dc 2ème dœiSl~ -(Pour compLer du \" .Tan vier 1926 ) 

~L EROIAU - 20 mois et 19 jours d'ancienneté et pl'é­
,8('fiCe effective. 

Commis de 3·...~ cla&se 

31 Décembre 1925. sont promus dans le cadre des Services 
-Civils du Togo. les agents dont les noqts 5uivt'nt: 

4 l'emploi d'AdjoÙl!; de 1ère classe 

(à compter du Il; Oelobre 1920) 

M. 	 ROBEST - Adjoint de 2··.. classe, 

A -remploi de COflWU'S de 2ènw cl.a:;u 

(à compter du \" Janvier 1926) 

Y. 	 ErwIAu - Commis de ::r"'~. classe. 

'Nominal!..... - Mul"lion. - Alfeclalion. 

Par Hée,isions du : 

11 Décembre tl125. M, PBaan Jean, Commis de 3'" 
c,lasse. stagiaÎre des ServiN::; CivUs du Togo débarqué 
à Lomé 'le 10 Déeembre est mis il la dispositiun ùu 
Chef du Secrétariat GênéraL 

.M. BRous~n~J Condudeur de travaux agricoles stagiaire 
de l'A. O. F. ,débarqué à Lomé 1. tO Décembre 1921). 
est mis à la ùisposîtiou du Commandant de Cercle de 
Klouto pour la Station agricole du Towé. 

11 Dééembre 1920. M, MAlLlRR Heuri, Commis Princi­
cipal des Secrétariats Généraux est nommé Chef du 
Bureau des Finances et du .Matériel et Chef du Bureau 
des Contributious directes. 

15 Décembre 1925 M. GAUD'''T Norbert, adjoint prin­
cipal des Services Civils, .st nommé Président du 
Tribunal de Subdivision dJAnécho. 

:\1. GAt:nlf'lAT de\'ra préalablement prêter serment deTant 
le Trihunal de 1:" Instance de Lomé. 

1i Décembre f925 Le Sous-Brigadier _ASTlBa Arthur 
de la brigade des Douanes de Lomé est détaché il Yoh 
pendant la durée de la traite des cacaos.. Il aura le 
controle des postes de Klouto et de Kpadokpé. 

Il aura droit pendant sa mission à l'indemnité de 
déplacement. 

.17 nécembre 1925 tes fonctionnaires Ai o1fieiers atten­
dus par le paquebot (! A/lie j) ref:oivf'nt les affectations 
suivantes. 

M. Fo~rOHWl!'it Gaston, Alhninistrateur en Chel des Colo­
nies, est chargé. de l'Ins.pection du Cercle d'Anècho. 

M. DUf'lGl.AS Emile, Adjoint des Services Civils, est mis 
à la disposition du Commandant de Cercle d'Anécha, 
en remplacement de M, GAUDIIUT en instance ùe départ. 

M. RUDI,BR Edmon(}, Surveillant des Travaux Publics, 
el M. AUBBY, Ouvrier d'Art Contractuel, sont mis à la 
di~position du Directeur des Voie. de Pénétration .et des 
Travaux Publics, 

:\1. le Médeciu-Major de z··· classe des troupe, Coloniales 
II. 	 C, Lms! ,Raoul est nommé Chel de la Subdivision 

1: 	 sanitaire de PaUmé en rt!mplacemenl de M. le Docleur 
Gorutlx. 

M. le Médecin-Major de 2 .... classe de. Troupe, Colo­
niales GOluux est nommé Chef de la Subdlvion sanitaire 
de Soko1é en remplacement de M. le Docteur IhR1VAl1X. 

M. le Méùecin Aide-Majo, de t·- classe HE"VAu, est aflec­
Bassari. 

M. le Médecin Aide~Maior de 1~'" classe des Troupes 
Coloni~les Il. C. Dur,. est nommé Chef de la Subdivision 
sanitaire de Mango. 

31 Décembre t92n, - M. P••••T Bachelier de l'Enseigne­
ment ~econdaire est, agréé dans le cadre local de~ Services 
Civils du Togo en qualité de commis de 3""~ clas!\e stagiaire 
pour compter du 25 Novembre 1925 date de la "eille 
du jour de son embarquement à destination du l'en·itoire. 

31 Décembre 1921>....... M. JARDILLIER, Adjoint des Services 
Civil, de l'A. O. P., Adjoint au Commandant du Cercle 
d'Atakpamé est désigné comme huissier ad hoc pour la 
signification d'un jugement. 

al Déeembr. 192" - M. DURAI., Lienten,ant d'Inlanlerie 
Coloniale Hors Cadres est nommé il compter tlu 31 Dé­
cembre \925 Commandant du Cercle de 8okodé en rem­
placement de M. COHZ rapatl'iù. 

M. 	 RODIERB Pierre. Aùjoint Principal des Services Ch'ils,:' 
arrivé par paquebot «Europe» est mis à la tHsposition 
du Commandant de Cercle de Sokodé en 'Iualité d'Adjoint 
au Commandant de Cercle à t:'ompter de la date de sa 
prise de seryJce. 

M. Dt::'iGLAS, Adjoint ùes Services Civils, 8:-lt nommé 
Présiùent du Tribunal de Subdivision d'Anécho, en rem­
placemellt de M. GAUDI.!'tAT. 

M. DUI'WLAS devra pt'éalable:ment prêter se-rment Llevant 
le Tribuual de 1'" Installce de Lomé. 

i: 	 31 Déeembre 1925. FONTOYNONT, Administrateur en CheI 
.. des Colouies est <:hargé par iutérim en uttendtlnt l'ar M 

rivée d'un magistrat des fondions: 'de Procureur de la 
République en rempÛlcement de M. PBUYIO~ rapatrié.

I!, 
31 Dé(~embl'e 1925. M. SERJUEJlHt-' est chargé de ln sur-

Yeillauc~ et de J'entretien du réseau téléphonique du 
('hemin de fer et tlu \Vharf à compter du ]." Décem­
bre 192.5 en l'emplacement de Ml'. TENNRRONI. 

li auru droit en cette qualité fi rindemnH.é de fondions 
prévue par les textes: en viguenr: 

M. LA)Jr - CIlARkTHR Chef ouyrier d'art des Chemins de Fe.r 
de l'A. O. F, débarqué' à Lomé le 1'" Jauvier 19~6 est 
lUis à la disposition du Djrecteur des Voies de Péuétra­

1 	 lion et du Wharl. 
i 
1: 7 JaIl'Yier 192ü, M. GAt:D1NAt Norbert Adjoint prillciJ.Htl 
,i des Services Civils précédemment en service il Anécho, 

en instance ùe départ, est mis à la disposition du Chef ùu 
Secréta.riat Géneral ju~qu'au juur ùe son emharquement. 

9 Janvier l 92(), ~- M. DUNGLAS, Adjoint des St~rviees 

Civils Adjoint au Commandant de Cercle d'Anécha est 
nommé huissier ad hoc à l'efUet ùe tll'eR:;er à la requptc 
du propriétaire un état des biens en fin de bail pour 
un immeuble loué var Je Sieur Franci"co A, O'ALMEHM, 

à la Maison John '\\'AtKbSN. 

http:DUf'lGl.AS
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li Jaln'ier Hl25. - Le Sergent du Génie KRIU1SIHl ~n ser· 
vice dêtaché ù Atakpâmé est remÎR à compter dn HS Janvier 
1926 à la disposition dn Directenr dn Service des Voies 

,de Pénétration et du Wharf. 

Congés 

14 llècembre 192a. - rn congé administratif de six mois 
pour en jouir à Varennes si t'ouzon ( lndre ) est accor­
dé à M. GJ.UD1!UT Norbert Adjoint principal des Services 
Civils qui comple vingt six mois de séjour con~écuti!s 

dans la Colonie. 

rn pussage pour la France lui est en outre délivré, 
Itini'j qu'à :\ladame GAUDH'lAT. 

2a Décembre 1925. - Un congé de convalescence de six 
mois est accordé à 1\1, COIZ Xavier Admini~lrateur de 
2·"'~ classe. 

Un passage pour la Frnncti lni est en ontre dèlîvré. 

3i Décembre 192~. - Un p.osage de retour eu 2'·' classe 
de Lomé il Bordeaux est accordé à l'Adjudant du Génie 
CARRUGGI Sur le paqueùot ({ Europe ) attendu il Lome vers 
le 16 Jauvier i926. 

f~" Janvier 1926. - Un congé de convalescence de trois 
mois est accordé il M. PBl;VION, Procurenr de la Rppublique. 

Ln passage pour la France lui esl en outre délivré. 

12 Janvier i926. - Un congé admiui,tratil de six mois 
pour en jouir à Aix les BahH; est accordé à M, VitaLl.ET 
CamiHe qui compte 24 mois de. séjour consécutifs dans 
la Colonie. 

Un pasi'age pour la France lui est en outre délivré. 

12. Janvier 1926. ·--lin passage de retour par anticipation 
de Lomé à Bordeaux à bord du paquebot «Tchad»' 
atLeudu à Lomé vers le Il Février 1926, est accordé 
à Madame OLtVAUX femme cl1ull comptable principal avant 

-18 	 mois des Cbemin. de fer de l'A. O. F., accompa· 
gnée de ses deux fillettes agées respectivement d~ 6 el 
2 ans. 

t4 Janvier 19j:6, - Un congé de cOllva.lescence de six 
. mois elt accordé à M. BBNOlT Lucie,Il Commis principal 

des Secrétariats Généraux. 

Un passage pour la Franc~ lui est eu outre délivré, 
aiusi qu'à sa lemme. 

14 Janvier 1926. Vn congé de convalescence de Irois 
mois est accordé il M. BARASCUD Emile Commis principal 
de. Secrétariats Généraux. 

Un passage pour la France lui est en outre délivré, 
ainsi qu'à sa ferome et sa fill~tte. 

Timoi,nage officiel d. Salllfaction 

Par décision du i4 Jauvier 1926 : 

Un témoiguage officiel de sali.faction .,t accordé 


M. BIffOlT Lucien, Commis principal des Secrétariats 

Généraux. 

" " 
li "" 

Il 

!: 

1:
'1 

lil' 

Malgré une terrihle mutHaliou de gu('rre du hras droit 
et une santé chancelante M. BEr;O!T n'a cessé au conrs de 
vingt roois de séjour consécutifs an Territoire de four­
nir un travail intense et ulle t'ollaboration la plus' intel­
ligenfê et _Hl: plus dévouée à son Chef de Servict', 

Au moment oii sévissait une serieuse pénurie de person­
nel a assnme seul le contrôle de la Section des Finances, 

Fonctionnaire à cHer en exemple pour la ùelle éuergie 
et la bante conscience profpssionnelle donl il a tft!t preu~ 
ve dall~ l'exerciee de ses fon~tion8, 

• 

Dlver.-
Far décisions en llate du; 

11 nêcembre 1925. - Sont dési~nés pour j!1'()ce,ler le 
31 Décembre "1925 après la clôtnre de-s opératious {le 
la jouruée, _à la vérification des écritures et des encaisses:' 

du R.eceveur de l'Enregistrem(lnt: M. CEnVEAtix. Élève 

Administrateur des Colonies. 

du Remlv.nr principal de, P. T. T. : M, le Chef du 
S~r'vi('f> dt's P. T. 1'. 

des Agents spéciaux et. Hérants des Bureaux des Postes: 
le Commaudant de Cercle. 

Des procès- verhaux de ces vérificatious ::;eront dressés 
en triple expédition' pnr les fonctionnaires désigués d­
des:Hls et seront adre::;.:és au Commi8satre de la République. 

19 ])écemhre i92~, - Est désigut'- pour vérifier la sitna­
tion de caisse et tlt> portefeuille (Je la Trésorerie de 
Lomé le 31 Décembre pl'ochain après les opérations 
courantes de la journée, M. MAiLlER .Henl'i, sous-Chef 
de ,Bureanx des Secrétariats Geueraux Chef du Burean 
dc>s Finances, 

Un proeès.. verbal en quatre expéditions ~prH dressê 
daus les eanqUions régl~mentaires. 

5 Janvier. - !\of. GII\ARDI ouvrier principal avant 36 moil 
du cadre commun d•• Travaux Publics de l'A. O. F. perce­
vra à partir du tH Jumet 1925 une prime .-te partici­
pation aux héuéfices du "'hart Jans le~ mèmes conditions 
.t proportion que le Maitre du WlmÎ'l, 

n ne percevra doue plus· désormais d'heures snpplé­
meuLnires 

1 
bien que dt~v(lllt coutinner à travailler chaque 

fois que 1e \V.harf est en action. 

La dépense résultant <le cette allocation p!era imputée 
au chapit.re 1". Article ~, .olde et indemnité du per­
sonnel du Wharf, Budget annexe. 

9 Janvier 1926. - M. BLue Henri, Adjoint principal de. 
Services Civil, est nommé Chel,de 1. Section du Malériel 
au Bnreau des Finanres. 

M, BLANC aura droit Il ce titre I!. l'indemnité prévue 
au tahleau N' l annexé il, l'arrêté N' 447 du II 'Décembre 
1925, accordant des suppl.!ments de lonctions et de. 
indemuités diverses aUl[ fonctionnaires, employés et :agents. 
en lerviee daus le Territoire du Togo placé sous le 
mandat de la l"rance ainsi qu'a.u pe.rsonnel militair,,~ 

http:chapit.re
http:Remlv.nr
http:VitaLl.ET
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U Jan'der 1926.-Pour compter du lu. Janvier 192.0 le 
Médecin - ~ajor de 2'ID. classe Le HOUR.lItS Ili)t chargé de 
l'Inspection de;;; viandf"s, 

Une inùemnité aunuelie de Uouze cents francs (1.200 Irs,) 
lui sel'a aHouée qui sera inscrite au tablettU N~ 1 annexé 
fi. l'arrèté :,,{°447 du 11 Décembre 1925 àceonJanl des 
sUPliMments de fOIlcJions. 

Garde Indigène 

Nominations 

Par arrêté du : 

:s Janvier 1926 - Sont promus dans la Garde Indigène du 
Togo à compter du t*'< Janvier 1926: 

POill' Adjudant-Gilet: 

Mo", Ronat. MI. IL Adjudant du Dépôt' 

PàW' .Hrigadier-CIJe{ df! 2ème classe: 

D'D'O ~Ile 4 Brigadier de 1", classe du peloton da Sokodé 

Pou,. IJrigadier dl' l(>re cltn,!>/!,' 

Kr"DIA Miel:!; Brigadier de 2'·' classe du peloton d~ Lomé 

A,,,.ou 149 

DOesA 40 

POUl' RrigadÙ!r-r'laù'01I de 2eme cla;,,~e: 

ALH ~lIe 1iO Clairon de l'" classa du Dép"t 

Puur Brigadu3T di' 2èJN(1 c/(JSSf>: 

Sw" Baha Mie 254 Garde de t·,~ classe du peloton de Lomé 

KOl'A~~1 Koumna :368 

AS~ABI 182 
Dn Ouattara 271 d'Atakpamé 

Loul's 89 
KONDO III:! d. Sokodé 
So~nAY L 127 de Sokodé 
:Fu]A 248 

POlO' Gti1'dp. de 1ère da.'H;P : 

ABoroou Mie :l79 Gorde de 2'" cL du pelot. de l,orné 
lSr'lFOt' Mie 300 -

Bo" (!Jodi) Mie 111\l ' ­

Y.;>ou;,ou )létépé Mie 290 - - Atakpalllé 
B••• COlllibaly Mie !laD - Sokodé 
KAO Bolo Mie 126 _. 

pl)1tr I(t ptJrt ries ,4t.quillettps: 

S....ACoulibalylll'··231 Brigadier-Chef d. jI,m. cL du Dépôt 

MOUSSA Kaude - :127 Garde de 1'" classe du Dépôt 

TtRDRR Kora - :!(ll Garde de 2·m. classe du Dépôt 

BAlUBA - 371 

NIAMl!lU! 38i 

Fl~! BADOU 389' Brigadier de 2""" classe 

BAYBGA - 481 

"A..LAS};A 486 
OlfUBABRA - 460 Garde de 1'" cl•••e 

:1 
~IOY.AlI - 459 Gal'de ùe 1~r· classe Dépôt

Il l';HOCAlA - 491 

;1 MAnoA Bamele - 492 
KOATOKOTOLA 495 

ii 
1 


KO}jPOA - 489 

Esso - 497 

1 TCHEDRS - 496

il BA\'ASSBII - 498 

Il Ayo Ti~ou.t. - 494 

SALl.' Baba - 254Il 
KOI;A$Sl Koumna - :l!i8 


;1 

A;~s.Ol -- 182

li 
A:SOUDOU :;79 Garde de 2~m' classe'1 
ShlFOli 3GO 

li 	 MALAM -- 1:18 Garde de t m ela ssa
d 

YHSSIBO - iii
il 

AD.Uf - 242il 
I! 
 NAro - 202 


Mou - 3:;0 Garde de 2'·' cla.se!i 
:i 	 •

AIlA,1Hn: Sorllon ~ 370 
POUAN ADA 9 

l1JOllÜ - 3iU 

AGnA." - :1:la 
KOrFl - 16(\ 

Pour une gratification de 1.}0 (l'altf.:-'5/ 
, 

il 	 MoRY Konale ~Ue i11 Adjudant du DépOt 

i 	TGURDRE Mle~2ü Garde de ',,,. classe du peloton d'Anécho , 
~ i KOURA Gaudé MI. :'0 Garde de l'" classe du palot. rl'Anéeho 
" 

SAMBA Diallo 	 de Paliméli 
il 
 . Pour une flmlificatilJJf de 100 (1'{1J/CS: 


il TAlO MIe 338 Garde de 2'" clasôc du peloton de Sokodé 
i 1'",," lU. 37 Garde l'" classe du peloton ­
L 

POUl' WH! ,qNJti(ic,,(iof! de ,JO (rauc;.,;: 
1 

',II 	 KouA-hi-zou Mie Hm llrigàdier de 1'" cl. du pelot, du Dépôt 

A,ROU"A 2\14 - l'" cL

Il 	 ALlnCHAOU 227 Brigadier de 2 .... cL 

MorssA Kandé 327 Garde de 1'" el.i 
OMAR :-l'diaye 67 Brigad. Chel de 2'·' cL 

t 2 JaRYier 1926._Vancien tiraBleul' GltARO est engagé dans 
la gal'de indigène ~u Togo, pOUl' uue durée de lrois ans à 
compter du t\ Janvier 1926 et affecté au peloton du D<ipùt. 

tlt Jnnvie'r '192H."~,-L'ex~titai1leur M,U1AN est f'ngagé dans 
la garde indigèllc au Togo, pour une durée de trois ans 
en qualité de garde de 2~')" classe et affecté au peloton da 
Dépot. 

Mulallons 

"Par décisions du': 
1 17 Décembre 1925, - Le ~arde de 2*'''' clasi<l; GUAYAIIO1 •

l, MIe ~IO au peloton <lu Dépot est alleet. il. Atakpamé en 
'1 remplacement dn Garde BAGOUDi révoqué. 

i 12 Jauvier 1926. ' Leh mutations sUÎVftutt)S sont pronün~ 
cé'es dans la Garde Indigène. ' 

1 
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Au peloton de 8okode: 

KAD,"U Garde <1\ 2'" cla8l0 Ml. ~14 du peloton du Dépôt 

ALAIlA MI. BI fi 

BAGBAS8H MI. 517 
ISSA Mie 519 

en remplacement numérique des gardes LOI'uu)". ATJOGBB, 

JA1GA, PAPAVU'J révoqués. 

Au peloton de },fango: 

Bu,oOVT' garde de 2'·' clau. MI. ~06 du peloton du Dépôt, 

Au pûololt cie Lomé: 

{jOCR:'iANl Garde de 2~1"" classe du peloton de M4tlgo 

14 Janvier 1926 - Les' mutations suivantes sont pronon­
cées dans la Garde Indigène, 

• 
Au pelolon d'Atakpamé, 

To. Garde d. 2'" clas•• )111. ~23 du peloton du Dépôt 

MA.DH,BOUUU 526 

ArtISAI'iDA, 

YA!ŒA 

KmuHA 

Permissj..... 

1.7 Décembre t9~fS. - Uue permission de 30 jours sans 
solde pour en ,iouir à Ssiu (Sokodé) est accordée au Garde 
de 2<Il)" classe A3UGANA en service à Lomé, à compter du 
1" Janvi.r 1926, 

17 Décembre 1921>, - Une permission de ~O jours pour en 
jouir à Sokodé est ~cordée HIl garde de 1""~ clas~e COUDJROr,U. 

en service à Lomé, à compter du tt) Janvier 192n. 

14 Janvier 19'~6, - Uno permission de deux mois san. 
801ilo, pour. on jouir à Sokodé e.t accordée au Garde d. 
j,n classe BAonNA.onRA N' MI. 99 du peloton d'Anécha Il 
compter du 15 Janvier 1926. 

Llccncl$menl 

Par décision dn' ~ Janvier IM6: 
Le Garde d. 2'·' cla.se PAPAV" Magnédèna MI. 219 est 

licencié à compter du 15 Janvier 1926 ponr inaptitude 
physique. 

Ré"""aHon 

Par décision du 5 Janvierl926: 

Les ga.rdes, don t les Qoms suivent: 

LoNDON Mie 15 Garde de première clas•• 

ATTIOGnE Mie Hi8 2'·' 
YAIUA MIe 456 2·...• 

du peloton de :';okodé sont punis de 30 jours de prison à 
l'expiratiOl' desquels ils seront ré\'oqu~s pour négligences 
graves et mauvaise manièn!i de servir habituelle. 

PERSONNEL INDIGÊNE 

Prolllo'Hou 

Par arrêtés en date du : 

17 Décembre 1925, - Est .t demeure rapporté l'arrêté 
. N" 4BB du 7 Décembre 1926 portant reclassommeut des 
Commis de.s p, T, T. du cadre secondaire de l'A, O. p, 

Les Commis du cadre secondaire 'des p, T, T, de l'A, 
0, F. en' service au Togo sont versés dans le nouveau 
cl\dre conformément aux dispositions de Psrticle HS de 
hlfrêtè du 7 Mars 1925 avec les gradés et solde inrli­
qués ci·après, pour compter du 1" J.nvie~ 1925, 

,. . . .• . -~--, 
ANClElC"Œ'TÎ 1 A~CJII!'ril'tKJH ACDBltNIÈRB1 :-qOMS ST PRH~OllS RaCLASSHlJH:nGRJ.DR ET SOUR T 

. 

II1.1,25PAO»OlION ' U,25 
1 

, 
Q",,"•• Zangbedey 


Sébastien 
 Commis fi,tiOOCommis 1"· el6,OOOlrs 1.7.28 rappel épuisé18 mois 

­. 
-- -Vincent -1 l''BOAD. , 1 

. . . .'-

23 Décembre 1925, - Sont inscrit. au lableau d'avan· 
ccment du i" Semestre t926 les agents indigène, dont 
les nomi! suivent.: 

Cadre des Commis .. expéditionnaires 

•Pour Connni..'i Principal de 3ème ctasle 

(Il titre exceptionnel) 
Dosson Augustin Commis Principal de 4'" classe 

( Finances ), 

Pour Comrn-ù de .1ènœ classe 

(à litre exceptionnel) 

V....,c. Gabriel Commis d. 6'" class. (Parquet) 

Da Es".T"O Léopold Commis de 6'·' classe (Cabinet) 

Pour Comm'is de 6érn~ etasse 

(à. titre exceptionnel) 

EKonE Paterne Commis d. 7'·' cla,.e '( S, Santé) 
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dl Cadre des Moniteurs:Pour Commis de Ume classe 

Pour Moniteur de 2ème clo!f!;{,(à titre exCeptionnel) 
(au choix)

ANo.,aou Richarll. Commis de clas.e (Sokodé)80 
•• 

1 AQu••••o••ou François Moniteur d. 3'·' classe (Anécho) 
PASCAL Emile ( Cabinet) 

LAWOON Vincent ( Bassari) 
MsssAN K, Georges - (Cabinet) ,1 Kou,vl François ( Bassari ) 

(Au choix) 
Mn,,,,,., Erne.t Commis de 8'~' c1as.. ( Cabinet) 

Pour la titularisatùm à la Hème classe 

Rémy M."AH AGNITR" Commis de 8' cl. .tagiaire"(Ma·ngo) 

P AIlAISO Busil. ( Sokodé ) 
ATTlOGBK Joseph (Finances) 

D'AuIKlnA Cosme ( Finance.~ 
~MP{)R Boniface ~ Enregis!. ) 

LASSAT Combévi (Finances) 

A.o Michel (Sokodé) 

Cadre de. Int.rprètes: 

Pour Interprète de f ~r-e classe 

(à titre exceptionnel) 

ACOLATS. Robert Interprète d. 2'·' el••,. (Lomé) 

POUl' Iule/prèle de 3ème classe 

IbRl..OU Marna Interprète de 4'·' 'cla,.e (Sokodé) 

POil!' Interprète ,de 6'ème classe 

(au choix) 
ANT91 •• Jean lnterpète de 7'·' cla,se( Klou!o) 

Cadre des Alde..Médeclns : 

Pour Montteur de 3ème classe 
(au choix) 

JOH!ÜiO"" Léontine Monitri~è ,stagiaire (Anécho) , 

KOURVI Justin Moniteur stagiaire • (AnécllO) 

A"oussou Jo••ph (Anécho) 

CoLLE' Augnstin (Atakpamé) 

P. T. T. 
Cadre .de. Comml. 

POut' Commis de 3ème cla:;se 

LAWSON Daniel Commis de 4· ...• classe (Lomé) 

POUl' COlumis de < 6ème classe 

(A titre exceptionnel)
; 

AKOUETB Cosmas Commis de 7~"'· classe (Mango)
\ à'u cboix) 

GrrFA Bernard Commis "'de 7""· classe (Sokodé) 

ANTHO~Y Benjamin - (Lomé) 

Pour Commis df: ïème classe 

(à titre exce~tionnel) 


P•••"A Eusèbe Commis de 8"'" classe (Lomé) 

eau choix) 


POUl' Aide-J/edecin de !Jème r:lasse li KVOfi$QN Bertin Commis de 8'''~ classe (Anécho) 
(à titre exceptionnel) Pour la titularisation 

JUI.IBR Walter Aide-Médecin de Il,m, cl.ss~, (Anécho) 
KOFFI Jacques Commis stagiaire (Lomé)

Cadre des Infirmiers 1 
Cadre des Facteurs

Pour lnfù'mier dl'! 2ème c1a,;'se 
1 Pour Facteur de 5ème. r:üu.')f!

(à titr. exceptionnel) 
eau choix)

Marcellin Acé.o.HSST Infirmier d. 3"" classe (Palimé) Il 
SoD" François Facteur de 6"" d'ls,e (Lomé)

'Martin FOLLY (I.omé ) 
GAVINOU 

Martin LAWSO' (;\nécho) Il 
Pour la titularisa/ioJl et lnfirmiel' de 3ème classe 

Anna "'~OOli Infirmier stagiaire (Anécho) 
PADOlliOU Jean Infirmier stagiaire (Lomé) 
KOCKVl IJaurent (Lomé) 
EDoH Ignace (Anécho) 

Ptlur infirmière stagiaire 

Louise CURYSOR'!OMR Infirmière auxiliaire ( Palimé) 
Cadre des Gardes d'Hygiène. : . 

POUt> llùrdé de 2ème classe 

(au choix) 

KOl:l'!.AKR Kouévi Garde de 3""'6 claise (Anécho ) 
EVA Mensan Garde de 3'°" classe (Anécho) 

POUl' la t'i/u[t1r'ù;atiQu 

THon, François Garde de 3·m c1ass. stagiaire (Lomé)• 

Enseignement: 

e \ Cedre de. InsUtu!eur. : 


Pour Instituteur de 5ême classe 
(à titre exceptionnel) 

AlIov,. Au.PO Instituteur de 6"~ classe (Atakpamé) 

CAI'OCHICRI 

Pour Facteur dt1 6'ème clas:·;e 

(au choix) 


ZOUCREG.O. Fact.eur Auxiliaire de j'" cla... (Lomé) 


Pour Facteur Auxi!taire de 1ère élas,"f~ 

(au choix) 


DaR 'Daniel Facteur Auxiliaire de 2"" classe (PaUmé) 


HU.XPATI John ( Anécho ) 

4:adre des -S\lrYelllanta 

Pour Sut"oeillanl de 5imw dasse 

(au choix) 

A.uUDBVOKl'O Surveillant de 6~"'" classe (Lomé) 

POUl' Surveillant de 6èlne classe 
(ail choix) 

LAssey Surveillant Auxiliaire de j'M clasRe ( AtakpuIIIé) 

DBOU Assam" 

Pour la l'üularÙJatiu1L 

IDRISSOU Amidou Surveillant stagiair_ (SokOdé) 
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Cadre des préposés des Douanes 

Pmu' P,.ip~sé de 7ème c/a,~se 

. (Il tUrc exceptionnel) 

IB1Rl Lazare Préposé de S ..... • dasse \ Lomé) 

( au chob; ) 
JOIIHSOO B. Félix Préposé de S.,m'ela••• (Lomé) 

n'OLIYBJBA Paul (Lomé) 

Cadre de Plantons..eonclerge8 

Pour Planton de '6ème cfa,~!M 

(au choix) 
To~sou Robert Planton de 7""u classe (Finances) 

Cadre des Conduc'eurs d·~utomoblle 

Pour Conduclf'ln' de 3èrl/(, clas:>e 2èmf' (khe/o1l. 

(à titre exceptionnel) 

Daniel KOlasSl Conducteur 4'"" cl l' échelon (Atakpalllé) 

D'ALMElDA Bentho (Lomé) 

K&UMAKO Kon.awou ( Rlouto) 

Ko"o Dedohou (Sokodé) 

Fou Pancratius (Mango) 

POUf' {'();U!Uc!f'W' de ei.èms. classe 1er échelOIl 

(à titre exceptionnel) 

Bernard AGB'o., Conducteur 4'·' cl 2' écho (Lomé) 

GnA'GA Agbessi (Lomé) 

.An.. Abdoulay (';okodé ) 

BÀ~..,.r 'Boundjou (Lomé) 

Cadre des Surveillants de Route 

Pmu la titularisalion 

BLAO Lussa Surveillant stagiaire (Sokode) 

3i Décembre 192;:;. - Sont promus les agentf.1 indigènes 
dont les noms suivent: 

Cadre des Commis" $xpédltlonnalt"es: 

POUl' f}o"tnmi.'l Principal de tr"'< classe 

(à titre exceptionnel) 

Do,,"u Augustin, Commis Princ1PW de 4° claso. 
. ( Finances) 

POUl' Comm/is df' 5·"''' clar.,>;e 

(à titre exception n,'! ) 


VEN>,.e Gabriel, Commis de 6"" classe. (Parquet) 


Da E"".STlIO Léopold, (Cabinot) 


POUl' Commis de fi~"" classf! 

(à titre exceptionnel) 

EKOUll Paterne, Commis de 7'·' classe (S. Santé) 


Pour Commis at! 7n 
"., cfaRse 


(il titre exceptionnel) 


AMOUSSOU Richard, Commis de 8""" classe ( Sokodé) 


PASCAL Emile (Cabinet) 


M,."•• K. Georges (Cabinet) 


(Au choix) 

ATTIKOSSI Ernest) Commis de 8-:0= classe ( Cllbinet) 


Pour la ,tüularisatùm à If, 8~m. classe 


Rémy M."•• AGN".", Commis de 8"'01. ,Iag. (Mongo) 
PARAISO Basile, (Sokodé) 

ATTIOGBI Joseph, (Finances) 

D'ALlIB1DA. Cosme, (r~iDunces ) 

CAMPos-Bonifo.ce. (Enregist. ) 

tA!ôiSAY CombèvÎ, ( Fin_~nces ) 

Alw Michel, (Sokodé) .
Il 

Cadre des Inierprè*es: 

Pour Interprete de '",$ classe 

( II. titre exceptionnet ) 

AGIlI.À1~B Robert, Interprète de 2'·' classe (Lomé) 

Pour Interprete de ,!J".... clas/f!; 

"( li titre exceptionnel) 


InR1880u ~fnrn., Interprèto de 4°·' classe (Sokodé) 


pl/ur Inü'rprète r{e 6em~ dasse.­

'1l, 

(au choix) 

A!li10J'NU Jean. Interprète de 7·"'· c1nssf' (Klouto) 

Cadre de. Alde.. Médecins'1 
1 

(à ti tr. exceptionnel).!. 
Jm.Œ' Walter, Airle-Médecin de 6'·' classe (Allécho) 

'1 

Cadre des InfirmIers: 


Ponr bl{irrnier de 2°"'· da~'u 

(il titre exceptî(Hlllel) 

;1 ~Iarcellin ACCRôJiESSY, Inrirmier de 3''''' classe (Palimr,) 

l, .\fartin FOLLY, (tomé) 
1 Marlin L.wso., (Anécho)1 

Pmu la titularis(ltion el luth'lIIier de a~"'~ rla,<!'se 

Anna WOOD, Infirmière stagiaire (Anécho) 

PADONOU Jean l InIirmier stagiaire ( Lomé) 

KOUB\,[ Laurent, (Lam" ) 

EnoR Ignace, (Anécho) , 
POUl' lnlimière xta,qiaire 

Louise CHRYSOSTOMB, Inlirm'Î('rc auxiliaire (PaUmé) 

Çad,.e des. Gardes d'Hyg1êne 

Pour garde de 2·"'~ cfasse 

(an choix J. 
KOmUKF: Kouevi l Garde de a-Jn 

• clas!<(' ( .~nécho ) 

(Anécho)Et>. Mensah, 


Pout' là IiIu.larisaHon 


TfImlAS François! Garde de 3""'· classe stagiaire (Lomé) 

ENSEiGNEMENT-
è) Cadre des Instituteurs 

Pou".4'nstiluleur de 5""0 classe 

1. (il titre exceptionnel) 


l' AMovrN A'A'po, Instituteurs de 6'·' classe (Atakpamê} 

,; ... b) Cadre des Moniteurs 

1 

Pour ,Jltun'leur de ~.... classe 


(au choix) 


AQuBREBouBou Francoi ., Moniteur de 3'~' classe (Anécha } 


LAWSON Vincent, - (Basrari) 

1. Kou.v, .'rançois, ( Ba'Bllri) 

http:CAMPos-Bonifo.ce
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Pour JIollileuJ' de 3<"'* classe 

(au ohoix) 

JOHNSOfli I...éontine. Monitrice stagiaire (Anécho) 

KOUBVI Justin. Moniteur stagiaire (Au6cho) 
A~oussou Joseph, (A~6cho ) 
COLLEY Augustin. (Atalr.pamé) 

P. T. T. 
Cadre de. Commis 

Pour Commt':-,' de 3''''·' classe 


(au ohoix) 


LAWSQN Daniel. COlbmîs de 4-"'· claise (Lomé) 


POUl' Comuds de, 6~"" clasfw 

(à titre oxceptionnel) 


AKQVBTI Cosmas, Commis de 7· ...~ classe 


(au cho;',) 


GIFFA Bernard, Commis de 7'" cla.s6 


ANTHON\" Benjamin, 


.p(jur (,'ouunis de , ..... classe 


(à titre exceptionnel) 


PB••I .... Eusèbe, Corn mis de 8-' classe 


. (au choix) 

KpOI'fSON 'Bertin, Commis de 8~m. classe 


Pour la titularisation 
KOF'FI Jacques, Commis stagiaire 

'Cadre de. Facteurs 

Pour Fac/eu.r de ;).m~ c/a;ise 

.( au choix) 

Soon François. Facteur de 6· ...• classe (Lomé) 
GAVBffOU. " 
èAPOCHlCIU 1 

POUl'" Pacteur de (?""" classe 

. (au cehoi.) 

ZOUCH.O"O •• , Facteur auxiliaire de J'" cla... (Lomé) 

Pour Facteur Au,ri/aire de Je.., C'flSSe 

(au choix) 

DOR Daniel, Facteur Aux. de 2··' classe (Palimé) 
HUffKPATl John. (Anécha ). 

'Cadre dee Sur".mante 

Pour Surveillant de 5" classe 

(au choix) 

AMRD.vaKI'!), Surveîllant d. 6'·" classe (Lomé) 

Pour Surveillanl de 6~ d. (au choix) 

L..s.y Sur,cillant Aux. de 1m cL (.Atakpamé) 
DEOC ASSAltA - do 

Pour la litu larisalùm 

IDAlssou--Amidou Surveillant stagiaire ( Sokodé ) 


C0ldre dee Préposé. de. Douane8 


Pour Préposé dl!' 7· ...• classe 


( à titr. exeeptionnal ) 


PlBTAI Lazare-Préposé de 8'·' clas.e ( Lomé) 


(au choix) 


JOHNSO' B. Félix Préposé de 8"" classe (Lomé) 
d'OLlvBI'A Paul ~ do -do~ 

Cadre, de Planton. - Concl.rlee~ . 

Pow' Planton de (j'ten classe ( au choix) 

Tosson Robert Planton d. 7'" clas.. ( Finances) 

Cadre doa Con4ucteure d"Automobile. 

POUl' Conducteurs dt 3·m.· classe 2* échelon 

(à IiIre exceptiçnnel ) 

Daniel'KouAS! Conducteur 4'" cl. 1'" échflon ( Atakpamé ) 

d'ALYBIDA Bentho ~do~ ( Lomé) 

'KOUMAIW Kouawu ~do-­ ( Klouto ) 

KORO Dcdohpu -do . ­ ( Solr.odé ) 

FaLY Pancratius ~do- ( Mango ) 

Pour Conducteur de 49 cl. 1·~6 écll~h)il 

( à titre e .. ceplionnel ) 

Bernard AGI'IÂGBA Cond ucteur 4· el. !l.m. éch. (Lomé) 

GaA"GA Agbessi ~ do (Lomé) 

AnAM Abdoulaye do .. ( Sokode ) 

BAi;SAkl Boundjou do- (Lomé) 

Cadre dea SUrVeillants de Rouie. 

POUl: la tilulal'ù:ation 

BLAO Lassa Surveillant stagiaire (~kodé ) 

23 Décembre 1925. - Sont ins.rit. au tableau d'avan­

cemenl pour le J" Semestre 1926: 

PO~Jt· Instituteur à 7 .. 500 {J's. 

(en application des dispositions de la loi du J" Avril 

1923 oomplétées par ce'les de la loi du :lJ }Iars 1924 

sur le recrutement de l'armée) 

l..wSON Adolphe ( Lomé) 


( t an ancienneté et J an et 21 jours de Services Militaires) 

(Instituteur il 7.000 fYS. ) 

POUl' IIls/itule1tr à 4,:;00 (l's . 

(au cboix) 

RANDOLPHB Pierre Léopold ( AnédlO ) 

(Instituteur à 4.000 frs. ) 

31 Décembre 1925. Sont promus il com pter du J" 
Janvier J926: 

instituteur ù ï.J(){) fl·li. 

(en application des dispositions de la loi du J". Avril 
J923 eomplétées par celles de la loi du al ~fars 1924 
Rur le recrutemel't de l'Armée ). 

LAWSO' Adolphe~· Instituteur à 7.000 (rappel épuisé) 
(Lomé) 

Inslitutenr à .f, 500 Ij'il 

RAftDOPHB Pierre "éol'cld ~ Instituteur à 4.000 lrs. (Anéelto 

31 Décembre J925. Sont classés dans le cadre des 
Chemins de 1er et du Wha!'! du Togo, il, compter du 

'1" JanYÎer 1926 les Agents dont I.s noms suivent: 
Psrsonftel de But'eaull 

à ff'JJlplfJi rf'écrivain de ü'"'' clmuj(' 

GfU.8S01ltfOU Victor 

à l'emploi d'liat'vain fltaginire 

FUMBY Emmanuel 
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Exploitation HOUBSSOU S08l'iOD do - -do­

à remploi de facteur enregistreur stagiaire ARNOLD -do- Trnction 

BSRNABn Aguiar KOUW1DA -do- -do 

COfFl Félix. MICUliL - do - do 

FOLLI Looossou do- -do-
MUSAVI "Jean do- -do-

Do!VI Augustin 

à /'eml'loi de .Chef de Irai.. de 7: classe 
THOIUS -do - -do-Mmumu. Ange 
ROLLAND -do- -do­

à l'emplQi de Chef de Irain de 8' classe 
POUf' l'f!mploi d~()uvritr dt 6- classp.

DOStU,B Louis • 
à "emploi d'ouvrier slagiairl! W II'fDRUf(HJS Ouvrier 7" clasae Traction 

PBLA Herman AKAKPo\'l Robert -do- do­
à l'emploi d'aiguilleur stagiaire 

1 Pereo.uuH de ta VOie, c"et. d'Eq.,lpea et Poseurs 

DaTO Odosama Pour r,mploi de Chef d'équipe de 5' classe 

al Décombr. i925- Sont inscrits au tsbleaud'avancemenl 


AZtltA Poseur de 1·~' classe Voie pour le 1" seme.tre 1926 le.- agents dont les noms 
il. Mouss. K"~A _., do­ do­suivent; 

GAOSSOU -do- -do­Perso1lnel des Bureauz 
Ecrivain. 

pe,..o~nel de la TraCtlO~t Mécanle;lens 
1Pour la titula,ù;ation fi l'eJlI}J!oi d'écn'vain de 8Ufa d. 

POUl' l'emploi de mécanict'eu de .10 classt" 
Ambroi •• Fon Ecrivain sta.giaire Voie 

AMOUZOU Mécanieien de 4''''' classe Wharf 
LAW80N .- do' - Wharf 

Dos RSls - do -- Direclion POut' retn)ilo~ tle mêeaniâen de 4ème clafst! .. 

AGBODJAN -- do ­ KOFFI mécanicien de f)....~ classe Traction 

Personnel deR Che. de StatlOna et Façteu.. s anrsgl.tranta 
 1 

COLE Alexandre 
PmI!' la titularisalioti à remploi de facteur emre.qislrail! VU»ÜKOU 

de 4· classe KOUSOOBO Wbarf 
AT)VI Facteur enregistreur stagiaire Exploitation 

POUl' remp/m' de -mècatiÙeu de 5ème classe .. 
MSNSAfi Gabriel do - - do-

AWOtrDOU mécanicien de 6~"''' classe Traction
FORTUNAT do_ -d6_ 

MB~~AH Joseph -do- -,-do- Pmu' l't:mplo-i de mécf1uicien de 6èm~ dasse: 

Ateliers et ChanUera Maltres OuvrIers et Ouvrier. Il .RoI.OPJI mécanicien de 7u
" t'lasse ~rilction 

Pour j'emplot: de maitre ouvrier de fi" classe , 
1 C"aufleurs,

BOGNAS ouvrier de t~ ... classe Traction 

Pour remploi de ck"uf(e"I' -d~ 1ère clllJIse .. 


Pour fcmplm: tfollvner de for" claIRe "i: .MOI'fDAY Chaulleur de 2'·' cl .. ss~ Traction­24WILLIAII ouvrier de classe Traction d 
1 KUl'UŒ 

SOGLO AKLOBA -do- -do-
B.A.KA 

MBNSA1f Athanasius --do- -do­
ARlAB1LBJohn LAWSO. --do Voie Il , 
~18Ite"r 

POUT' femplQi tle visUeur de lin'e dasfW:PAD' Robert ou",.ier de :}'" classe Traction 

ADIGLI Paul do­ do­ AMHADOU Visiteur de 2~'"'' cla$se 

Pereoft"el du Wharf 

AVJTé Sanson -do -<10­

WILSON Edouard --do- -<10­
Pour f emploi de second maître: 

Pour l'emploi J'ouvrier de Ir classe DooNON Edolt quartier maître 'Wharf 

SAIn!All!U Ouvrier de 4" classe Traction 
1 

1 31 Décembre 1925. - Sont promus dans le cadre des Che-
DAIUEL do­ ~do- :1 -roins de 1er el du Wharf les agents dont lei noms lulvent; 
MERCBLLl!'1l do- do- Personnel des a.,,,eaux 

Pour remploi (['ouvrier de 4" classe Eçrlv;\il.ln& 

O'OBOU Ouvrier de 5' clas.e Traction Pour la h"tularl:.~aiion à l'emploi d'ùrivaùt de Sème classe: 

Jacob HUI'IKPAHa -do- -do- Ambroise FOLLT EcrÎYaîn stagiaire Voie 

POUf' Ilemploi fi(ouvrier de 5· classe LAWBOlIl Wharf 

MS"!;A" COMBE Ouvrier de 6- claese Voie Direction 

ADon,·, -do- - do­
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Personnel de. Che" de Station. l'our remplQi de mécanicien de 4ème cla,'i!se'; 
af Factevre Enregistrant. 

KOFFI mécanicien de t)u,..,; classe Traction 
Pour la titulal'i.'ialion â l'emplQi de Fadeur enregùtrant 

COLS Alexaudrede 4.èm.. dasse; 
VIDJBllOliArlv( Facteur enregistl'6ur stagiaire Exploitation. 
KOUSOGDO WharfM••••n Gabriel 

Pour l'étnploi df' 'tuécantciert de âème classe':. FO.TUlSA! 

M.'SAn Josepb. AWOUBOU . mécanicien de 611.·... classe Traction 

Atelhu·. et chantl.r. - Maltres Ou.rlers et OO,,"rlera . Pour l'emploi de rnécaniden de fJème classe: 

Pour remlJ/ai de maUre ouvrier de 6tme classe: RoLOPH mécanicien de 7'''' elasst Traction 

ChauffeursTr..,lion • 
Pour l'emploi de Chauffeur de 1ère cla.•.,":

Pour remploI.' d#{juvn"er de 1ère claISe: 
Mm'DAY Chaulleur de 2'·' clas.e Traction 

v,rlLL1AlI Ouvrier de 2- cl...., Traclion 
KURKHSOOLO Akl"ba 
RU:A 

MB.>l.IH Atbana.iu, 
ARIAIIALII 

.fORN Lnwaon Voie Visiteur 

Pour J~emploi d'ouvrie1' de 2ème dasse: Pour l'emploi de visiteur de 1ère clt;Jue: 

PADE Robert ouvrier de 3-"· clasH Traction AII.-ADOU Visiteur de 2-" cluse Traotion 
ADlGLI Paul Personnel du Wharf 

W l LSON Edouard Pour l'emploi de second maître 
AY~fII Saneon 

quartier maltre Wharf 
POUt- remploi d'ouvrier de 3~me c/(lI!~e.: 

31 nécembre .192!1. - Sont inscrits au lableau d'avance· 
SA~T'ÀN"A OuvrieJ' de 4·....• classe Traclioll ment dans le cadre local îles Travaux Public. pour le 
DANtBL 1" Semestre 19261.8 agents donlle. noms suivent, 
MARCHLUN Pour ouvrier dt; 5ème classe: 

Pour l'e.mploi Qouvr:t'er de .ume classe: P.... 1 Ouvrier de 6,m, classe 

AS1ABQa0»080U Ouvrier de li'·' el....e Traction 
P.o.o IIJ'COB Hunkpabe 

POUl' ouvrier de 6'èllll> cla."ise :Pour remploi ({'ouvrier (le ,ièrne classe: 
AUGUStIN Oùvrier de 7~"'· classe 

MIINSA.H Combe Ouvrier de 6·1»· classe- Voie 
SRilLa 

AnOTBVl 

Pour ouvr~er de 7ème clalîse :
HCUHSSOU Sossou 

P,US K~rvi Ouvrier de s'",· classeARNOLD Traction 
KOUWADA THOM" Il 
MJCHEL FRAtfK 

FCLLY Logoasou WiLLIAM 

MHNSAVI Jean 31 nécombre 1925. - Sont promu. dans le cadre de, Tra­
THOMAS vaux Publics à compter du 1" Janvier 1926 les agents dont 
HOttA!'!" les noms suivent: 

.Pour ouvrier de 5ème classePour remploi d'ouvl'ür de 6ï!lite- classe.' 

'VSI'IDEI.INIUS Ouyrier de 7""'· classe Truction PBDao 1 Ouvrier de 6'·' classe 

ÂKAKPQYI Robert ASRIAIlO. 

PEDRO Il
Perao"nel ds la Vole, Chef. d'Equipes et Poaeurs 

{'Dur OllVrI:er de 6f!lltl! clfl$se
POUl' remploi de Cilet d'équipe de Sème clasl't'e: 


ACGUSTIN Ouvrier de j_•• classe

Azuf..I, Poseur de 1·" classe Voie 

1 . SMLH 
MOUIISA Keita r Puur f)/'wl'ier de ÎkrNfI -clasfW
GAOSSOU ., 

! P1F"KB Kurvl Ouvrier de 8·"'~ classe 
Personnel de la Traçtlon - Méel!lnlelans 

1 T"oMAS II 
POUl' l'ePlpioi de mùanicien de 3ème ékuse: FRANK 

AMOUZQU mécanicien de 4· ...• classe Wharf WILLIAM: 
1 

http:Atbana.iu
http:MB.>l.IH


54 JOUR:<lAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

, . 
.' 

o JUllvler 1926. Sont promus dans le <.idre de gardes­
lrontières à compter du 1" Janvier 19'26: 

Pour le grade de Sergent: 

BUC.'OR Charle. Caporal Cbel du poste de. Douane. d. Zolo 

BAUOU Antonio détaché au bureau de Lomé; 

Pau, 1. grade de /ère classe':' 

Du••", Soulé Garde Irontière d. 2,m' c1a•••. 

Pour le grade de 2ème classe: 

TOTI Bruno Garde frontière d. a,m. classe 

AL,l'0008. Jacob 
•DOM/"QuS Féthos 

M.ODonoo Alpbonse 

Mous.. Keita 

A•••OI; Aholouvo 

NADJOilB 

Nomln.tlon • 

Par arrêté du Gouverneur Généralen date du iaNovemb", 
1920. - Sonl nommés,. pour compter du 20 Octobre 1925 : 

J.lIédecin AuxiUaire stagiaire 

JOBftSO" Samuel 

Sage-femme auxiliaire ,'ita..qiaire 

OLTOPIO Joséphine . 

PaT décision du GOllverneurGénéral del'A,O.F. endatedu 
13 Novembre 1925, les Médecins, pharmacien. et sage-femme. 
auxiliaires, nouvellement agréés et dont les noms suivent 
reçoivent les affectations suivantea : 

JOHNSON Médecin Auxiliaire stagiaire : Togo 

OLYMPIO Sage-femme auxiliaire stagiaire: Togo, 

5 Janvier 1926. Sont nommés monilenrs stagiaires de 
l'Enseignement: 

MJiflfS<AB KQuévi 

ARouliTi Jean 

WILSOfll Jean 

MUHlAS Pcthos 
titulaires du Certificat d'études primaiJ·es. 

B Janvier 1926: - Les infirmiers bénévoles: Emmanu.1 
HOUflfKPATI, de SOUlA Btienne, GROH Koti, FERNAND Dominique, 
Du...... Dominique et l'Agent Sanitaire S... Eugène sont 
nommés infirmiers stagiaires pour compter du p. Jan­
vitJr i92fi. 

Il. sont aflectés provisoi ..ment il l'hôpital de Lomé. 

9 Janvier i926. - Sont nommés mouiteurs stagiaires de 
l'Enseignement: 

G.8TO Félix 

S"TH David 

Léonard S"ZOG" 
titulaires du Certilicat d'Etude. primaire•. 

I..es aUectations suivantes sont prononcées dans le 
Personnel enseignant: 

Cercle de Lomè (Ecole régionale) 

G...o Félix 

S~lTH David 

Cercle. fi' Anécha (Ecole régionale) 

Léonard ZI~ZOGA!'l 

14 Janvier i9!1;. Est nommé dans le cadre d'infirmiers 
de l'Assistance Médicale du Togo: 

..4 (emplfJi d'iufil'm'ier slagiaire .. 
David 4TTIKOSSl Infirmier Wnévole 

"!lect.tlon. ~ Hut.tl..... 

11 Décembre 1925. ~ Lee mutation. suivantes sont pro­
noncées dans le personnel enseignant: 

Cercle de .!faltgo (Ecole T'giot/ale) 

N'IU.4.TEd'BoubakaT .en remplacement de Hocco Jean, InsU­
tutetir de 5,m. Classe. -

Corele de Solrodé (Ecole régi.Mle) 

Hocco Jean, en remplacement do J'Instituteur de Sou", 
Julien t Instituteur de a.....• Classe suspençlu de ses fonctions. 

Il Décembre 1925. - La conducleur d • .j,m. CI.... G8'OG' 
.e.t mis à la disposition du C:ommandant de Cercle de 

~ Kloulo à compler du 1" Janvier 1926 pendant l'absence duI Chauffeur Kouawou Komu.Ko. 
i 

14 mcembre 192ti.-Le Médecin Auxiliaire JO. ,"o. Samuel 
est mis provisoirement il la disposition du Chel fie la 
Subdivision sanitaire d'Atakpamé, en remplacement de 
l'Aide-Médecin AH"",6" Urbain titulaire <J'un cOIlgé. 

La' sage-femme auxiliaire stagiaire_ OUJlPlO Joséphine est 
mise à la disposition du Médecin dg-'la Sq,bdivision sani­

1 
taire d'Anecbo, 

i: 

i: 21 Décembre t925. -Le Commis·Expéditionnaire de 6,mli c1ass. s...'•••• Faustin en service au Parquet est chargé 
1 Ides tf?UC!iODS de Secrétaire du Trihunal d'A ppel et d'Homo­

oga Ion.· 
:1 
Ij
'1 31 Décembre 1925. -Les mulations suivante. 80llt pro­
:i· noneées dans le personnel enseignant:
i 

C'ercÜ.:: <Le S()kodé : Ecole Régionale: Buvr Jules, moniteur de 
3'-. Classe; 

1 
; Ecole de Village de Kabou : KOUllvIFranço i. 

: Ecole fie Village de Bassari : C.»ITTB 
Jonatban 

9 Décembre 19i16. ­ Les mutations .uivantes sont pro­
noncées dans le cadre des infirmiers: 

L'inlirmier de 3'·' classe Dono John eh Service à I,om& 
est affecté à Palimô en remplacement de l'infirmier stagiair., 
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DBR.\lA!'i AyiLa dl·~ignt· pOUl' h~ tli:;;peusutœ de Sukudé 
(e!Jlploi crM), 

L'inlirmier stagiaire Tossou Joseph,en service à Lo'mol est 
mi.s à la dippoeition du Médecin de la Subdivision sanila~re 
de Sansanné-Mango. 

14 Janvi.,' 1926, -Le Medecin-Auxiliaire Jo ••soo Samuel, 
est mis à la tll:-<position du Chef de la subdivision Sanitaire 
d'Aiakpamé, 

L'Aide~.Médecin de tlt",. classe Dorothée Aiu,KPG.en Service 
à 1,(Hué est désigné pour diriger le dispensaire d'Alsahoun 
en !'empÎacelI!ent de l'infirmier de 3~m. classe Louis,AK,uP9 
aflecté à l'hôpital de tomé, 

L'infirmier de :l~"'~ cltltl;~e Gotfried ME~SJ.H en Service il. 
'"orné est mis à la oisposUion du Médeein .te la Subdivision 
Sanitaire d'Atakpamé pour servir' au rlispensaire D'OIlOlJ~ 

nouvel1ement construit. 

Les mutations suivantes soqt pl'ononcées ùans le personnel 
en seignant : 

('erde de Lumê : (/}'cQle réffl'onale) 

MEN~AH l(QUf}vi.) MOllit~ur: st!igiair~' 

A'OGÉrB Jean, 

MATL\S PRTHOR, 

C('rdp d'Anùlw: (.b"{,·olp. régiOltflle) 

\\'jJ.::;o~ Jerln, Moniteur slagiftÎ,rf'. 

P.rmi••ion .... Congéa 

Pal' décisions du:' 

j 1 Décembre 1925.- Un congé de 3 mois à domi,solde 
d'absence est accordé à Josevh Kouuwo AUltAIW conducteur 
qe 4~m. claSSee pour ~n jouir en Gold Coast à,compter du 
1" Janvier 1926. 

t4 Ilécembre 1925,- !:ne permission de huit jours est 
accorùée fi l'itiùe-mé.dedn AMEGlIIGA1'i Urbain en service à 
Atakpamé il ~'ompter du 2:l nocembre pour en jouir li Palimé. 

14 Décembre 192n.- Une permission de quinze jours est 
aecordée à M, LAw,o, Adolphe Instituteur du r;,ore secon­
daire de l'A. O. F, pour en jonir li Ouidah (Dahomey) à 
eompter du 1" Janvier 1926.' 

t 7 Décembre 1925.- rnp permission de cinq jours en jouir 
à PaUme est accordée au Corn mis~Expédîtionnaire de 7 "'.. el: 
KOUROUI, li compler ,lu 24 Ilécembre 1925. 

17 Déc~mbre 1925,- 'Cne permission de 16 jOllrs dont 
8 à solde entière ('t 8 à solde de congé est accordée à 
nossou Augustin. Commis-Expéditionnaire principal de 4' ...• 
classe en Service au Secrétariat Général pour en jouir à 

. Porto-Novo à compter du 21 Décembre 19115. 

Llc..ncl.. m .... t 

Par dédiiolls dut2 Décembre t 925. 
Le Contrat de M. 'COKJtA n'est pas renouvelé. 
Il lui est accordé à compter du 1'" JUllvier 1925 un 

congé de trois mois à demi .o!de li l'expiration duqubl 

' 
:i 
: 

,1 

., 

!1 

i 

il',' 
:; 
1 

il 1'ecevra une inùemniLé t1e Hecudcmenl cgal\! il ,6 
mois de solde de présence, 

llne réquisilion ne transport 
lui est en ontre ùélivrée ùe Lomé 

:l.u'b 
à 

catégorie indigène 
Porto - Novo. 

Su.plasions - Révocallons 

Par décisions ;Ju: 

14 Décembre 192<1. - L1nterprète de S·m. classe D' E.'.'TRO 
François est sl1sp~ndu d*", s('s fonctions à compter du 
Il Décembr. ·1925 date de son incarGjiratiull, 

17 Ilécembr. 19211. L'iu,lituleur d. ;)'m. c1a.se da Sou.... 
Julien et 1. moniteur de ' classe PORTO' Rico Jean:tme 

p.n service il Sokodé ifi(~ulpés de détention -et trafic 
d'armes prohibées sont suspendus de leurs fondions à 
compler du 1" Décembre' date de leur incarcération, 

19 D~cembre 1923. - l.e ~jirde fr'onlière MbN"AH lfenou­
mèvé en service au poste de Batomé t'st rpvoTJé de 
ses fondions pour mauvaise manière. de servir habi­
tuelle, 

7 Janvier 1926, 1"" moniteur de 3'·' classe PORTO - RICO 

condamné par le Tribunal de Gercl. de Sokodé à six 
mois. de prison est révoqué de ses fondions à compter 
du ti Décembre 1925 date de SOu incarcération: 

7 Janvier 1926, ~ L'interprète oe 8'ili' classe stagiaire 
da ERrŒ~Ho François condamné par le Lribumd de Cercle 
d'Atakpamé pour escl'oquerie à un an de prison 'et cinq 
ans d'interdiction de séjour ~st J't!voqué ùe 6es fonctions 
à compler du 11 Décembre t92:> dale de son incarcé,ration. 

E....I'n.m.nt 

Par Md.ion nu : 

t 1 Décem1Jre -1925. - Le taux des bourses scolaires attri­
buées aux élèves du cours Complémel\taire de Lomé pour la 
durée réglemf'ntaire des cours est pOl't~ à Deux rranes (.21r) 
par jour. 

La dépense sera imputée sur les crédits (ru ChapitreXllI­
article 7. - paragraphe li dn .rudget Local. . 

li Décembre i925. - t'inslituteur cle 6'm. dasse du cnore 
~ee0t:Idaire de rA, O. F. détaché au Togo) Romuald JORI'lSOl', 

est nommé gestionnaire de l'lnternat d'An{>cho pour comp­
ter du 1" Ilécembre 1925, 

Il touehcra en cette qualité un .upplément de lonction de 
Six~ Cents fraucs «(\00 Ir) pnr an ; ln dépense sera imputée 
sm lèS crédits du Budget Local-Chapitre XII-article 7 § 2. 

1'" Decembre IU25, POUl' l"année scolaire 19211 - 1926, 
les vacances du jour de l'an des écoles oifici~lIes du Togo 
sontfixées ou Vendredi 25 Déemnhre 'IH2ti inclus au Diman-' 
che 3 Janvier 1926 inclus. 

Les périodes de vacances autrel' que celles du JOUi' da 
J'an seront fixées ultérieurement. 

23 Décemhre t9:2ti, ~ 1;ne bourse ,l'étud('::- tit' Qaurante 
Cinq francs (4B fr) par mois est accordée il la jeune métisse 
HHYOO~ Clara deru~urant à Lomé. 

CcUe bourse sera payée pou:r r.ompter du 1~" Décembre 
f925 et pendant tonte la durée de l'année scolaire. 
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La dépense sera imputJ\e SUr les crédits du Budgel Local 
du Territoire du Togo Chapitre Xlii-article:; § 4 "Entretien 
des enfants métis abandonnés," 

2a Décembre 1925. - Les vac..nces de l'année .colaire 
192,~ - 1926 80nl lixées ainsi qu'il suit : 

ai- Congé de Pâques: du dimanche 28 Mars 1921; au 
dimanche 18 Avril 1926 inclus; 

hi- Grandes vacances: du Jeudi 1" Jaillet 1926 au diman­
che 29 Août 1926 inclUi_ 

Les examéns et concours auront lieu à Lomé aux dates 
,ci-après: 

al- Certificat d'étude. les 2B et 29 Juin 192t.i; 

hl- Concours d'entrée au Cours Complémentaire de Lomé, 
. les 30 Juin et 1" Juillet 1920; 

cl- Examen de sortie du Cours Complémentaire de Lomé, 
les 2-3 et5 Juilletllii!li; 

d,t- Concours d'admission au Cadre Local des-instituteurs 
le, 16 et 17 Aoù\ 192tt 

Le Cou.rs de perfectionnement des moniteurs de l'Enseigne­
ment se tiendra il Lomé pendant la période du Hl Juillet 
t926 au 14 Août t926 inclus. 

Commissiona 

Par décIsions 	du: 

25 Décembre 1925. - Le Commission d. classement pré­
vue Il l'article 21 du décret· d!, fi Août 19!t relali! à 
J'organisation générale du personnel dan! les Trésoreries 

. Coloniales s. réunira Mercredi 16 néc.mbre 1925, il 8 
heures il l'ellet de reclasser un Commis du cadre de la 
Trésorerie du Togo en application des rappels d'<i'n­
cienneté pour services militaires: obligatoires prévues pal' 
la loi du 1" Avril 1923. 

Gette Commission sera composée c.omme suit: 

M. 	JAFFK1lX, Trésorier - Payeur
'. 

M. M..TI.8T, Administraleur de 2'" rlasse, Chef l' 
de Cabinet du Cummi,.air. de la 
République.' . \ 

M. MArLlBR, 	 Chef du Bureau des Finances ) 

Préiddeitt 

Me-mbrf'$ 

15 Décembre 1925. - Une Commission composée de: 
M. 	 PAIi,JSOT Administrateur de tu. classe 

Chef du Séeretariat Général Préstflenf 

M. Laro",uRIER 	 Médecin - Major ppal. des T. C. 

Che! du Service de San lé l 

M. BII,UUD 	 Chef d'escadron d'Artillerie Colo- ( 
nialc 1 Chef du Service des Voies de 

Pénétration et du Whar! 
M. MARTI' 	 Chef <lu Service <les Poste, \ .Ilembrc" 
M. GUBNOT 	 Chef du Service des Douanes 
M. MARTI.RT Administrateur de 2,m. cla.se, Chef 

de Cahinet du Commis~aire de .la 
République 

i!) Décembre 1925. - Une Commission composée de; 
M. 	 PAIUSOT, Administrateur de- '1"'" classe 

Chef du Secrétariat Général. 

M. MARTINET) 	 Chel de Cabinet du Commis,aire 
de la République. 

M, CBRVBÀU~ 'Eléve- Administrateur 
M. 	 PBIlCIIA, Adjoint princîpal Hors das.e 

des Services Ctvils. 
M. 	 BUNc) Ndjoint principal ries Services 

Civilsw 

Président 

illemhl'es 

se réunira sur la convocation de son J>résident en VUft 

de l'établis.ement du tableau d'avancement au cadre 
local des Servie... Civils du Togo. 

1!) Décembre,ill2li. - Sont nommé, membres de. COffi­

mi~sion. de cl....ificatlon des Patentes et des Licenc •• 
pOUl' l'année 1926: 

Pour Il! l'e1''''t! 	 de Lomé: 

"M. DOL, 	 .Agent d. la F. A. O. 

M. RAWsrRO', 	 Agent de la Mailon J. WALans. 

M. OLI'MPIO, 	 Commerçant indigène à Lomé. 

Pour le Ce,'cle d'Atakpal'lIe 

M. CARBO» 	 Victor, Commerçant il Atakpumé 

M. MOIBIRA. 

lf. Anrlréas 	 KHIEU. 

Pour II! eue/e de Kloulo: 

M.. G"Zlif. Agent de la 	C. A. C. 

M, AlI•••o••, Commerçant indigène il Klouto 

M. ARMATHOS 

Pmn' le Cm-!e de So/<odè 

M. ACHlLLB 	 ~unoué~ Boutiquler de la Maison Car hou 
M. ;BANKO, 	 Commerçant à Sokodé' 

M. MUAM Gado. Conùnerçant il Bassarri 

1 
Pour" Cercle de Mango 

M. SBRKUIj Faoua, Boncher,1 
M. MISSJ Aona, Commerçant 
M. OUMAROU. Marchand de 	 bestiaux. 

1~ néeembre t92~.- Une commission composée ôe : 

Il M. BILI.AUD Chef d'Escadron d'Artillerie Coloniale 
i' Chef du Service des Voie. de Pénétration 

et du Wharf Président 

M. 	 Cs"••"X Elêve-Administrateur de. ) 

Colonies 


M. LECL"CU 	Agent Contractnel chargé du 
J/emhresCommandement de la Garde Indigène ( 

l au Togo ,
f M. lbr Préposé des Douanes 

se réllnira le 19 Décembre 	 t 92~ il 9 heures au Cercle de 
se réunira le 	 18 nécembre 1925 àl5h au Secrétariat 1,1 Lomé en yue de l'établis.ement du tableau d'avancement du 
Général, en 	vue de rétablissement du tl:lbleau d'aYance~ cadre de la Garde indigène el' des Garde-frontières. 
ment dt'R CfHJI'l"S locaux inrligt-nes du Togo. 
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Ji DécüUlbl'e 192E>.- Une commissioù' composée de : 
M. MAILlHJl, Chef du Bureau des Finances, Président 


M, ER.IAU, Comptable Gestionnaire du Magasin Général, 


M. LMU)DON, COlllwis-expéditionnuiro de t,.,.. cl~s5e.' 

est chargée de procéder le 31 Décembre f9~5 au recense­

ment général des matières, denrées et objets existant au Ma­

gasin d'ApprovÎl'tonnement Général ctu Service Local. 


,Le procès-verbal rie ces opérations sera ùressé en qua.. 
druple expédition our modèle N- 15 de l'in.trnetion géné­
rale ,lu t6 Jallvier {925. 

Celte commission aura qualité pour uniformiser les prix 
pUI' nature .les matières, denrées et objets dont la valenr. 
servira de point de .Iéparl à la comptabilité de l'exercice 
1926. 

Le solde crédi teur de cetlM opération serti" porté en recette. 
an Budget Local de t9211 ch.pitre IV-article 5 : Recettes 
eventueHes et non classées. 

3t Décemhre t92:J.- Une commis&~ion d'enquête com­
posée de: 

M, MARTINEt Administrateur des Co:lonies 

Cher de 	 Cabinet du Commissaire de la 

Ilépublique 	 Présidetll 

M. P.OSIL!.. Directeur de l'Erole Régionale 1 
M. POGNON Institnleul' de 3""'''' clas::.e . \ il/emhres 

!'Ça réunira sur la convocalion de son Président à l'effet de 
staluer sur les agissemenls reprochés il l'Instituteur de 3'"''' 
classe Da SOUZA Julien en service à Sokodé, 

fi Janvier 1926. - Sont dési~né. ponr laire partie de la 
{'.ommiSAion deS' Mercuriales pour l'année t926: 
M, le Cb.-f du Ser,r~tariat (fénéraL Prèsidf!Ut 

M. le Chef du Service des Douanes. 

M. ALLARr, Président de la Chambre de Commerce, 

~1. DOL, A~ent de ln Compagnie Fronçai,e de l'Afrique Occi~ 
.,,-" dontale, 

M. L.\SSBRRB, Agent dc la Maison CARBori~ 

M. Mmuss. Représentant de )a Ci' ELDER DBMPSTIUtJ 

li, RAWSTRON, Agent de la firme John 'V,H~tlBN, 
M. OLYMPTO, 

9 Janvier 192fi, - La commission de Surveitlanr,e prévue 
l'article 7 de l'arr~té interministériel dn 9 A vrH t922 sera 

composée, $nr la proposition du Trésorier-Payeur dt> 

M. CRRYEAUX EI~ve~Administrnteur des Colonies Py'éside:fll 

M, PER511.LB Directeur Ge l'Ecole Régionale ( 
M. GRU1AlJD Commis des Servie,es ChUs ~ j~lerUbl'es 

Cette commission se réunira au Trésor le 2ts Janvier à 
7beures 30, 

La commissÎon ~'examen prévue à l'article 15 tlu d~cret du 
fi Août 11121 Sera ainsi composée: 
M. P.UUSOT AdmJnistrateur des Colonie~) ./ 

Chef dn i"ecrétariat Général, Délégué du Commis­
~aire de de la République Président 

li. te Chef du Bureau des Finnnces 

M. Le TréRorier-Payeur 

M. DOGSQCBT Puyenr~Adjoint de la Trésorerie d'Algèrie 

I! :M. GB,H Commis des Services Civils sera adjoint à Ja com'­
mission pour remplir- les fonctions de Secrétaire l sans voix 
délibérative, 

! 1 Celle commission se réunira sur convocotion de son Pré­
sident.t déLerminera suivant les articles I(), Il, 12 et 13 de 
l'arrêté interministé;iel du 9 Avril {922 le mérité des com­
position (lui lui seront soumises. 

1) Janvier 1~26; -Une commission d'euquête co~posée de :. 

M. 	 FnJUs Administrateur des Colonies 

Cbef du Bureau des AU.ires &ouomiques 
Président 

M. PHItR.af Commis des ServicRs Civils 

M. Dossou Commia ppal de 3'w, clusse 

se réunira ~ur la eO,nvocatiou de son Président à l'effet de 
staLuer sur le: cas du Co.mmis-Expéditionnaire AIW~J)B Jean. 

SUBVE:NTIO:NS ~ 

Par décisions du: 

H Décem bre 1925. Ulle subvention de Cin,! Cetols 
franca (500 Is) est accordée à l" IfEuvre du Bereeau". 

.. ft Décembre t92H:.- Une subvention de Trente deux lIu'lle 
i trois l'eut (h:.T: nuit francs SoiTante quinze centimes 
PI (32.318Ir, 75) est accordée à l'A..ociatiou Cotonnièrel Cloniale, pour rembourser (>elle société des droits de 

.,; douane, taxes de wharfage, taxes sur le tonnage des mar­
l, ebandises importées, qui ont élé appliqués .ur le matériel ,. 

industriel de l't::sine frhtZf'Cna~e de Lome. 
1 

19 Décembre 1921$,- li e,talloué à l'Œuvrede8 Missions 
lj~ Afl'Îcaines, Cours Gambetta) 150) à Lyon (Rhône) une sub­

vention de Soi:ratlte mille francs (ûO.OOO Ir).I

i 

2\ Décembre 1925.- Ilest alloné à lu Société de l'Histofre 
des Colonies Françaises, 28 Rue Booopar!e, Pari, (6'm,) une 
subve~tion de l'roi... (:ents francs (300Jr)... 

:H Décembre 192!).~ Uné subvention de Cinq cents francs 
ii (:100 Ir) est allouée à la Fédération nationale ries Associations 

de Fonctionnaires et Agent~ colonianx, :2 Rue des HaHes­
Paris (l''J. 

al Décembre 1925. Une subvention de .!fille lrancs 

l, (1000 Ir) est allonée ù l'Institut Colonial Français, i Rue 
Volney~Paris (2'·'). 

3i Décembre i92!i.- Cne subvention ùc {Juatre cCIII,'( francs 
(400 Ir) .esl allouée à la Société de' Études coloniales ct 
maritime::, la4.Rue fie la Pompe, Paris (XVl~m~). 

3t Décembre 1925,-"- Ulle~ubvenlion de Tnrt's l'eJltNfranc~ 
1 (300 Ir) est allouée li la Société de, Conlérences de Vul­

gHrisation Colonia1e à Pari~, 

3i Décembre 1.925.- ene subvention de l'rois cents francs 
(aOO fr) eslallonée à l'A~ence Extérieure et Coloniale d'infor~ 
mations télégrapbiques, 10 Rue de la Bourse, Pari. (2<·').'. 
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31 Décembre 1925. Une subvention de Cinq Gellt, 
fraucs (1\00 Ir) est allouée à l'Association de. anciens élèves 
de l'Ecole Coloniale, 2 A venue de l'Observatoire à Paris. 

:l! 	Décembre 1925. -' Une subvention de Mille Irancs 
(1.000 Ir) est allouée à "lnstîtutColonial de Médecine, mRue 
<le l'Ecole d. Médecine - Paris (6'''). 

:lf Décembre 1925. - Une subvention de 1'roi, cents Irs. 
(300 Ir) est alloué. il l'Instilut Colonial de Marseille. .. 

31 Décembre 1925. - Une subvention de Mille cinq 
cents francs (1.Il00 Ir) est allouée à l'Académie des Seiences 
Coloniales, 16 b" Rue Mayet - Puris. 

31 Décembre t92!1. - Une subvention se (lualrecenis Irs. 
( 400 Ir) est ,allouée à la Ligue Maritime et Coloniale 

. Française, 30 Boulevard des Capucines, Paris (9,m.). 

31 Décembre 1925. Une subvention de Trois cents Irs. 
(300 Ir) est aUouée à l'lnotitut Co.lonial tleBordeaux, 16 Place 
de la Bourse. 

31· Déecmbre 1925. - Une subvention de.l.fille francs 
(1.000 11') est aUouée à la Fédération nationale des anciens 

l' 
,. Coloniaux à Paris. 

31 Décembre 192~. - Une subvention d. Mille Iranes 
{1.ooo Ir) est allouée à la Société des Conférences Coloniale. 
à Paris. 

3i Décembre 1925. - Une subvention de cinq cent;; frs. 
(Il00 Ir) est allouée il l'Association des Administrateurs des 
,colonies à Pari~. 

31 Décembre i925:- Lne subvention de Deu,l' cent 
cinquante Iranes (250 Ir) est allouée an Comité de l'A frique 
Française, 21 Rue CasaeUe-Paris (fi···).. 

:11 	 Décembre 1921;. _.. Une subvention d. Mille Iranes 
(1.000 Irs) est allouée à l'École Coloniale du Havre. 

3i Décembre 192~. - Gne snbvention de ceftt francs 
(100 Ir) est allouée pour l'Entretien de la Chaire des pêches 
el productions Coloniales à la Sorbonne Paris. 

Il Janvier 1926. ~.~ Une subvention de Mille Iranes 
( l..ooo Ir•. ) est allouée il la Société musicale la (' Mo..... » 

dont le siège est à Lomé. Exercice 1925. 

9 	 Janvier 1926. - Vne subvention de Mille francs 
(1.000 lrs. ) est allouée il la Société mù,ieeJe la « MODBRNB» 

dont le siège est Lomé. Exercice 1926. 

9 Janvier 1920. - Une subvention de Quatorze mine 
cent quatre vingt sept Irancs (14.187 Ics.) est accordée il 
la. Compagnie Cotonnière Ouest-Africaine, pour remhour­
ser Ci:'tte Compagnie des droits de douane, taxes de 
wharfage, taxes snr le tonnage des marchandises. im~ 
portées, qui ont été appliqués sur des tracteurs desti­
nés â actionner des machines agricoles. 

• 

9 Janvier 1926. - Une subvention de Deux (',ents francs 
(200 Ir~. ) · ••t allouée il la Section de Moselle des Médaillés 
Militaires, 14 Rue, '\Vilson à MBTZ.. 

g Janvier 1926. - La. subvention accordée aux Directri ­
ces des Ecoles Libres du Territoire pour l'entretien des 

.\' 	 enfanls métis abandonnés, est pùrl~e il Soixante francs 
(60 Irs,) par mois et par enlan! il compter du 1"' Janvier 
1926. . 

ALLOCATIONS 

1. \1 Décembre 1925. - Il est alloué au nommé D'AGA" Ta-
I 	 ratabia, ex,manœuvl'<I du dispellsaire de Sokodé une allo 

cation viagère de Deux cent cinquante Iranes (250 Irs.) par 
ail. 

Cette' allocation lui sera payée par trimestre et d'avance, 
le 1" versement pour compter du 1"' Janvier f926. 

JUSTICE INDIOti:NE 

Par arrêté du 18 Décembre 1925. 

Sont nommés Assesseurs des Conseils d'Arbitrage de tra­

1 vail indigène pour l'année 1926 : 

CERCLE de' LOMÉ 

a) A$~e."seur." titulaire.;:: 

M. M. R••• , Agent à Lomé de la C". Alricaine de çpmmerce
" ii' . OLynp'G, Colon et Commerçant à Lomé. 

li 	 b) A8,;:e,;;sew'S suppléants.­

M. 	M. CA••OÙ François, Agentà LomérlelaMaisonJ.B. CARion 

AUGUS'fINO de 8ouZ!. Colon et Commerçânt à Lomé, 

CERCLE d'ANÉCHO 

a) A,qsesseur,;:' titulaires; 

M. M. LAWSON - Cbef d'Anécho 
1 

Il 

KAL"., Notable, Chel de Voga"J hl A,liesseurs suppléants: 
1 M. M. CO"." Notable, Chef de Sigbéhollé 

TYCHUS LAWSO', Agent de Commerce li Anécho. 

CERCLE de KLOUTO 

M. M. GAZELL" A~entde.la C". Alrica.i~ede Commerce à Palimé 

ArtnRB Isidore, Colon et C~mmercant 

il 	 IJ) Assp.seurs 8upplèallt,"i:, 
M. M, ARMATBOB, Colon et Commerç.ant il PaUmé" 

Il KaF" Herman, Colon à Kpelé Kpovie 

" 	 CERCLE d'ATAKPAMÉ 
Il 


a) A.vsessf'liJ's titll/fJiJ'l'... : 
.
l,. M. M. CARBon V. Commerçant 
i i 

MOBIIIRA I no~able. Traitant 


ii
;1 

b) Assesseurs suppléants: 


il M. 	~f. EC.SLMA"", employé de commerce il 1. S. C. O. A. 

Elisa KSNDR, Colon 
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CElICLE de ~UKUDÉ 

a) .1.'II.w','iseul's lilu(a-ire,~: 

M. M. TIAGOnEMOU, Chef de Parataou 

PALANGA, Chef rle Lama 

b) .J,Ç,'i(;SM~/II·.'i suppléants: 

M. M. DJIOUA, Chef de Kodjéné 

BANGUANA, Chel ùe Corona Berg. 

P,ll' arl'été du 18 Décembre 1'925. 

~()rll lIonlmés o.S8csseurlll près les tribunaux de Snn­
sallltl'-Mango: 

A) TRIIlUNAL IlE CERCLE 

f" AS.'ie!~ear J/UilUlllllllt til"laù'l! : 

AnoBRAMAN Notable à Mango CIl remplacement ùu nommé 
ÂBDOl'UYR décédé. 

B) TRIBU:>'AL DE SUBIllYISION 

10 .·1.'1ses,'wur.~ sUfJplérlllls lion lIui.mlll/all>; : 

AKAR:":I - .•\.fA.\I.0UBOL' RAGOU, ~otable8 à Mungo, en remplace­
Jllent ùes nommés DORO KOFFI et )L\)tA:oiA décédés. 

2°) Assess('/II' suppléant u/U.whu(w : 

(iCINGL'INA Notable à ~lango en remplacement ùu nommé 
DAl,flIL\YE déC{~de. 

Pal' arrête du 31 Décembre 192a. 

Sont nommés assesseurH près les t.riIJUnanx·d'Anét.:ho : 


a) TRIBUNAL DE CERCLE 

10 .-Issesseuni lilu/airps : 

F. B. LAw~oN Chef Supérienr d'Anécho 

lüJ.ll~l(.. Chd de Vogan 

2" .·Is.'ws,'it:/fl's ,wp/di:auts.: 

ÂGllEZOl"HI.ON Cher (L\ttilogon 

AnEKA,\IBI Ch el d'Attouéta 

LI TllmUNAL DE SUBDlVISIO:>' 
1 

COrrJ~E Chel de Sigbéhoué 

AIIIYlGA, Notable, Chef de quartier eJ'Anécho, 

•:Jo As.'ws!it'w·s SUpp/Ùfllfs: 

nANGrll Chef de d'ACouin 

KOUA:';~I Gl'IAnAGO, ~otahle, Cheldc quartier d'Anécho. 

14 ,ranvier 1926.·- Le bénéfice de la libération condition­
nelle e.-:t accordé en vertu -des dispositions de la loi du 
14 Aoùt 188a aux indigènes ci-après: 

ABONI condamné le 29 Octobre 1U2.a par le Tribunal de 
CCl'ele d'An'écÎto à 6 mois de prison, 

TOSSA condamné le 16 Décembre -)9~2 par le m~me tribu 
Jlal à 4 ans de prison; 

AVIS 


Arrêté 20 Janvier 1926 modifiant celui 22 Jan­

vier 1921 fixe désormais date concours stage Ecole 

Coloniale au 1" et 2 Juin prochain. 

Nomhre places fixé -t0 

. . 
PARTIE NO~ OFFICIEI,I..I: 

CONTROLE DES BOISSONS 

ALCOOLIQUES.•. 

Par décision l'n tinte du 9 Jallvit-'r 1mW. 

Une autorisation définitive d'importation et de mise 
en vcnte dans le Tnritoire du Togo p1Hcé sous le man­
dat de la Fra,nce est accordée en ce qui concerne la 
boisson alcoolique suivante: 

Sco'-rcH- \YIIISKY, mnrque ( O. V. H.» 

CONSERVATION DE LA PROPRIÉTE ET DES DROITS FONCIERS 

Ilt:REAI: <le LmlÉ 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 

Suivant réqnisitioll, n° ~~27, déposée le Quinze Décembre 
J020 le sieur So~oo npovioNU profession de Traitaut, 
dcmeurant à ASRnhun et domiciliê à A~.-:ahull, majenr, non 
interdit, de statut indigi':.ne, a~ii"' ....aJlt tnnt ell son nom 
perRonnel qu'au nom dE' Res six rr('.:es et"sœnr" héritiers 
avec lui d~ Sossou Gt-'orges, en son vivant f'ropriélaire 
à Adafianu, a ùemandé l'immatriculation au Livre fon­
dcr du éerde de Lomé, tI'nn immeuble urhain, bàti, 
consistant en un terrain de forme inriiquée nu plan anne­
xé, d'nne contenance totale de. Sept [Ires SOiXIIHt(~ Ileul 
centiares, situé à Lomé, pIllee du grand marché, Cercle 
de Lome, borné nn ~ol'd' par lc grand march!\ à ("Est 

par lil l'UC de l'ancienne dOlUlIle an Sud par la pro­
priété AllOTO d il l'OuC'st par le titre 110; il déclare 
que lellit immenLIt' lui appartient pt n'est, ù Ra con­
uaiRsanee, grevé d'aucun" droits on cll<ll'gCS ref'ls. nduels 
ou. éyentnels. 

Snivant réquisition n" 328, drposép Ir Yingl. neul Dé­
cerr;tbre 192:) le sieur Bonaventnre John Tevi proff'ssion de­
traitnnt, dpmeurant et domicilié à Athiéml\ majeur. 1i0U 
interdit, de statut indigène, li demandé l'immatriculation au 
Livre loncier du Cercle de Lomé, d'nn immellLlf: urbain, 
bâti, consislnnt {'Il nn terrain dont la larme est indiquée au 
plan annexé, portant nne maison d'hitbitation, d'une conte­
nance totale de dix ares quarante cinq centiares situé à 
Lomé AYPllUe .-les Allié8, Cercle fie tomé, borné an Nord 
par l'Avenue des Allies. à l'Est pal' Begli, au Sud par le 
Titre 74 et Hrily, à l'Ouest. par Hota" il déclare qne ledit 

http:indigi':.ne
http:�GllEZOl"HI.ON
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immeuble lui appartient et fi'est. à sa connaissa.nce, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 329, déposée le Vingt neul Dé­
cembre 1925 le sieur' Apaloo Michael Komla profession de 
traitant, demeurant et domicilié à PaUmé, m~jeur, non inter­
dit de statut indigène, a demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du Cercle de Lomé, d'un immeuble urbain, bâti, 
eousislant en un tf!rrain dont la forme est indiquée au plan' 
annexé portanluue mai&on d'habitation, d'une contenance 
wtale de deux ares quatre, vingt onze centiares situé à 
Lom~ue Thiers, Cercle d. Lomé, borné au Nord par Akoueté 
Ayivi Hans, à l'Est par Aguiar, au Sud par la propriété du 
T. 163 el à l'Ouest par la rue Thiers; il déclare que ledit 
immeuLlç lui appartient et n'est, à ~Il connaissance, grevé 
d'aucuus droits ou charges réeb. a(jtuels ou éventuels. 

Sl1ivanl rliquiiition, n' 330, déposée le Vingl- neul 
Décembre t925. le sieur BROOM Hermann Albert, profes­
sion de menuisjer, damau_rant et domicilié à Porto-Séguro, 
majeur t non int.erdit~ da statut illdig':'ne, a demandé ·l'im­
matricalation au Livre lancier du Cercle de Lomé, d'un im­
meuble urbain, non bê.ti, consiatant en un terrain nu ayant 
la forme d'uu quadrilatère d'uue contenance totale de 
Quatre are, .situé à Lomé, Cercle <le Lomé, borné an 
Nord par G. de LIU, à j'Est par Dou.., au Sud par 
une· rue non dénommée, A rOues! par le r. {06; il 
déclare qne ledit immeuble lui apparUent et n'e,t, à 
sa conuaissance. grevé d'aucuns droits On charges réels~ 
actuels ou éventuels. 

Suivaut réquisition, Il~ 331, déposée le Deux Janvier 
1926, le siour OLYMPIa Oelaviano demeurant et domicilié 
.à Lomé, majenr, non interdit, de statut indigène, a deman­
dé rîmmatricnlation au Livre loncier du Cercle de Lomé, 
d'un immenble rural, non bâti, consistant en une pro­
priété plantée de cocotiers , d'une ~contenance totale de 
Quatre vingt huit hectares quaranle six ares, situé à 
Bagida, Cercle de Lomé, borné au Nord par la vûie lerrée 
d'Anécho, à l'Est par un chemin, ASSAR· et KOTOVI, au 
Sud par KOHou Géraldo, la Route de Lomé à Auécho 
et POliONOU, à l'Ouest par ASSAH. KOHOTB at GASSOU. 

Dans la partie Sud <le la propriété .ont enclavés des 
terrains appartenant à GAI,.L~I DHBAKOU. DODoa et KOKOU; 

. 
" 

il déclare que .ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'aut:;uns droits .ou charges 
réelf'i. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 332., d&po$ée le deux Janvier 1926 
le sieur Olympio Octaviano demeurant et domidlié il Lome, 
majeur, non interdit, de statut indigène à demandé Itim_ 
malriculation au Livre foncier du Cercle de Lomé, d'un 
immeuble urBain, bâti, consistant en un terrain nu ayant la 
lorme d'un quadrUatère_ d'uue contenance totale de trente 
neul ares soixante neuf centiarei situé à Lomé) Cercle de 
Lomé, borné au Nord par la C'·. F. A~ O., au Sud par 
l'Avenu. déS Alliés, A l'Est par la C··,·F. A. 0, et il. l'Ouést 
par la rue du champ de courses; il déclare que ledit immeu­
ble ·lui appartient et n'ait, à la connaislaDce, grevé 
d'~ucuns droits ou charges réell, actuels ou éventuels. 

'foutes personnes intéressées sont admises à former 
opi)Qsit~on à la prflsente immatriculation, ès mains du 
Conservateur 8oulisigné, dans le délai de trois moh 1 à com­
ptér de l'eilicbage du prés .. nt avis, qui aura lien incessam­
ment en l'auditoire <lu l'ribunal Civil de .Lomé. 

Le Cf.Jltservateut' .de la propriété fr)}t.ciêre, 

VSaGl'tBs. 

AVIS 

LA BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 
infonne te public que suivant lettre de M. le Ministre 
des Colonies en date du 28 Décembre t925, elle 
est autorisée·à n~avoir, dorénavant. qu'tln type unique 
pour tous ses billets. 

En attendant que les billets en circulation ou en 
réserve puissent ~ être remplacés les Succursales ou· 
Agences recevront ou mettront en circulation des 
billets appartenant indistinctement à toutes les Colo­
nies. 

L'Administrateur Directeur 

H. NOUV~ON 
Agence de Lomé 

F. CHAMAY. 
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ÉTA T des mouvements de III Navigation du Port de Lomé 

pendant le mois de DÉCEMBRE 1925 

~OlCS, i'RO"Ir~AJ'ilCB KT 

DH8TINATfOl'C DR5 lUYUUIS 

303.Benue 
Cotonou Hambourg 
Lombok 
en rade-llambourg 

304-Cathlamet 
NewYork-Lobito Bay 

30S-Touareg 
Douala~Mar!teille 

306-Ebaei 

Liverpool-Opobo 


307.Kourouna . 

Cotonou-Marseille 

308-0tho 

L.~os-l'Iew-York 


309-Bata· 

Opobo-Liverpool 


310-Tchad 

Mata.Ii-Bordeaux 

31 I-Hoggar 
Marseifle-Douala 

312-Alba 
U6rdea1Jx~Matadi 

313-Kllstroom 

A m~tf':r(l fim~l.ftgoR 


314-St. Firmin 

~t1tle-Cama 

3111-Forla 

l'tlarseille-Douala 


31 6-AI. Duperré 

Hambourg~Pointe ~oire 

317-St.OctaYe 
Hamhonrf.!-[ ,jhreviHe 

318-Asle 

Bordeaux-Malndi 


319-Slr 0 eorge 

Lago1:-Secondep 

320-New-Toronto 

~ew York-Opobo 


321-Monafrlc 

Loonda-HambQnrg 

322-Salaga 
• Liverpool-Opobo 
323-Hoggar 

DouRla-Manei11c 
324-Mulrton 

M.".ille-Port-Gentil 
32S-Heathpark 

Liverpool-Pt.Harcourt 
326-Ebanl 

Lago.-Liverpool 
327-capafrlc 

Dunkerque~].oanda 
328'Chama 

. Londres-Lagos 
329-Baoulé 

PL Noire-Havre 
330-Foria 

Cotonou-Marseille 
331-St. Prosper 

Anvers-Pt. Gen lil 
332-Alba 

Matadi-Bordeaux 
333-Slr 0 eorge 

Secondee-Lagos 
334-Europe 

PAVILLON 

Anglais 


Hollandais 


Américain 


Français 


Anglais 

Français 


Americain 


AQglais 


Français, 


FrançAis 


Français 


Hollandais 


Français 

Franç,aÎs 

Français 

Français 

Fruuçals 

Anglais 

Anglais 

Françai~ 

Angb,is 

Français 

Anglais 

An~l.is 
. 

Anglai. 

:Fraw:ats 

,AnglaÙl: 

Françai9­

Français 

FTan~ai. 

Français 

Anglais 

Fl'ançais 

DATES 
c __---,. 

~," 1 

D',UBrVBB DI IIBI'AItT 

2.Dk !5 2 Déc. 25 

en rade en rade1 

3, 12,25 1 3, 12. 2ft 

4 -- 1 4­

5_ 
1 5­

i-

l 
8­

7 -- 8· 

i

9- 9""­

9 ­ g ­ . 
lO­ lO 

10 10 - ­

11­ 111 
~ 

15­ j!'i-

H\ - ­ 16 

16 . ­ 21­

19­ 20 

20~ 20 
1 ­

21 - 21 . 

21 - 23­

22 ­ 1 ~2 .. 


22- 23
r
-

24 - ,24 ­

24 ­ /25 ­
26- i 26­

2!l ­ 126­
30 

27 ~ 

27 ­

27­

27 

30 ­ 30· ­

31 31 ­

31­ 31 --'­

31 31 ­

31 31 

TONNAGE 

NOIII!\AL 

1.951 

3,8~2 

3635 

3,122 

2.9M 

2,122 

2,976 

3,275 

2,677 

3109 

~,081 

1,028 

2.661 

2,637 

2,808 

3,1(;9 

4,214 

732 

4,044 

2,792 

2,396 

3,100 

. 
3.149 

1384 

2.963 

2.(102 

1.\177 

3.490 

2,637 

2,612 

~,081 

732 

2.896 

TONNAGE 

ÊQUlPAGB " 

DÉBAkQud 1 IlM8AKQt'B 

T. K 
45 h, 1 

43 h, -
 - • 
35 h. 49,668 -
62 h, 2.171 

-B8 h. 6:1,447 

5i h, 087 

-	 -.33 h. 
1 

,Mil. 

120 h, 0,440 

Mit. ~8, 775 	, 

J~O h, 17.404/ 

:lli h, 49,267 

,- i.41) h, 

71 h. 215,396 ­1 

48 h, 794,874 
1 

aï h. 173.648 ­
1 

170 h, --
1

00 h, 0.957. i 
43 h. 27U37 i ­
43 h. 22,000.,1 

97.861 ­iî4 Il. 1 

()4 h, 0192 

105,520a9 h, 

2!UI624 h. -
0,01458 h. 

-41 h. 3!l8.1i52 

40 h, 3ï,71\5 	 i ­
:1,:139 !50 h. 

1" 71 h, 

:19 h, 78.928 	 ­
i 

~,-f50 h, ­
\ 

50 h. 0,500 
1 

134 IL \ 4,753 i -
Lomé, le 31 Décembre 1925 

'~f! Chef du Servire des ])ouaneh' J 

GmnwT 

-
693,99ft 

.,. 
-

308.277 

-
:J49.047 

4R893 

24t1,HO 

60.918 

-

0.510 

20g,866 

297.5711 

-
t.866 

-

-

15.327 

-

27.922 

-

i(;.998 

-
-

(\2.557 

-


77.730 

-
1.850 

o :>91 
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BA NQU E 
DE 

L'A F R1QUE 
Anciennement "Banque française de l'Afrique Equatoriale" 

Fondée en 1904 
Admise Télégraphique: EQl.J A TB A NK.. 

CAPITAL: 

RESERVES: 

25.000.000 de 

10.200.000 

francs 

" 
Siège Social: 23, Rue Taitbout-:- PARIS 

.. Effectue toutes opérations' de Banque 

EN FRA NeE ETE N A F R 1 QUE 
1••••••• 1 

AGENCES EN FRANCE 

BOR DEA UX: 37, AIii e s de Tou r n y 

MARSEIL.LE:· 69, Rue Paradis 
LE HAVRE: 10-12, Rue Edouard LARUE 

'GENCES EN AfRIQUE 

.. 

Sénégal Soudan Guinée Français" Cot" d1volr" Togo 
(Dakor-Rur,.q..-K..laok) (Bamako) ( Conakry) (Grand ­ 8amm) (l.m!) 

Dahomey Cameroun Gabon Congo Français Congo 8el,e 

(C''''nou . Po"" Nm) (Douala ) (Libravill. ­Porl- 6enlil ) ( Br...aviU. ­ Ban,ui) ( Ki.ah... ) 

. 
AGE N C EDE L 0 ME, Bureaux ouverts tous les Jours à Anécho - Pallmé 

Atakpamé - Sokodé - Bassarl. 



63 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

AUTOMOBILES C.ITROEN 1 
J3a premlêre voiture française consft:uite en grande s~rie. 

TOUS MODÈLES DE CARROSSERIES 

pouvant être désirés' SUR CHASSIS 

5 H. P. et 10 H. P. 

TORPEDO sport et tourisme - CONDUITE INTÉRIEURE - CABRIOLET­

CAMIONNETTE - TRACTEUR A CHEN/LUS 

Voitures livrées complètes en état de marche: CJ:-iQ ROUES garni~s de 

Pneus Confort Michelin - RIDEAliX DE COTÉ - ÉCLAIRAGE ET DÉMARRAGE 

ÉLECTRIQUES - AMORTISSEURS A L'ARlnf:RE - OUTlLLM;E, etc, etc. 

• La carrosserie "TOUT ACIER" 
LA DERNIÈRE CI TROE N
CRÉATION DE - - _ • et torpédo "TOUT AC/ER" 

transformable en "Camionnette"· 400 Kilos. 

LEG€.RE - INDEFORMABLE - SILENCIEUSE 

J. 'B. CAR BOU ~ Goncessionnaire pour le TOGO 
fJJlêces de recffange - fJYl~caniciens lJuropéens 

1 

============~~~~~~ ~---~-- -- -- --- --- Il 
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MAISON fONDÉE EN 1904 

F. REYSSI 

EXPORTATEUR 

18 à 22, Rue Gontrascarpe, BORDEAU X 

Adresse Télégraphique: REYSSl- llORDllAUX 


Codes; A-Z, A, B. C" ts édition, Licher. Privé, 


Téléphone: 4210 el 5tt]~ 

Agene. à MARSEII,LE, 
COMPTOIR MARSEILLAIS 


d'Entrepri••s COloniale. 


33, Rue d. la Dar,. 


Cable Ad1'esI: FllEYt:SIBOR - MA8.SE1LLB 

Âchett!u~ et importa/ew' tous prodw·ts.~ 

(cacaos, huile. palmistt'!s. coprah, coton) 

(faire offre p, 0, 8, Lomé) 

Vente ferme et achats à la commÎssÎon toutes 

marchandises (sucre, vin, biscuits, sel etc·.) 

f·""··_.a··..·..u_...n ............~-~............................- ••••••••n.n""~··~··~_·..·..·..·l 


1 LA PELLETERIE DE PRANCE 1 
! Il, Bo. lu Fauh...'V P,i", •• iàre i
i ===~ (PARIS X') 1 
: ,
! REÇOIT TOUTE l'ANNti:E! 

• 1 

~ ) 
j- LES PiAUX 
i 1 FOURRURi 
,i 

1 
telles qu.e Singes, Siche., 1 
0 h è."... , P."thèr&8, i 
Rat. de rh,larea, elc. ! 
elc., etc..... i 

igaJ,m'lII TIMBRES-POSTEl 

:,,1 POUR Bm VENDUIS AU PLUS umm 1· 
"' lOTE! FRANCO i 

: :. , 
1 VENTE A LA COJIllUlON DES CAF~ ET CACAO, ! 
.~ ......~--..._-- .._­, -------, 

Une Révolution! ...
--..--..............--....,--­
Faites vO~s;tr~me GLAC E 

Faites du FROID 
dans votre G LAC J È l? E 

avec les 

APPAREILS PORTATIFS 

- fRIOOR 
FonctiQtluan,t paT simple chauffe ~ Sans Force J/o/n'ce 

ENTRETIEN NUL "-- DURÉE INDÉFINIE 

Hop,I...I"I: S' C' de l'OUEST AfRICAIN - LOME 

PRIX d'Abonnement 

PRIX du Numéro, 

PRIX des Annonces 

AVIS 
LONt un an 17 fr. 

par Poste • un an 20 fr, 

i L"mé (livré à 1. mala"n) Ifr.45 { 
r,25 1 Cha~,m.nl d'adreut 1TrRna. 

(par p""'e) • Ifr.75 

La ligne d. 90·' Ofr.50
1 Vn., demi page ("u prenanll'••pac. d·un. demi paga) 25 fr,l, 


Vn. page entière 110 fr. 


l'ne réducU6n .at 'aite pour Ica annonces imprimées plusieurs fois . 

.Aâresur ce qui CI)nce1'ne ta rédaction' H. le Directeur de: l'imprim&rle, tcolc protu_lonnelle, Idmé. 

L.. .d.....n.menl••1 1 ......dru d .. pubUçlti .GIlI reçu. i la DIrection, tNI. pr"f•••I.....U ... 1.0..6. 
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